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RESUME

L’évolution des besoins de la formation professionnelle continue en entreprise, ainsi que la

modification des exigences des apprenants font apparaître de nouveaux enjeux. Il s’agit en

particulier de proposer des solutions de formation combinant efficacité pédagogique et

engagement des participants. Ces enjeux, associés au contexte socio-technologique actuel,

orientent de plus en plus vers l’utilisation du jeu pour la formation. Cette orientation a

nécessairement une influence sur le métier des concepteurs pédagogiques chargés de définir

des dispositifs de formation, que ce soit au sein de sociétés prestataires spécialisées en

ingénierie de formation ou au sein de services de formation internes aux entreprises.

Ce travail de thèse a réalisé en partenariat avec la société Symetrix dans le cadre d’une

convention CIFRE. Il vise à apporter une contribution pour assister les concepteurs dans la

création de dispositifs de formation adaptés et dans la communication autour des solutions

conçues. Pour répondre aux contraintes particulières du terrain d’application ciblé, nous basons

notre approche de l’utilisation du jeu pour la formation sur la conception de Learning Role-Playing

Games (LRPG) ou jeux de rôle pour l’apprentissage, dispositifs de formation collectifs basés

notamment sur des principes du jeu de rôle.

Dans un premier temps, afin de cerner notre objet d’étude et de définir des hypothèses de travail,

nous avons mené une étude exploratoire et structurante des domaines liés à l’intégration du jeu

dans la formation. Cette étude, qui touche à plusieurs disciplines (sciences de l’éducation,

sciences cognitives, sciences de l’information et de la communication, informatique), et les

hypothèses formulées ont guidé l’élaboration des propositions destinées à répondre à la

problématique d’assistance visée. Une démarche globale pour la conception de scénarios LRPG

a ainsi été définie pour structurer l’activité des concepteurs. Cette démarche a la particularité de

mettre en œuvre une approche axant la réflexion sur des facteurs de motivation de l’apprenant :

sept ressorts de jeu applicables à un dispositif de formation ont été définis. Dans notre approche,

le langage de formalisation ScenLRPG, exprimé à l’aide d’un système de notation visuel, est

proposé pour soutenir plus spécifiquement la conception d’esquisses de scénarios et la

communication entre les acteurs du projet.

Deux outils d’assistance implémentant ces propositions ont été mis au point. Ils ont été utilisés au

cours d’expérimentations validant l’intérêt de nos propositions pour assister la conception de

scénarios LRPG et mettant en évidence certains manques ou ajustements nécessaires. Les

conclusions détaillent plusieurs perspectives de recherche ouvertes par ce travail s’inscrivant

dans un secteur en pleine mutation.

Mots-clés  : jeu de rôle, formation professionnelle, conception pédagogique, jeu sérieux,

assistance, motivation, réutilisation, scénario pédagogique.
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PARTIE 1 : INTRODUCTION

Cette première partie introduit le contexte de notre recherche : la formation professionnelle en

entreprise et le recours à de nouveaux modes de formation intégrant l’apprentissage collectif à

distance et l’utilisation du jeu. Nous présentons la manière dont cette thèse, en lien étroit avec

une société spécialisée en ingénierie pédagogique multimédia, se trouve ancrée dans les

problématiques de terrain et est nourrie par les pratiques mises en œuvre dans l’entreprise. La

définition du contexte nous amène à mettre en évidence les implications des nouveaux modes de

formation identifiés pour les concepteurs pédagogiques chargés de les définir. A partir de ce

contexte de recherche qui se révèle très vaste, nous définissons plus précisément notre objet

d’étude : les dispositifs Learning Role-Playing Game, dispositifs de formation à distance ou

mixtes, accordant une place centrale au jeu de rôle et à la mise en œuvre de ressorts de jeu

dans des activités collectives. Nous formulons nos questions, hypothèses et objectifs de

recherche autour des problématiques relatives à la conception de dispositifs Learning Role-

Playing Game et portant plus spécifiquement sur l’assistance à la conception de tels dispositifs et

sur la manière d’y intégrer le jeu. Nous détaillons ensuite l’approche méthodologique adoptée

dans nos travaux. Nous concluons cette partie introductive en présentant les enjeux et retombées

escomptées de nos travaux de recherche.
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Chapitre 1. P ROBLEMATIQUE ET OBJET DE RECHERCHE

1.1. Contexte de notre recherche

Dans un contexte de forte concurrence, accompagnée d’une évolution rapide des technologies et

des organisations, le secteur de la formation professionnelle est aujourd’hui confronté à des

enjeux majeurs en termes d’attractivité et d’efficacité. L’exploration de nouvelles solutions pour

répondre aux besoins ouvre des questions de recherche larges et de nature pluridisciplinaire.

Les travaux présentés ici proposent d’apporter une contribution partielle à ces questions avec

comme terrain d’application la conception de dispositifs1 de formation professionnelle continue en

présentiel, à distance ou hybrides.

1.1.1. Formation professionnelle en entreprise et nouveaux modes de
formation

Au niveau de la Commission Européenne, la formation professionnelle continue, ou formation

tout au long de la vie, est mise en avant comme un facteur-clé de compétitivité. Dans ce

domaine, la France s’est dotée d’un cadre légal pour offrir à tous les salariés des droits en

matière de formation (Droit Individuel à la Formation, Congé individuel de formation, Validation

des Acquis de l’Expérience2). Si la formation est d’abord le projet individuel d’un salarié, elle se

révèle également porteuse de forts enjeux pour les entreprises. Les grandes entreprises

devancent d’ailleurs la législation en proposant de nombreuses formations à leurs salariés.

On remarque que la formation dans les entreprises a évolué au cours des dernières décennies

pour s’orienter aujourd’hui vers une démarche de professionnalisation, mettant au centre des

préoccupations un lien plus fort entre la formation et la situation de travail. Cette logique de

professionnalisation correspond par ailleurs à des enjeux centraux pour les entreprises mis en

évidence dans une étude de l’Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail

(ANACT) (Conjard & Devin 2009) : transfert des compétences des salariés expérimentés vers les

novices ; intégration et formation des nouveaux collaborateurs ; développement de l’esprit

d’entreprise et du travail en équipe ; adaptation des compétences des salariés à des postes de

travail en perpétuelle évolution ; offres de mobilité motivantes.

Dans le domaine de la formation professionnelle continue, les formations dispensées portent

majoritairement sur des besoins de formation métiers, des formations linguistiques ou des

formations portant sur le développement personnel et le management (Cristol 2009). Elles

1 Le terme dispositif désigne un système constitué d’un ensemble de moyens méthodologiques, techniques, matériels et
humains.
2 http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/formation-professionnelle,118/la-
formation-des-salaries,1068.html
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s’adressent principalement aux catégories d’employés les plus qualifiées, et concernent en

particulier les cadres.

Outre l’évolution de la formation professionnelle vers des problématiques de professionnalisation,

les générations actuelles d’apprenants ont des pratiques et des exigences nouvelles vis-à-vis de

leurs aînés. Ces exigences portent sur le sens et l’apport de la formation, son adaptation à leurs

besoins personnels ou encore son caractère motivant. Les apprenants se positionnent dans une

logique de rendement vis-à-vis de la formation en l’appréhendant sous l’angle des efforts fournis

et du temps passé par rapport aux bénéfices qu’ils en retirent. Aujourd’hui, l’éclatement

géographique des nouvelles organisations et l’accélération de l’ensemble des processus métiers

ajoutent une complexité de mise en œuvre en rendant difficiles les regroupements en sessions

de formation présentielles.

La généralisation de solutions développées ces dernières années en s’appuyant sur l’évolution

des technologies de l’information et de la communication, telles que les solutions e-learning, ne

répond que partiellement aux attentes exprimées. Les dispositifs de formation à distance mis en

place, le plus souvent constitués de parcours individuels et séquentiels se sont révélés peu

motivants et non-adaptés à tous les contextes et objectifs de formation.

On peut bien sûr déplorer que les potentialités de la formation à distance ne soient pas exploitées

à leur juste mesure (Lisowski 2009). Outre les aspects technologiques, l’ensemble des

dimensions de la formation professionnelle à distance (dimension pédagogique,

organisationnelle, économique) doivent faire l’objet de réflexions. Un rapport du projet HELIOS3

(2007) sur l’innovation dans l’e-learning en Europe souligne les principales orientations à suivre

parmi lesquelles nous retenons :

�x le recours à des modèles pédagogiques privilégiant les méthodes actives de construction

des connaissances ;

�x le renforcement de la dimension sociale et des interactions avec la prise en compte des

contextes ;

�x les processus d'apprentissage informel ;

�x le renforcement de la qualité et des processus d’apprentissage ;

�x l’intégration de l’apprentissage dans des processus de transformations organisationnelles

et sociales.

Comme déjà souligné pour le e-learning, l’un des écueils majeurs dans le domaine de la

formation professionnelle continue est la faible motivation des apprenants. La motivation, comme

nous le verrons dans le chapitre 4, est considérée comme un facteur-clé de l’apprentissage. Si

elle semble naturellement présente dans le cadre d’une formation émanant d’une demande

émise par le salarié lui-même, la motivation des apprenants constitue généralement un aspect

peu pris en compte dans des formations imposées par la hiérarchie. Lorsqu'elle est abordée,

3 http://thor.lrf.gr/helios
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cette motivation s'avère souvent d'autant plus complexe à susciter que la formation traite de

sujets peu attrayants ou complexes.

L'objet de cette thèse est de fournir aux acteurs de la formation professionnelle un ensemble de

clés permettant de prendre en compte la question de la motivation dès les phases initiales de

conception. Nous posons des hypothèses de travail portant sur le choix d’approches

pédagogiques (nous privilégions les formations actives et collectives) et sur l'intégration de

ressorts de jeu dans la formation.

Le périmètre de nos travaux se concentre sur l’activité des concepteurs pédagogiques ou

ingénieurs de formation, travaillant au sein de sociétés spécialisées en ingénierie de formation ou

au sein de services de formation internes à des entreprises. Leur fonction consiste à concevoir

des dispositifs répondant à des besoins de formation émis par les différents acteurs

décisionnaires au sein d’une entreprise (services de formation, ressources humaines,

management, direction, etc.). Nos travaux de recherche se focalisent sur les méthodes et outils

mis à disposition des concepteurs pour produire des dispositifs de formation répondant à

certaines propriétés bien définies (la mise en œuvre de ressorts de jeux par exemple). Si le choix

de ces propriétés et l'intérêt de tels dispositifs sont justifiés dans la partie 2 de ce document, nous

ne nous intéressons pas ici à la mesure de la qualité (en termes de motivation pour l'apprenant

ou d’efficacité pédagogique) des dispositifs pouvant être produits grâce aux méthodes

proposées. Nos hypothèses, propositions et expérimentations concernent donc uniquement les

méthodes de conception.

1.1.2. Une thèse CIFRE pour un ancrage des problématiques de
recherche sur le terrain

Ce travail de thèse s’est déroulé dans le cadre d’une convention CIFRE4 au sein de la société

Symetrix5. J’ai moi-même occupé un poste de conceptrice pédagogique multimédia avant

d’occuper la fonction de consultante au sein du pôle recherche et développement pendant le

déroulement de la thèse. Cette recherche a donc été nourrie par les expériences vécues, les

pratiques observées et les problématiques terrain identifiées à travers les différents projets clients

menés au sein de l’entreprise.

La société Symetrix est spécialisée dans l’ingénierie pédagogique multimédia. Son cœur de

métier est la conception et la réalisation de modules e-learning6 sur-mesure à destination de

clients de secteurs variés (industrie, automobile, banque et assurances, pharmaceutique,

distribution, services), majoritairement des entreprises grands comptes.

4 Conventions Industrielles de Formation par la Recherche : http://www.anrt.asso.fr/fr/espace_cifre/accueil.jsp
5 http://www.symetrix.fr/
6 Un module e-learning peut être défini comme une ressource numérique proposant des contenus et activités pédagogiques
médiatisées (cf. définitions plus complètes § 5.4.1)
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Les évolutions du marché de la formation professionnelle et de la formation à distance ont amené

Symetrix à s’intéresser à de nouvelles modalités pédagogiques et notamment à l’utilisation du jeu

pour la formation. En 2007, Symetrix a donc tout d’abord fait évoluer son offre avec le concept de

Learning Game dont le principe fondateur est d’intégrer des éléments de jeu dans un module e-

learning. Pour approfondir la réflexion et les développements dans ce domaine, Symetrix

participe à des projets de recherche sur la thématique de l’utilisation du jeu pour la formation, en

partenariat avec d’autres industriels et des laboratoires de recherche universitaires : Learning

Games Factory7 (janvier 2009 - décembre 2010), SEGAREM (SErious GAme et REalité Mixte)

(janvier 2010 - décembre 2012), Serious Lab for Innovation (janvier 2010- décembre 2011).

De façon plus récente, afin de diversifier les contextes d’usage du jeu pour la formation et

exploiter pleinement les intérêts de cette approche, Symetrix a développé le concept de Serious

Game Session (Mariais & Dupin 2010). Un SGS est un dispositif visant à dynamiser les sessions

de formation en présentiel à travers des activités collectives basées sur le jeu et l’utilisation de

supports technologiques innovants et interactifs (tablettes tactiles en réseau, smartphones,

dispositifs de type Ipod, etc.).

Les travaux menés dans le cadre de cette thèse se nourrissent de ces pratiques innovantes. Ils

témoignent également de la volonté de l’entreprise Symetrix d’explorer d’autres modalités

d’application du jeu à la formation : l’objectif est de tirer profit des nombreux avantages de la

formation à distance et des technologies, de dépasser les frontières du « e-learning individuel » à

travers l’application de nouvelles modalités pédagogiques et techniques.

1.1.3. Implications pour les concepteurs pédagogiques

Ce contexte, caractérisé par l’évolution des besoins et finalités de la formation professionnelle,

invite à repenser la conception des dispositifs de formation et impacte nécessairement le métier

des concepteurs pédagogiques. Comme nous l'avons indiqué plus haut, nous prenons comme

hypothèse de travail que cette évolution doit reposer sur l'introduction plus importante des

méthodes actives pour l'apprentissage et sur le recours aux ressorts de jeu. Les appels d’offres

de projets de formation et les propositions de solutions des concepteurs pédagogiques montrent

que cette hypothèse est d’ailleurs de plus en plus fréquemment adoptée sur le terrain.

L’étude des processus de conception des dispositifs de formation, à travers une revue de la

littérature scientifique et en s’appuyant sur les pratiques de sociétés telles que Symetrix, permet

d’identifier un ensemble de verrous.

Le principal verrou concerne l'absence de méthodologie pour accompagner et guider le

processus de conception de formations utilisant le jeu. Si les concepteurs disposent de méthodes

personnelles éprouvées ou de méthodes formelles mutualisées pour concevoir et modéliser des

7 http://www.learning-games-factory.com/
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dispositifs de formation « classiques », l’introduction du jeu dans les dispositifs repose sur

l’adoption de démarches intuitives personnelles mobilisant des capacités créatives. Nous nous

trouvons ici face à un besoin d’accompagnement des concepteurs, spécialistes de la pédagogie

mais manquant d’expertise dans l’utilisation pédagogique du jeu. Cette absence de méthodologie

induit par ailleurs une difficulté à communiquer avec les autres acteurs du projet, à échanger en

particulier sur l’adéquation du dispositif aux objectifs de formation. Enfin chaque nouvelle

conception, en ne se référant pas à un cadre méthodologique précis, limite les possibilités

d’optimisation des coûts et des délais.

A cela viennent s’ajouter d’autres obstacles/verrous provenant de contraintes présentées dans la

section suivante.

1.2. Spécificités du contexte et orientation choisie : définition
de notre objet d’étude

Dans le contexte de la formation professionnelle continue en entreprise, parmi les

caractéristiques qui doivent être prises en compte pour la définition d’un dispositif de formation

nous avons retenu les suivantes.

�x L’évolutivité des contenus de formation  : leur durée de vie relativement courte

implique des besoins réguliers de mise à jour des contenus pédagogiques. C’est le cas

de la plupart des formations portant sur la vente ou le service, ainsi que les formations

dans les domaines techniques ou législatifs.

�x Le déploiement géographiquement distribué  : les dispositifs de formation sont

aujourd’hui déployés à une échelle nationale ou internationale, et pris en charge par des

équipes locales de formateurs ou tuteurs. Une appropriation rapide et aisée de ces

dispositifs par les formateurs, une facilité d’adaptation de leur mise en œuvre à différents

terrains de déploiement ainsi qu’une homogénéité des résultats obtenus en termes de

compétences acquises par les apprenants  sont des exigences courantes.

�x Le rôle central du collectif  : les enjeux de professionnalisation mettent en évidence

pour les apprenants des besoins de travail collaboratif, de capitalisation et de

formalisation des connaissances et compétences, ce qui justifie le recours à des

méthodes d’apprentissage collaboratives et de co-construction des savoirs.

Les solutions qui ont émergé ces dernières années sous l’intitulé serious game ou jeu sérieux

combinent difficilement les caractéristiques citées précédemment. Elles privilégient souvent des

aspects narratifs, des principes de jeu ainsi que des technologies immersives issues du jeu vidéo

(moteurs graphiques 3D par exemple). La spécification de telles applications repose

généralement sur des modèles complexes, issus d’une expertise métier très poussée, et les

scénarios qui en résultent, encapsulés dans le game play et l’application logicielle, s’avèrent peu
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adaptables. Ce type de dispositif est générateur d’un coût financier important pour une

conception et un développement d’applications possédant une durée de vie limitée.

Les spécificités et besoins des contextes de formation visés et les constats concernant les

solutions actuellement proposées ont orienté la définition des caractéristiques de notre objet

d’étude. Nous nous focalisons sur la conception de dispositifs de formation que nous avons

appelés Learning Role-Playing Games ou jeux de rôle pour l’apprentissage. Ces dispositifs de

formation collectifs sont basés sur des principes du jeu de rôle pris au sens large (leurs

caractéristiques détaillées sont décrites dans le chapitre 8). Leur modalité de mise en œuvre peut

être présentielle, hybride ou totalement à distance.

1.2.1. Dispositifs LRPG et jeu de rôle

En suivant les préconisations du rapport HELIOS (cf. § 1.1.1) et en tenant compte des

caractéristiques présentées dans le paragraphe précédent, nous avons retenu les orientations

suivantes pour les dispositifs de formation qui constituent notre objet d’étude :

�x des dispositifs ouverts, facilement adaptables ;

�x des dispositifs faciles d’appropriation et de mise en œuvre pour les différents acteurs ;

�x des activités favorisant les interactions et la dimension sociale de l’apprentissage ;

�x des dispositifs qui créent une dynamique favorisant la motivation et l’implication des

participants ;

�x une articulation des connaissances et compétences qui font l’objet de la formation avec

les situations professionnelles dans lesquelles elles seront mises en œuvre ;

�x des méthodes actives de construction des connaissances.

Ces orientations nous ont amenés à nous focaliser sur le jeu de rôle dont l’utilisation à des fins de

formation est depuis longtemps reconnue. Nous considérons le jeu de rôle dans une acception

large qui recouvre à la fois des activités courtes simulant des situations de communication

synchrones entre quelques acteurs, et des missions plus longues composées d’activités

synchrones ou asynchrones faisant intervenir un nombre de participants plus grand.

Le jeu de rôle remplit les caractéristiques retenues pour notre objet d’étude : une appropriation

facile par les formateurs et les apprenants avec des scénarios comportant généralement peu de

règles ; une facilité d’adaptation rendue possible par le recours à des ressources externes

aisément modifiables (scénarios et fiches de personnage) ; la mise en œuvre d’une pédagogie

active reposant sur des activités collectives favorisant la co-construction de savoirs ; enfin une

dynamique de jeu apte à susciter la motivation des participants.
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1.2.2. Assistance à la conception

En nous centrant sur la question de la conception de dispositifs de formation utilisant le jeu, nous

nous intéressons particulièrement aux questions d'assistance à l'activité du concepteur. Nous

nous appuyons sur les travaux récents portant sur la scénarisation pédagogique (Hotte et al.

2007), qui s’intéressent à la modélisation de dispositifs de formation instrumentés. Nous nous

basons également sur différentes approches de la conception pédagogique (approches centrées

sur les connaissances, les ressources, les activités, les interactions ou les intentions) afin de

concilier la volonté de mettre en œuvre une réflexion centrée sur les activités d’apprentissage, le

besoin de prendre en compte le contexte et la nécessité de mettre en œuvre une pédagogie

active (cf. préconisations du rapport HELIOS - § 1.1.1) basée sur le jeu et les activités collectives.

Dans le contexte présenté, nous envisageons l’assistance à l’activité de conception de deux

manières (Dufresne et al. 2003) : d’une part à travers la définition de principes méthodologiques

et la formalisation d’un processus de conception de scénarios pédagogiques intégrant les

spécificités liées à l’utilisation du jeu, d’autre part à travers la mise à disposition d’outils de

conception implémentant le processus de conception défini, notamment un environnement

informatique d’assistance.

Nous centrons nos travaux au niveau des phases amont du processus de conception (définition

d’un scénario avant sa mise en œuvre opérationnelle) avec comme buts de guider les réflexions

et choix du concepteur pour la scénarisation du dispositif de formation, de faciliter la structuration

de ses idées et la communication avec les autres interlocuteurs impliqués dans le projet. Enfin,

même si ce n’est pas l’objet final de nos travaux, notre réflexion sur les solutions

méthodologiques et les outils d’assistance à la conception intègre des éléments qui préparent

l’opérationnalisation des scénarios.

1.3. Questions, hypothèses et objectif de recherche

Nos travaux visent à assister la tâche de conception de dispositifs de type Learning Role-Playing

Game. Dans cette optique, la problématique soulevée est la suivante : Comment assister

efficacement le concepteur à la fois dans la création de dispositifs adaptés et dans la

communication, avec les autres personnes impliquées dans le projet, autour des solutions

conçues ? Cette problématique fait apparaître plusieurs questions sous-jacentes à partir

desquelles des hypothèses ont été formulées pour orienter notre travail.

1.3.1. Hypothèses liées à l’assistance à la conception

La première question porte sur l’assistance à la conception de manière générale et la définition

d’une méthodologie pouvant soutenir la conception : Quelles sont les caractéristiques d’une
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méthodologie visant à soutenir la conception de dispositifs de formation utilisant le jeu dans le

contexte visé ?

Plusieurs hypothèses ont été formulées comme pistes de réponse à cette question :

�x Une méthode ouverte et flexible, non prescriptive, proposant une aide à la définition du

problème de conception (spécification du contexte et des besoins), offrant des ressources

d’assistance et notamment des exemples de solutions (scénarios réutilisables), constitue

une aide pour les concepteurs.

�x Une méthode centrant la réflexion du concepteur sur l’activité de l’apprenant, sur les

interactions entre les apprenants et prenant en compte les intentions des commanditaires

et du concepteur lui-même en termes de formation et de jeu, facilite la conception de

scénarios de formation adaptés aux contraintes du projet.

�x Un formalisme visuel de description des solutions élaborées facilite l’expression des

représentations du concepteur au cours du processus d’élaboration de la solution,

l’explicitation des scénarios, leur partage avec des pairs ou leur présentation à un client,

leur réutilisation (mise à disposition dans une bibliothèque) ainsi que leur mise en œuvre

opérationnelle.

1.3.2. Hypothèses liées à la place du jeu dans les scénarios de
formation à concevoir

Une autre question centrale dans notre problématique concerne l’approche adoptée pour

l’intégration du jeu dans la conception des scénarios LRPG. L’utilisation du jeu dans un dispositif

de formation vise à mettre en place une méthode d’apprentissage active suscitant l’engagement

et la motivation des participants. Dans cette optique, nous cherchons à répondre à la

problématique suivante : Comment peut-on assister des concepteurs dans l’utilisation du jeu pour

générer la motivation des apprenants ?

Plusieurs hypothèses sont émises à ce sujet :

�x L’identification de ressorts de jeu et principes sources de motivation et susceptibles d’être

intégrés dans un dispositif de formation doit servir de base de réflexion au concepteur

pour l’élaboration de sa solution.

�x La mise à disposition d’exemples de scénarios de formation ou de composants, mettant

en œuvre des principes de jeu, doit servir de soutien et être source d’inspiration pour les

concepteurs.
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1.4. Approche méthodologique

1.4.1. Des propositions alimentées par une étude théorique et des
évaluations

La première étape de notre travail, présentée dans la partie 2, est consacrée à une étude

théorique qui constitue un travail qualifié d’exploratoire et de structurant en ce qu’il permet d’avoir

une meilleure connaissance du champ pluridisciplinaire dans lequel s’inscrivent nos travaux et

nous a conduit à en fournir une représentation structurée. D’une part, cette étude est alimentée

par un état de l’art des domaines de recherche et d’application relatifs à l’utilisation du jeu pour la

formation. D’autre part, elle est également nourrie par l’expérience de terrain au sein de la

société Symetrix, qui peut être rapprochée des modalités de l’observation participante telle

qu’elle est mise en œuvre par les sociologues (Peneff 2009).

L’étude exploratoire et structurante, guidée par des postulats et hypothèses de recherche

formulés, aboutit à la définition de phases de travail organisant notre recherche et visant

l’élaboration de propositions destinées à répondre à l’objectif général spécifié : assister la

conception de scénarios de formation utilisant le jeu dans le contexte de la formation

professionnelle en entreprise.

Figure 1 - Notre approche méthodologique

Trois phases de travail ont ainsi organisé notre recherche et conduit à l’élaboration de

propositions pour répondre à la problématique retenue (cf. figure 1).
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�x Une première phase de travail a consisté à délimiter notre objet d’étude par rapport à la

multiplicité des possibilités d’utilisation du jeu pour la formation rencontrées lors de notre

étude exploratoire. Elle a abouti à la définition du concept de Learning Role-Playing

Game. Cette phase a également porté sur la définition des hypothèses et des postulats

qui ont guidé nos travaux.

�x Une seconde phase est plus spécifiquement consacrée à la définition de propositions

visant à répondre à la problématique définie autour de l’assistance à la conception de

scénarios Learning Role-Playing Games. Ces propositions prennent la forme d’une

démarche de conception de scénarios LRPG, axant la réflexion sur l’utilisation de

ressorts de jeu et proposant un langage de formalisation et un système de notation visuel

pour la description des scénarios.

�x Une troisième phase porte sur la mise en œuvre et l’évaluation des propositions à

travers la spécification de deux prototypes d’outils d’assistance et leur utilisation dans des

expérimentations menées auprès de notre public cible (ingénieurs de formation travaillant

au sein d'un département formation d'un grand groupe et concepteurs pédagogiques

d’une société prestataire dans la réalisation de dispositifs de formation multimédia).

Ces trois phases de travail, s’appuyant sur l’étude exploratoire, s’alimentent mutuellement.

L’élaboration des propositions (phase 2) est centrée sur l’objet d’étude délimité (les scénarios

Learning Role-Playing Game) et s’appuie sur les hypothèses et postulats définis (phase 1). Les

prototypes spécifiés et les expérimentations menées (phase 3) permettent la mise en œuvre et

l’évaluation des propositions élaborées dans la phase 2. Enfin, les résultats issus de l’utilisation

des prototypes apportent des éléments de validation des propositions, ils permettent de les

affiner et de les enrichir.

1.4.2. Champs disciplinaires concernés

Notre thématique de recherche se trouve au croisement de quatre champs disciplinaires

principaux :

�x les sciences de l’éducation  où notre recherche s’appuie sur des travaux traitant des

théories de l’apprentissage, de la motivation en contexte d’apprentissage et de l’utilisation

du jeu pour la formation ;

�x les sciences de l’information et de la communication  qui alimentent notre réflexion en

matière de définitions et d’approches de l’activité de jeu ;

�x les sciences cognitives  et notamment la psychologie  qui fournissent des éléments sur

la motivation, l’activité de conception et l’assistance à cette tâche ;

�x l’ingénierie des EIAH (Environnements Informatiques pour l’Apprentissage Humain)

(Tchounikine 2009) qui nous intéresse notamment pour les aspects liés à la scénarisation
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de dispositifs d’apprentissage instrumentés et à l’élaboration d’outils pour soutenir cette

tâche. Nos travaux se situent dans la continuité des recherches sur la scénarisation

pédagogique (Pernin & Lejeune 2004a, Pernin 2007) et l’assistance à la conception

(Villiot-Leclercq 2007, Emin 2010) menées au sein de l’équipe MeTAH du Laboratoire

d’Informatique de Grenoble.

1.5. Enjeux et retombées escomptées de la recherche

La recherche sur l’utilisation du jeu pour la formation professionnelle est un domaine dont de

nombreux aspects demeurent actuellement peu approfondis. Elle concerne des pratiques sur

lesquelles nous possédons peu de recul. La pluridisciplinarité du domaine rend le champ

d’investigation d’autant plus large, ce qui n’est pas sans poser quelques difficultés. C’est aussi ce

qui rend le sujet très riche et permet d’envisager de mutliples possibilités de recherche : de notre

côté, nous avons choisi de cibler nos travaux sur l’assistance à la scénarisation de dispositifs de

formation utilisant le jeu et des activités collectives dans un contexte de formation professionnelle

hybride.

Sur le plan théorique, les retombées escomptées de nos travaux concernent plusieurs

domaines :

�x l’ingénierie des EIAH où notre recherche étend le travail mené sur la scénarisation

pédagogique et l’assistance à la conception en s’intéressant à des dispositifs encore peu

explorés, les Learning Role-Playing Games, et en proposant une approche de

formalisation dédiée à ce contexte (cf. chapitre 11) avec, en particulier, une proposition

pour exprimer et représenter les ressorts de jeu.

�x les sciences de l’éducation où notre recherche apporte, avec la proposition LRPG (cf.

chapitre 8), une orientation très différente des orientations courantes en serious game et

fournit des résultats relatifs à la compréhension et à l’appropriation de ce type de

dispositif de formation par des concepteurs pédagogiques.

�x les sciences cognitives où notre travail aborde la question de la créativité dans le champ

de la conception de dispositifs pédagogiques basés sur le jeu.

Sur un plan plus pragmatique, les retombées de nos travaux pourraient :

�x accompagner les sociétés prestataires en ingénierie de formation dans l’innovation et la

diversification des solutions destinées à la formation professionnelle. Cet

accompagnement s’appuierait sur nos propositions concernant une démarche de

conception et un outil d’assistance destinés à la conception de dispositifs de formation

mettant à profit les potentialités offertes par le contexte technologique, social et

professionnel actuel (interactions sociales, méthodes actives de pédagogie et utilisation

du jeu, formation à distance ou hybride, etc.) ;
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�x favoriser le développement de l’usage du jeu pour la formation professionnelle à travers

le concept de dispositifs Learning Role-Playing Game défini pour répondre aux

contraintes évoquées dans la section 1.2.
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PARTIE 2 : ETUDE EXPLORATOIRE ET
STRUCTURANTE

Dans cette seconde partie nous présentons l’étude exploratoire et structurante portant sur les

différentes notions et domaines relatifs à notre objet d’étude. D’une part, nous abordons le jeu et

le jeu pour la formation. D’autre part, nous nous intéressons à l’activité de conception au sens

large vue sous l’angle des sciences cognitives et de la psychologie, ainsi qu’à la conception

pédagogique dans le domaine des EIAH et à la conception de jeux pour l’apprentissage. Enfin

nous étudions les aspects relatifs à l’assistance à la conception.

L’objectif de cette partie est de mettre en évidence les travaux sur lesquels s’appuie notre

recherche et qui alimentent notre réflexion. Le travail présenté ici va plus loin qu’un simple état

des lieux de l’existant : étant donné le caractère pluridisciplinaire du champ d’investigation

concerné (la conception de jeux pour la formation), cette phase exploratoire vise à fournir une

vision structurée afin d’y situer plus précisément nos travaux.

Beaucoup de notions abordées dans cette partie doivent être définies alors même qu’elles ne

font pas l’objet de définitions consensuelles dans les domaines qui les étudient : nous en

fournissons donc tout d’abord une vision large à travers la présentation de différents points de

vue, puis nous précisons la définition retenue dans nos travaux. C’est en cela également que

notre démarche s’avère plus qu’un simple état de l’art : nous nous attachons à interroger des

aspects parfois trop systématiquement considérés comme acquis comme, par exemple, le fait

d’utiliser le jeu pour la formation.
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Chapitre 2. L E JEU : UN OBJET D ’ETUDE COMPLEXE

Dans ce chapitre, nous tentons de cerner ce qu’est le jeu de manière générale à travers l’étude

de différentes définitions et l’analyse de classifications mettant en avant divers critères de

caractérisation.

2.1. Définition(s) du jeu

Depuis longtemps, nombre de chercheurs de domaines variés  se sont intéressés au jeu :

Huizinga (1938) et Caillois (1958) l’ont étudié d’un point de vue sociologique, le définissant

comme un élément central de toute culture et civilisation ; d’autres comme Piaget (1945) s’y sont

intéressés sous un angle psychologique en étudiant son lien avec le développement de l’enfant ;

d’autres encore, tels que Salen et Zimmerman (2004), adoptent une approche conceptuelle

destinée à alimenter des travaux sur le game design (conception de jeu). Le jeu apparaît ainsi

comme un objet pluriel dont l’analyse, pour être complète, nécessite une approche

multidisciplinaire.

« The word [game] is used for so many different activities that it is not worth insisting on
any proposed definition. All in all, it is slippery lexicological customer, with many friends
and relations in a wide variety of fields. » (David Parlett 1992 in Salen and Zimmerman
2004).

Malgré les difficultés de l’exercice, certains auteurs se proposent de définir le jeu. Les travaux les

plus reconnus, sur lesquels toutes les nouvelles tentatives de définition du jeu semblent

s’appuyer sont ceux de Huizinga (1938). Huizinga définit le jeu de la manière suivante :

« Le jeu est une action ou une activité volontaire, accomplie dans certaines limites fixées
de temps et de lieu, suivant une règle librement consentie mais complètement
impérieuse, pourvue d'une fin en soi, accompagnée d'un sentiment de tension et de joie,
et d'une conscience "d'être autrement" que la "vie courante". »

Cette définition est souvent critiquée, notamment par Caillois dont les travaux font suite à ceux de

Huizinga. Caillois prend le travail de Huizinga comme point de départ de sa réflexion et en

discute certains points pour élaborer sa propre définition, jugeant celle de son prédécesseur « à

la fois trop large et trop étroite ».

Caillois propose de définir le jeu comme une activité :

�x Libre : l'activité doit être choisie pour conserver son caractère ludique ;

�x Séparée : circonscrite dans des limites d'espace et de temps ;

�x Incertaine : l'issue n'est pas connue à l'avance ;

�x Improductive : qui ne produit ni biens, ni richesse (même les jeux d'argent ne sont qu'un

transfert de richesse) ;
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�x Réglée : elle est soumise à des règles qui se substituent aux lois ordinaires ;

�x Fictive : accompagnée d'une conscience que l’activité se distingue de la réalité première.

Toutefois, comme le souligne Brougère dans son ouvrage Jouer/Apprendre (2005), la volonté de

distinguer le jeu des autres activités à travers une définition qui en fixerait des barrières

infranchissables semble vouée à l’échec. La grande diversité des activités ludiques a conduit ce

chercheur en sciences de l’éducation à mener un travail de définition du jeu qui « se contente de

déterminer les caractéristiques d’une activité aux frontières floues. »

Le jeu est pluriel : le terme jeu lui-même est utilisé dans des expressions et contextes très divers.

Comme Caillois le fait remarquer dans ses travaux datant de 1958, il est intéressant de

considérer les différents emplois du mot jeu en dehors de son sens propre. Selon lui, ces

différents emplois peuvent permettre de saisir des notions implicites liées au concept de jeu dans

toute sa diversité et ainsi mieux le comprendre. Caillois a notamment identifié les sens suivants

que peut recouvrir le terme jeu :

�x le jeu désignant l’activité, le fait de jouer ;

�x le jeu désignant les instruments nécessaires à cette activité (par exemple le « jeu de

cartes ») et faisant référence à un ensemble fermé et complet d’objets ;

�x le jeu désignant le style d’un comédien ou d’un musicien, sa manière d’interpréter (« le

jeu d’un acteur ») ;

�x le jeu désignant l’association de l’intervention de la chance et de compétences mises en

œuvre par un individu comme dans l’expression « avoir beau jeu » ;

�x le jeu portant l’idée de prise de risque (« mettre en jeu ») ;

�x le jeu en tant que système de règles qu’il faut respecter, sens porté dans l’expression

« jouer le jeu » ;

�x le jeu évoquant « l’idée de latitude, de facilité de mouvement, une liberté utile, mais non

excessive », une « liberté qui doit demeurer au sein de la rigueur », tel que le jeu d’un

engrenage nécessaire au fonctionnement du mécanisme.

Selon Caillois, cette variété de significations montre que les dispositions psychologiques que le

jeu traduit et développe sont d’importants facteurs de civilisation. Pour beaucoup, cette diversité

du mot jeu montre avant tout toute l’ambigüité que comporte cette notion :

« Est ambigu le référent lui-même, le fait qu’on l’appelle "jeu", l’intention de celui qui le
dénomme ainsi, le sens même du terme, etc. » (Sutton-Smith 1979 in Brougère 2005, p.
17).

Brougère lui aussi met en évidence différentes réalités que recouvre le mot jeu :

�x Le jeu en tant qu’objet (jeu de cartes, jeu vidéo, jeu de société).

�x Le jeu en tant qu’ensemble de règles et de principes distinct du jeu en tant qu’objet.

�x Le jeu en tant qu’activité, action de « jouer ».
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Par ailleurs, d’une langue à l’autre, on remarque des disparités dans la façon de nommer le jeu :

soit, comme en français, un terme unique jeu va être utilisé (ou le verbe correspondant jouer),

soit, comme c’est le cas pour l’anglais, on va trouver deux termes faisant référence à ce concept :

game et play. L’utilisation de ces deux termes est intéressante à approfondir puisque chacun met

en avant une facette différente du jeu. On retrouve cette analyse des termes game et play dans

la plupart des travaux de recherche qui s’intéressent au jeu.

Dans les travaux de Klabbers (2008), le game est considéré comme un type d’activité impliquant

des joueurs, avec un but et des règles définis, et est présenté comme une forme de play. Le play

quant à lui désigne une activité ou une occupation, dont les règles sont librement acceptées.

Cela rejoint l’analyse proposée par Salen et Zimmerman (2004) selon laquelle « la plupart des

formes de "play" sont moins précises et moins organisées que les "games" ».

Dans leur ouvrage Rules of play, considéré comme une référence dans le milieu du game design,

Salen et Zimmerman (2004) se sont également interrogés sur les termes play et game, se

demandant quelle différence ils exprimaient, pourquoi deux termes étaient utilisés. Conscients

que cette situation n’était pas commune à toutes les langues et persuadés que l’emploi de deux

termes distincts devait avoir une explication logique et justifiée, ils ont voulu la saisir. Au final les

auteurs mettent en évidence une relation complexe entre les deux notions.

D’un côté les jeux au sens de games apparaissent comme un sous-ensemble du jeu au sens de

play. Le play désigne un ensemble d’activités qui ne sont pas toutes des games (cf. figure 2).

Figure 2 - Les games  comme un sous-ensemble du play  (Salen et Zimmerman 2004)

D’un autre côté, le jeu au sens de play est considéré comme un aspect des games (cf. figure 3).

Dans leur approche conceptuelle qui s’inscrit dans le domaine du game design, Salen et

Zimmerman s’intéressent aux différents aspects du jeu : le play, les règles et la culture.
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Figure 3 - Le play  comme une composante des jeux (Salen et Zimmerman 2004)

Cette analyse des différences entre play et game qui met en évidence deux facettes du jeu rejoint

d’une certaine manière le point de vue de Caillois (1958) qui a défini deux pôles pour situer les

jeux en fonction de la présence plus ou moins forte de règles : la païda des jeux libres, non

réglés, s’oppose au ludus des jeux respectant des conventions bien définies, de la même

manière que le play désigne des activités peu cadrées alors que le game renvoie à une forme de

jeu bien spécifique aux règles communément admises et définies.

A partir de l’analyse des différences entre play et game présentée précédemment, certains

auteurs se sont interrogés sur la nécessité de faire un choix : doit-on s’intéresser au play de

manière générale, sachant qu’il inclut des activités qui ne sont pas considérées comme des jeux

au sens de games, ou bien se focaliser sur le game ? Brougère (2005) décide de s’intéresser au

jeu en tant qu’activité ludique, ce qui correspond au champ d’application du terme play :

« Je me concentre sur ce qu’il en est quand quelqu’un (ou quelques-uns) joue(nt). Qu’est-
ce que le jeu en tant que jouer ? » (Brougère 2005)

Brougère propose ainsi cinq caractéristiques du jeu dont certaines font écho à des définitions

proposées par d’autres auteurs tel que Caillois :

�x Le second degré : le jeu est une activité basée sur le « faire semblant », le « c’est pour de

faux ».

�x La décision : « Jouer, c’est décider ». Parce que Brougère considère que parler de liberté

de jouer, tel que le propose Caillois, est trop complexe et constitue un critère peu

opérationnalisable, il préfère mettre en avant la décision qui est au cœur de tout jeu :

d’une part il n’y a pas de jeu sans décision des joueurs d’y prendre part ; d’autre part on

constate que le déroulement d’un jeu résulte d’un enchaînement de décisions prises par

les joueurs.

Ces deux premiers critères, second degré et décision, constituent selon l’auteur les

caractéristiques fondamentales du jeu. Toutefois trois autres caractéristiques sont mises en

évidence :

�x La règle. Règle et décision sont indissociables : c’est la règle qui organise la décision

dans le jeu. La règle n’est pas un critère discriminant mais permet plutôt de comprendre

les conséquences des deux premiers critères proposés. Brougère distingue deux types



19

de règles : d’un côté les règles définies préalablement au jeu, par exemple dans le jeu

d’échecs ; de l’autre, les règles produites au fur et à mesure du jeu par les joueurs eux-

mêmes, comme dans les jeux symboliques des enfants.

�x La frivolité attribuée au jeu est liée à la dimension de second degré et à la décision. C’est

un critère proche de la notion de gratuité de Caillois, mais qui est ici présenté

différemment à travers « la notion d’activité sans conséquence ». Le jeu étant une activité

de « faire semblant », les décisions qui y sont prises sont sans conséquence. Il est

intéressant de noter que c’est cette minimisation des conséquences qui favorise

l’implication du joueur dans les décisions relatives au jeu.

�x L’incertitude est le dernier critère retenu par Brougère. Cette caractéristique est

considérée comme fortement discriminante : elle caractérise le fait qu’on ne sait jamais

comment va se terminer un jeu. Même si le scénario s’appuie sur une trame prédéfinie, il

se construit au fur et à mesure du déroulement du jeu.

Les caractéristiques retenues par Brougère se veulent pour la plupart discriminantes et dotées

d’une certaine capacité opératoire afin de constituer un outil opérationnel d’analyse du jeu.

Il serait facile de rassembler ces critères afin d’en faire une définition du jeu en posant l’équation

suivante : Jeu = second degré + décision + règle + frivolité + incertitude. Mais Brougère s’y

refuse. Il préfère les considérer comme des caractéristiques qui permettent de « comprendre la

logique des activités de jeu mais aussi des activités proches du jeu » (Brougère 2005), ce qui,

selon nous, rejoint sa décision de s’intéresser au play et non pas uniquement au game.

Brougère cite ainsi les travaux de Lardinois (2000 in Brougère 2005) qui va lui aussi dans ce

sens en proposant de « dynamiser les critères » : en considérant que les caractéristiques

retenues pour décrire le jeu peuvent être plus ou moins présentes, on peut attribuer à une activité

un « potentiel ludique » plus ou moins important. En suivant ce raisonnement, Brougère présente

« l’optimum ludique », non comme la présence d’un maximum de critères mais comme « un

équilibre entre les différents critères permettant de maximiser l’intérêt du jeu et le plaisir qu’on en

retire. » Les critères de Brougère permettent ainsi de « donner du sens à l’intensité de la

dimension ludique » d’une situation et correspondent à la notion « d’indice de ludicité » définie

par Lardinois. L’approche proposée par Brougère (2005)

« permet de saisir la variété du jeu à travers l’idée qu’une activité est plus ou moins du
jeu, que le jeu connaît des frontières floues où se développent des pratiques qui ont des
caractéristiques ludiques partielles, que l’on peut, selon le point de vue, rapprocher ou
éloigner du jeu ».
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Synthèse : définitions du jeu

Beaucoup se sont essayés à définir le jeu. La somme des travaux sur le sujet

devient tellement importante et hétérogène qu’il paraît vain de tenter de les

synthétiser pour proposer une définition consensuelle qui s’avérerait sans doute au

final trop réductrice et non opérationnelle pour nos travaux.

Par rapport aux différents points de vue présentés sur la définition du jeu, dans nos

travaux nous nous intéressons principalement au jeu en tant qu’activité au sens

large, nous positionnant ainsi dans le périmètre couvert par la notion de play. Nous

adoptons la démarche de Brougère qui met l’accent sur le besoin de comprendre

« la logique des activités de jeu » et non pas d’en définir un périmètre clos et définitif.

Comme nous le verrons dans la section 3.1, l’adoption de cette démarche, qui ne

tente pas de fixer des frontières rigides au jeu, est justifiée par les spécificités

induites par l’association du jeu et de l’apprentissage, association souvent

considérée comme paradoxale. Afin d’analyser et de comprendre les activités

associant jeu et apprentissage, les caractéristiques du jeu identifiées dans ces

travaux (second degré, décision, frivolité, règle, incertitude) seront confrontées aux

caractéristiques des situations d’apprentissage (section 3.2).
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2.2. Etude de classifications de jeux

Plutôt que de proposer une nouvelle définition du jeu, nous préférons adopter une approche

descriptive, comme Brougère, en identifiant un ensemble de critères qui pourraient être plus ou

moins présents dans un jeu. Le but ici est également de dégager des critères non pas pour

définir le jeu mais pour mieux le comprendre, en s’inspirant de l’approche proposée par Propp

(1970) dans le domaine du conte. Dans les toutes premières pages de son ouvrage, Propp

avance que pour cerner son objet d’étude il souhaite en étudier toutes ses diversités en

établissant une classification. Nous adoptons une démarche un peu similaire à la sienne à la

différence que nous n’étudions pas directement les diverses formes de jeu. Nous étudions des

classifications de jeux existantes dans le but d’en dégager une méta-classification. A travers cette

étude de classifications existantes, nous cherchons de plus à identifier des critères opérationnels

pouvant servir de support à la conception et à la description de scénarios de jeux pour la

formation.

Afin d’offrir une vision large du domaine, nous avons étudié des classifications portant sur les

jeux dits « traditionnels », les jeux vidéo, les jeux pour la formation professionnelle, réalisées

aussi bien par des chercheurs que des professionnels du secteur. Nous avons également étudié

des classifications de jeux informatiques à finalités sérieuses (aussi appelés serious games) ainsi

qu’une classification de jeux numériques plus spécifiquement destinés à l’éducation et à

l’apprentissage.

Onze classifications ont été retenues pour couvrir une variété de points de vue et d’objectifs ainsi

que différentes périodes de l’histoire des jeux. Pour chacune des classifications étudiées, nous

nous sommes intéressés au profil des auteurs et à leur domaine d’activité ainsi qu’à l’objectif

sous-jacent poursuivi par leurs travaux.

2.2.1. Classifications de jeux dits « traditionnels »

Nous abordons ici deux classifications qui portent sur des jeux qualifiés de « traditionnels »,

s’intéressant à des jeux existant indépendamment du développement des technologies

numériques : d’une part nous détaillons la classification établie par Caillois en 1958, d’autre part

nous présentons le système de classification élaboré par Garon à partir de 1982. Bien que

s’intéressant à des objets similaires, ces deux travaux différent au niveau des domaines dans

lesquels ils s’inscrivent, des buts poursuivis et des approches de classification adoptées.

Une classification structurante : les travaux de Caillois

Caillois (1958) adopte un point de vue sociologique et anthropologique et étudie le rôle social du

jeu dans le but d’ « élaborer une théorie de la civilisation et de proposer une nouvelle

interprétation des différentes cultures ». Comme nous l’avons déjà précisé dans la section
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précédente, Caillois définit le jeu comme « une activité libre, séparée, incertaine, improductive,

réglée et fictive ».

Afin de mieux comprendre son sujet d’étude, Caillois a cherché à élaborer une classification

capable de proposer « un principe de classement qui permette de répartir [tous les jeux] en un

petit nombre de catégories bien définies ». Caillois englobe dans sa réflexion des jeux issus de

différentes cultures, des sociétés primitives aux sociétés contemporaines. En s’intéressant plus

précisément au caractère fondamental du jeu qui pousse le joueur à s’y adonner, c’est-à-dire à

« l’attitude du joueur » dans l’activité de jeu, Caillois dégage quatre catégories (étudiées de

manière plus approfondie section 4.5.1) :

�x Agôn pour les jeux basés sur la compétition tels que le football ;

�x Alea pour les jeux dans lesquels le joueur se livre au hasard tels que les jeux de dés ;

�x Mimicry pour les jeux de simulacre, dans lesquels les participants endossent des rôles

(ex. jouer à la poupée) ;

�x Ilinx pour les jeux reposant sur la poursuite du vertige tels que la balançoire.

Caillois définit également deux pôles pour situer les jeux en fonction de la présence plus ou

moins forte de règles : la païda des jeux libres, non réglés, caractérisés par les notions de

« turbulence », « d’épanouissement insouciant », s’oppose au ludus des jeux respectant des

conventions « arbitraires » bien définies.

Les travaux de Caillois permettent de structurer le domaine au sens large car ils reposent sur des

exemples issus d’époques et civilisations variées. Ils constituent une référence : le cadre de

description qu’ils définissent, basé sur l’étude de « l’attitude du joueur » est toujours valide et

applicable aujourd’hui.

Une approche multifacettes : le système ESAR

En 1982, dans sa thèse de doctorat en psychopédagogie, Garon propose un système d’analyse

et de classement des jeux et des jouets appelé le système ESAR. Basé sur une analyse

psychologique du jeu, ce système vise à répondre au besoin des ludothèques quant à la

classification de leurs collections de jeux et jouets.

Dans sa première définition datant de 1982, le système ESAR fait apparaître quatre facettes du

jeu (facettes A à D) se rapportant aux grandes formes d’activités ludiques définies par Piaget

(1945) (facette A), aux dimensions cognitives de l’activité (facette B), à ses dimensions

fonctionnelles (facette C) ainsi qu’aux dimensions sociales de l’individu joueur (facette D). Ce

système a ensuite été complété par d’autres travaux : ceux de Filion (1993 in Garon et al. 2002),

psychopédagogue, qui a étudié les habiletés langagières mises en œuvre dans les jeux (facette

E) ; et les travaux de Doucet (1987) qui s’est intéressée à la mise en relation du jeu avec les

conduites affectives chez les enfants (facette F).
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En 2002, certains principes d’organisation du système ESAR (Garon et al. 2002) ont été revus ou

mis à jour d’après les retours d’expérience issus de son utilisation par les professionnels dans les

ludothèques, mais également afin de prendre en compte des nouveaux types de jeux, et les

évolutions technologiques qui conduisent au développement de ce que Garon nomme les jeux

virtuels. Ainsi, des descripteurs ont été supprimés ou ajoutés au sein des différentes facettes du

système ESAR. Par ailleurs, dans cette nouvelle version, Garon présente le système ESAR non

plus comme un simple outil de classification, mais comme une méthodologie organisationnelle

complète permettant la gestion d’ensemble d’une ludothèque.

La nouvelle version du système ESAR (Garon 2002) propose ainsi six facettes composées de

deux niveaux de descripteurs. Des descripteurs principaux définissent des catégories générales

au sein des facettes (cf. tableau 1) et regroupent une série de descripteurs secondaires.

Facettes Descripteurs principaux

Facette A : Formes de l’activité Jeu d’Exercice, Jeu Symbolique, Jeu d’Assemblage, Jeu de Règles

Facette B : Conduites
cognitives

Conduite sensori-motrice, Conduite représentative, Conduite intuitive,
Conduite opératoire concrète, Conduite opératoire formelle

Facette C : Habiletés
fonctionnelles

Exploration, Reproduction, Compétence, Performance

Facette D : Caractéristiques
sociales

Activité individuelle, Activité associative, Activité compétitive, Activité
coopérative

Facette E : Habiletés
langagières

Langage réceptif oral, Langage productif oral, Langage réceptif écrit,
Langage productif écrit

Facette F : Manifestations
émotionnelles

Confiance, Autonomie, Initiative, Travail, Identité

Tableau 1 - Les six facettes du système ESAR et leurs descripteurs principaux (d’après Garon et al.  2002)

Les descripteurs de la première facette (facette A) correspondent aux grandes formes de l’activité

ludique telles qu’elles se succèdent au cours du développement de l’enfant (Piaget 1945). La

facette A classifie ces types de jeux selon quatre descripteurs principaux qui ont donné son nom

au système ESAR : jeu d’Exercice, jeu Symbolique, jeu d’Assemblage et jeu de Règles.

Pour les autres facettes, les descripteurs correspondent à des concepts psychopédagogiques.

La facette B analyse le jeu sous l’angle des conduites cognitives. Les descripteurs de cette

facette sont liés aux principaux niveaux de complexité mentale mis en jeu dans l’activité. La

facette C concerne les habiletés fonctionnelles mises en œuvre dans les jeux. La facette D

présente les types d’activités sociales mises en place dans les jeux. La facette E répertorie les

habiletés langagières sollicitées dans les jeux. La facette F s’intéresse aux manifestations

émotionnelles induites par les jeux et propose un répertoire des conduites affectives.

Même si le système ESAR est orienté vers les jeux destinés aux enfants, le principe de définition

de critères fondés sur des dimensions cognitives, fonctionnelles, sociales, langagières et

affectives est intéressant : ces dimensions ont un sens et un rôle à prendre en compte dans un

contexte d’utilisation du jeu à des fins d’apprentissage.
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2.2.2. Classifications de jeux vidéo

Avec les avancées technologiques, les jeux évoluent et de nombreux travaux s’intéressent aux

formes spécifiques constituant l’univers du jeu vidéo. Nous présentons ici quelques travaux

sélectionnés afin de fournir des points de vue correspondant à différentes périodes (de 1982 pour

la classification la plus ancienne, à 2010 pour les travaux les plus récents) et à deux cultures

différentes (américaine et française). Ces travaux sur les jeux vidéo émanent pour la plupart de

professionnels du secteur, à l’exception de ceux menés par Alvarez et Djaouti (2010) dans un

contexte de recherche universitaire.

Crawford et le Computer Game Design (1982)

Crawford, concepteur de jeux vidéos dans les années 1980-1990, est considéré comme une

référence dans le domaine du game design, notamment à travers son ouvrage intitulé The Art of

Computer Game Design publié en 1982. Il y caractérise le jeu vidéo comme un système fermé

qui représente de manière subjective une partie de la réalité.

Dans cet ouvrage, Crawford (1982) propose notamment l’une des premières taxonomies de jeux

vidéo qui poursuit un objectif commun au nôtre : guider la conception. Cette taxonomie distingue

deux grandes catégories relatives au type d’habileté mis en œuvre dans le jeu :

�x les  « skill-and-actions games », jeux d’action et d’adresse basés sur des compétences

motrices et sensorielles. Ces jeux sont répartis en différentes sous-catégories :

o les jeux de combats ;

o les jeux de labyrinthe ;

o les jeux de sport calqués sur des sports populaires ;

o les jeux de raquettes ;

o les jeux de course ;

o les jeux divers qui ne trouvent pas leur place dans les catégories précédentes.

�x les « strategy games », jeux de stratégie mettant principalement en œuvre des

compétences cognitives. Dans cette catégorie on distingue notamment :

o les jeux d’aventure dans lesquels un aventurier doit parcourir un monde complexe

afin de remplir l’objectif qui lui a été assigné ;

o les jeux de rôle fantastiques dit Donjons & Dragons (D&D) qui mettent en scène

exploration, coopération et conflits dans un univers de châteaux, dragons,

sorciers et nains issus des contes de fées ;

o les « wargames » ou jeux de stratégie militaire ;

o les jeux de hasard ;

o les jeux éducatifs.
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Le premier niveau de catégorisation de la taxonomie de Crawford apparaît homogène et

distingue deux grandes catégories de jeux reposant sur les compétences mises en œuvre. Les

sous-catégories, quant à elles, font appel à des critères très hétérogènes comme la référence à

des activités réelles pour les jeux de sport ou la référence à l’usage d’un artefact central comme

dans les jeux de raquette.

Jolivalt : l’éclectisme des jeux vidéo (1994)

Jolivalt, auteur français spécialisé dans les domaines de la bureautique et de l’informatique,

utilise dans son livre de 1994 une classification des jeux vidéo afin de mettre en évidence leur

éclectisme qu’il juge prometteur. La classification présentée fait apparaître six grandes catégories

de jeux, ou « thèmes », non exclusives dans le sens où plusieurs d’entre elles peuvent être

présentes au sein d’un même jeu :

�x les jeux d’action qui concernent la gestion d’éléments en mouvement et font appel aux

réflexes :

o jeux de tirs ;

o jeux de plateformes ;

o jeux de combat ;

o jeux d’inertie ;

o combats spatiaux ;

o robots ;

�x les jeux d’aventure dont la principale caractéristique est d’être construits sur un scénario

articulé suivant une arborescence. Ils appartiennent à différents genres tels que l’enquête

policière, l’espionnage, la science fiction ou la saga médiévale et sont soit des jeux en

mode texte, soit des jeux en mode graphique ;

�x les jeux de rôles décrits comme une version informatisée des parties de jeu de rôle qui se

déroulent autour d’une table, animées par un maître de jeu ;

�x les jeux de réflexion tels que les échecs, les jeux de société, les apparentements, les

mécanismes, les labyrinthes ;

�x les simulations qui constituent une reproduction de la réalité basée sur un modèle

mathématique ou physique. On y distingue :

o les simulations techniques qui reproduisent le comportement d’un mécanisme

(simulation de vol, simulation automobile, simulation sportive, etc.) ;

o les simulations économiques ;

o les simulations écologiques.

�x les jeux de stratégie décrits comme une adaptation informatisée des jeux de guerre

utilisés par les états majors ou des jeux de plateaux de type « wargames ».



26

L’identification de ces catégories repose sur des critères très hétérogènes et donc difficilement

utilisables : parfois elle prend en compte les compétences mises en œuvre (par exemple pour les

jeux d'action), parfois elle se base sur la structure du jeu (par exemple pour les jeux d'aventure),

voire elle se fonde sur des analogies avec des versions non informatisées des jeux. Le travail de

Jolivalt ne propose pas de réelles catégories discriminantes mais il met en avant des

caractéristiques descriptives d’un jeu.

Les frères Le Diberder : une cartographie du domaine (1998)

Les frères Le Diberder sont considérés comme des pionniers dans la mise à disposition des

technologies immersives auprès du grand public (cf. Le Deuxième Monde, une communauté

virtuelle francophone ouverte de 1997 à 2001). De leur intérêt pour le domaine des jeux vidéo est

également né un ouvrage (Le Diberder 1998) où la classification présentée vise à donner une

bonne vision d’ensemble du secteur du jeu vidéo et à orienter les utilisateurs dans leurs choix.

Cette classification est issue d’un travail de compilation des principales tentatives de classement

de l’époque (notamment les nomenclatures utilisées par les principaux vendeurs de jeux vidéo et

les magazines spécialisés) et d’un test de plus de 1500 jeux. Fondée sur l’histoire de la

constitution du secteur des jeux vidéo, cette classification, construite comme une cartographie du

domaine, distingue :

�x les jeux de réflexion, catégorie qui regroupe essentiellement des jeux préalablement

existants ayant été transposés sur ordinateur ou console de jeu. Elle se décline en quatre

sous-catégories : jeux de stratégie, jeux de société, jeux d’aventures et jeux de rôles ;

�x les jeux d’arcade ou d’action, jeux ayant la particularité d’être simples et courts et de

nécessiter un faible apprentissage de règles. Cette catégorie regroupe les jeux de

réflexe, les jeux de tirs (shoot them up), les jeux de combats (beat them all), les jeux de

sport, d’adresse ou de vitesse (qui se déroulent dans un contexte réaliste contrairement

aux jeux de réflexe) et les jeux de plates-formes ;

�x les simulations, catégorie qui distingue les systèmes complexes, les simulations de sport,

les simulations de transports civils ou de territoires, les simulateurs de véhicules

militaires.

Les frères le Diberder soulignent le fait que de plus en plus de jeux sont hybrides et

appartiennent à plusieurs catégories. De plus, cette classification étant destinée à constituer une

cartographie d’un secteur en perpétuelle évolution, ils mettent en garde sur le fait qu’elle n’est ni

parfaite ni stable.

La classification des frères Le Diberder est basée sur l’évolution historique du domaine, elle ne

propose par conséquent pas une structuration pérenne. Les critères de classification ne sont pas

homogènes et s’avèrent difficilement utilisables. Par exemple, la première catégorie mêle deux

critères de nature différente : le type de compétence mise en jeu d’une part, et la préexistence

d’un jeu sous une forme non numérique d’autre part.
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Prensky : une classification des jeux vidéo (2001)

Prensky, consultant et concepteur spécialisé dans le domaine de l’apprentissage et des

nouvelles technologies est l’auteur de plusieurs ouvrages. Il est reconnu comme l’inventeur de

l’expression « digital native » désignant les personnes nées à partir de la fin des années 1980,

période où les technologies numériques font partie du quotidien dès le plus jeune âge. Prensky

s’est intéressé à la génération des digital natives et à leur façon d’appréhender les technologies

numériques, considérant que c’est une particularité à prendre en compte lors de la conception de

dispositifs de formation qui leurs sont destinés.

Dans son livre consacré au «Digital Game-Based Learning » (2001), au sein d’un chapitre qui

vise à mieux cerner ce qu’est le jeu vidéo, Prensky s’appuie sur une classification courante axée

sur le « genre ». Cette classification distingue huit genres :

�x les jeux d’action (jeux d’arcades ou jeux sur consoles tels que les jeux de plateforme, les

courses de voiture, etc.),

�x les jeux d’aventure où il faut découvrir un monde, ramasser des objets et résoudre des

énigmes,

�x les jeux de combat où deux personnages s’affrontent jusqu’à ce que l’un d’eux ne se

relève pas,

�x les jeux de réflexion où des problèmes ou énigmes doivent être résolus,

�x les jeux de rôles où le joueur incarne un personnage qui doit accomplir une quête, la

plupart du temps dans un monde médiéval,

�x les jeux de simulation où il s’agit de piloter des avions, de conduire des véhicules, de bâtir

un monde ou de gérer une entreprise,

�x les jeux de sport qui peuvent être rapprochés de jeux d’action avec la particularité que

l’on y dirige généralement les actions de plusieurs protagonistes,

�x les jeux de stratégie où il s’agit de gérer des entités complexes et d’une taille plutôt

importante telle qu’une armée ou une civilisation entière.

Bien que la catégorisation par « genres » soit couramment utilisée dans le secteur des jeux

vidéo, notamment auprès du grand public, elle ne repose pas sur des critères homogènes :

action, aventure, simulation, sport, combat, n’ont pas de réel dénominateur commun. A nouveau,

si ce manque d’homogénéité rend les catégories peu discriminantes et donc difficilement

utilisables dans une optique de classification, elles offrent un panorama intéressant de la diversité

des caractéristiques associées aux jeux vidéo.

Alvarez et Djaouti : des briques et un système GPS pour la description et la classification

des jeux vidéos (2007 et 2010)

Alvarez, chercheur en sciences de l’information et de la communication, a cherché à comprendre

ce qu’est un jeu vidéo en essayant de décrire cet objet d’un point de vue formel à travers une
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classification indépendante des évolutions technologiques. Ce travail a pour objectif final de

déterminer les spécificités d’un serious game par rapport à un jeu vidéo classique. (Alvarez

2007). Le concept de serious game désigne pour cet auteur :

« Une application informatique dont l’intention initiale est de combiner avec cohérence, à
la fois des aspects sérieux (serious), tels de manière non exhaustive et non exclusive,
l’enseignement, l’apprentissage, la communication ou encore l’information, avec des
ressorts ludiques issus du jeu vidéo (game). » (Alvarez & Djaouti 2010).

Alvarez s’appuie sur deux définitions du jeu vidéo pour délimiter le périmètre de son objet

d’étude. Tout d’abord la définition de Zyda (2005) pour qui :

« le jeu vidéo est un défi cérébral, joué avec un ordinateur selon des règles spécifiques
dédiées à l’amusement, à la reconstitution simulée, ou pour gagner dans le cadre d’un
enjeu ».

Ensuite la définition de Salen et Zimmerman (2004) selon lesquels :

« un jeu est un système dans lequel les joueurs s’engagent dans un conflit artificiel, défini
par des règles, il en résulte un résultat quantifiable. »

A partir de ces définitions, Alvarez a déterminé un corpus de 588 jeux vidéo qui constituent la

base de son étude. Les jeux vidéo retenus dans ce corpus répondent aux conditions suivantes :

jeux individuels, sur ordinateur, possédant une interface de sortie sonore et visuelle. Les jeux de

simulation considérés comme des « jouets vidéo » sans but du jeu précis sont exclus de l’étude.

Alvarez adopte une approche transversale pour cerner le jeu vidéo. Il s’intéresse donc aux

systèmes culturel, pragmatique et formel qui entourent son objet d’étude. C’est l’étude du

système formel qui amène Alvarez à analyser le gameplay des jeux vidéo, selon le sens donné à

cette expression par Portugal8 (2006 in Alvarez 2007), c’est-à-dire comme une composante

correspondant aux modes de commande et aux règles gérant le jeu vidéo : règles du jeu,

contraintes et libertés fixées au joueur, objectifs globaux et locaux, structures temporelles,

spatiales et dramatiques.

Sur le corpus de jeux délimité par Alvarez, un examen approfondi des règles du jeu a été mené à

travers une indexation dans une base de données. L’analyse de ce corpus aboutit ainsi à la

définition d’une classification des jeux à travers l’identification de briques réparties en deux

catégories :

�x les briques game relatives aux objectifs globaux ou locaux du jeu. Elles sont au nombre

de quatre : Avoid = éviter ; Destroy = détruire ; Create = créer ; Match =  faire

correspondre ;

�x les briques play représentant les moyens pour atteindre ces objectifs. Elles sont au

nombre de cinq : Shoot = tirer ; Manage = gérer ; Moove = bouger, se déplacer ;

Randomize = action aléatoire ; Answer = répondre ;

8 Portugal, J.N. (2006) intervention à la 2e édition du Serious Games Summit Europe, Lyon



29

Suite à ces travaux, le système de caractérisation GPS (Gameplay Purpose Scope) a été

développé. Ce système de classification est proposé sur un site Internet9 pour être utilisé dans le

but de constituer collaborativement un répertoire de jeux commun et partagé. Le système GPS

reprend l’analyse formelle du jeu issue de la définition des briques Gameplay (aspect formel)

complétée par deux autres aspects : le Purpose (aspect culturel, intention de l’auteur) et le Scope

(aspect pragmatique, utilisation du jeu).

En pratique, Alvarez (2007) signale que l’identification des briques gameplay dans un jeu s’avère

assez subjective, limitant ainsi leur efficacité pour une description homogénéisée de jeux. Par

contre, la méthodologie du système GPS est à retenir en ce qu’elle offre une présentation des

aspects formels du jeu, des intentions du concepteur et d’informations sur l’utilisation du jeu.

Cette description est à rapprocher du cadre de Klabbers (2008) (cf. § 2.2.5) distinguant les

spécifications générales du jeu (notamment les intentions sous-jacentes), ses aspects

syntaxiques (sa structure) et pragmatiques (informations liées à son usage).

2.2.3. Classification de jeux pour la formation professionnelle

En raison de notre contexte de travail, nous nous intéressons ici à des travaux menés sur les

jeux destinés à la formation professionnelle d’adultes. Dans ce domaine, peu de travaux

scientifiques proposent une classification, c’est pourquoi nous nous appuyons sur les travaux de

Thiagarajan alias Thiagi, un praticien reconnu dans le domaine de la formation active basée sur

le jeu, s’intéressant principalement aux sessions de formation conduites en présentiel.

Thiagi est l’auteur de nombreux livres et articles traitant notamment de l’un des concepts dont il

est le créateur : les « jeux-cadres » (Thiagarajan 2004), visant à définir des modèles de jeux pour

la formation professionnelle :

« Le concept de jeu-cadre , au départ, est de considérer un jeu comme une structure vide
pouvant être remplie de différents contenus, permettant ainsi de l’adapter à de très
nombreuses circonstances d’apprentissage, de réflexion, de recherche d’idées, de
simulation, etc. » (Hourst & Thiagarajan 2007)

Dans l’ouvrage co-écrit par Hourst et Thiagi (Hourst & Thiagarajan 2007), la présentation des

« jeux-cadres »  est organisée autour d’une classification basée sur leur emploi : jeux pour les

conférences, jeux pour les débriefings, jeux pour les évaluations, jeux pour les réunions, jeux

pour lire un document, etc.

Sur le site Web de Thiagi10, qui propose un grand nombre de jeux-cadres, un autre critère de

classification est également utilisé : les jeux-cadres y sont caractérisés selon le type de support

ou le type d’activité qu’ils mettent en œuvre. On y distingue ainsi les jeux de rôle, les jeux de

cartes, les jeux de réflexion, les jeux sonores, les jeux basés sur l’utilisation d’une matrice (grille),

etc.

9 www.gameclassification.com
10 http://www.thiagi.com/
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Ce travail sur les jeux-cadres utilisés en formation professionnelle s’appuie sur des applications

concrètes du terrain et possède une finalité pragmatique : il est destiné à guider l’utilisation des

jeux-cadres par des formateurs. Les classifications utilisées par Thiagi ne sont pas entièrement

homogènes. Même si la première classification présentée repose a priori sur un critère unique, le

type d’emploi des jeux-cadres, il s’avère que les catégories qu’elle distingue se rapportent soit à

des objectifs (par exemple les jeux pour le débriefing) soit à des contextes d’utilisation (par

exemple les jeux pour les réunions). De la même manière, la seconde classification utilisée ne

porte pas sur un critère unique mais effectue une distinction portant à la fois sur le support du jeu

et sur le type d’activité, critère par ailleurs peu discriminant et peu consensuel. Toutefois, ces

différentes approches de classification de jeux montrent la diversité des points d’entrée possibles

pour qualifier et étudier ce type d’activité : objectif visé, contexte d’utilisation, support utilisé, sont

autant de propriétés permettant de caractériser un jeu.

2.2.4. Classifications de jeux informatiques à finalités sérieuses

Pour compléter notre étude de classifications de jeu existantes et parce que notre contexte

d’application est caractérisé par le recours aux technologies numériques, nous nous intéressons

ici aux jeux informatiques possédant des finalités sérieuses : au sens large tout d’abord avec les

travaux de Sawyer (2008) sur les serious games, puis des applications plus spécifiquement

destinées à l’apprentissage avec les travaux de Prensky (2001) sur le game based learning.

Sawyer : une classification des serious games

Sawyer, consultant spécialisé dans les nouvelles technologies, et plus particulièrement les jeux

vidéos et le game design, est une figure reconnue dans le domaine du serious game. La notion

de serious game possède ici le même sens que celui retenu par Alvarez et présenté

précédemment (cf. section 2.2.2). Sawyer est fortement impliqué dans l’organisation d’initiatives

s’adressant aux professionnels, industriels et spécialistes des jeux vidéo (i.e. organisateur du

premier Serious Game Summit11 en 2004 dans le cadre de la Game Developers Conference aux

Etats-Unis ; co-fondateur de la Serious Game Initiative12).

Pour mieux appréhender le domaine des serious games, en établir un panorama et balayer

certaines idées fausses communément répandues, Sawyer (2008) a défini une taxonomie à

destination principalement des industriels. Le premier niveau de la classification présente :

�x les types d’usage, c’est-à-dire les objectifs sérieux visés tels que la santé, la publicité, la

formation, etc.

�x les domaines d’applications : gouvernement, organisations non gouvernementales,

marketing et communication, santé, défense, etc.

11 http://www.gdconf.com/conference/sgs.html
12 http://www.seriousgames.org/
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Un niveau plus détaillé propose une catégorisation spécifique pour chaque type d’usage. Par

exemple, pour les serious games destinés à la formation, la taxonomie de Sawyer propose les

critères suivants de distinction :

�x d’un côté le caractère formel ou informel du contexte dans lequel le serious game

s’inscrit,

�x d’un autre côté, le périmètre concerné : le serious game aborde-t-il une seule tâche bien

spécifique ou propose-t-il un parcours de formation complet plus global ?

�x enfin, le domaine de compétences visé : compétences élémentaires, bien-être et santé

des employés, orientation professionnelle, sensibilisation, compétences

communicationnelles, compétences managériales, compétences professionnelles et

techniques, etc.

Pour les serious games destinés à la santé, les critères suivants sont quant à eux proposés :

�x le contexte d’utilisation, le public cible : utilisation personnelle, utilisation par les

praticiens, recherche ou utilisation académique, santé publique ;

�x le type d’objectif visé par le jeu : prévention, thérapie, évaluation, éducation.

Les critères de classification définis par Sawyer sont spécifiques pour chaque grand type d’usage

identifié (santé, publicité, formation, etc.). Il apparaît ainsi que selon l’objectif sérieux visé, on ne

s’intéresse pas aux mêmes propriétés du jeu. Ce travail met également en évidence l’importance

d’une présentation des usages possibles d’un jeu, à travers des exemples notamment, afin de

guider le choix des clients ou concepteurs.

Prensky et le game-based learning

Dans le même ouvrage que celui cité précédemment, après s’être intéressé à une classification

des jeux vidéo, Prensky (2001) propose une catégorisation des digital learning games ou jeux

numériques pour l’apprentissage, à travers différents critères de description. Ce travail est

destiné à guider les enseignants dans l’intégration d’un jeu avec leurs contenus de formation.

Prensky présente ainsi plusieurs caractéristiques possibles sur lesquels il faut faire un

choix lorsque l’on souhaite concevoir un jeu à des fins pédagogiques :

�x jeux intrinsèques (dans lesquels le contenu est étroitement lié au gameplay, à la structure

du jeu, tel que le jeu de simulation Les Sims) vs. jeux extrinsèques (dans lesquels

n’importe quel type de contenu peut être intégré, tel que le jeu de questions Trivial Pursuit

où les thématiques traitées avec une même structure de jeux peuvent être très variées) ;

�x jeux codés en dur qui ne peuvent être adaptés ou modifiés d’une session de jeu à l’autre

vs. « moteur », « templates » ou « coquilles » qui offrent plus de flexibilité, par exemple

au niveau de la personnalisation de certaines informations auxquelles l’application fait

appel ;

�x jeux de réflexion vs. jeux d’action ;
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�x jeux synchrones (se déroulant en temps réel) vs. jeux asynchrones (se déroulant au tour

par tour) ;

�x jeux à un joueur vs. jeux à deux joueurs vs. jeux multijoueurs vs. jeux massivement

multijoueurs ;

�x jeux en sessions vs. jeux persistants ;

�x jeux possédant un univers graphique réaliste basé sur des vidéos vs. jeux avec un

univers graphique moins réaliste, de type « cartoon » avec des animations ;

�x jeux basés sur une narration vs. jeux basés sur les réflexes.

Les éléments mis en évidence par Prensky se démarquent des aspects abordés dans les autres

classifications en ce qu’ils font apparaître des spécificités propres aux jeux pour l’apprentissage

telles que le caractère intrinsèque ou extrinsèque du jeu, c’est-à-dire le lien plus ou moins fort

entre le contenu du jeu et les principes de jeu ou gameplay. Toutefois, certaines dichotomies

définies par Prensky sont discutables. Par exemple, l’opposition entre les jeux basés sur une

narration et les jeux basés sur les réflexes relève de deux domaines différents. Un autre axe de

choix retenu par Prensky apparaît pour sa part limitatif en opposant les univers graphiques basés

sur des vidéos aux univers graphiques avec des animations de type « cartoon ». Avec l’évolution

des possibilités techniques et graphiques, ces deux catégories ne se révèlent en effet pas les

seules possibles. De plus, le caractère réaliste ne dépend pas uniquement de la ressource

technique utilisée (vidéo ou animation) : une animation peut en effet créer un univers réaliste, tout

comme une vidéo peut définir un univers peu réaliste. Là encore, même si certains critères de

description sont discutables, la catégorisation proposée par Prensky met en évidence des

caractéristiques des jeux pour l’apprentissage qu’il est intéressant de considérer et qui viennent

compléter les propriétés identifiées à travers les autres travaux étudiés.

2.2.5. Une classification transversale : la taxonomie de Klabbers

Au cours de notre recherche de travaux scientifiques proposant une classification des jeux pour

la formation, nous nous sommes intéressés plus spécifiquement à ceux menés par Klabbers

(2008) qui ont la particularité de proposer une taxonomie transversale au domaine du jeu.

Klabbers est un chercheur néerlandais en sociologie qui s’est intéressé dès les années soixante-

dix au domaine de la simulation informatique, ce qui l’a ensuite amené à s’intéresser à l’utilisation

du jeu dans la formation en entreprise. A travers l’élaboration d’une taxonomie pour classifier les

jeux et simulations, Klabbers (2008) vise la construction d’un cadre transversal capable de

décrire des jeux « traditionnels » ou des jeux vidéo, destinés au loisir ou à la formation. Klabbers

part de la définition suivante d’un jeu :

« A game is a contest (play) among adversaries (players) operating  under  constraints
(rules) for an objective (winning, victory or payoff). »
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Nous en proposons la traduction suivante : « un jeu est un concours (l’activité de jouer) entre des

adversaires (les joueurs) qui agissent selon des contraintes (les règles) pour atteindre un objectif

(gain, victoire ou résultat). »

Le cadre de description de Klabbers est élaboré dans le but de remplir deux principaux objectifs :

d’une part permettre de « déconstruire » les jeux existants afin d’en comprendre l’architecture et

de pouvoir les comparer ; d’autre part guider la conception de nouveaux jeux. Il est destiné aux

novices qui souhaitent découvrir le domaine, aux professionnels qui utilisent le jeu ou encore aux

chercheurs qui l’étudient.

Pour élaborer sa taxonomie, Klabbers a étudié des classifications de jeux existantes. Celles-ci se

sont révélées inadaptées pour répondre à ses objectifs car elles ne permettaient notamment pas

de décrire la structure des jeux et/ou ne prenaient pas en compte les acteurs impliqués dans le

jeu, élément incontournable pour comprendre le jeu selon Klabbers. Klabbers a donc construit

une taxonomie se démarquant des autres classifications en considérant le jeu comme un

système social (Giddens 1993 in Klabbers 2008) constitué de trois éléments :

�x les acteurs, c’est-à-dire les participants humains impliqués dans l’activité,

�x les règles définissant les interactions entre les participants, les actions possibles,

l’organisation du jeu,

�x les ressources disponibles et utilisables par les participants dans le jeu.

Ces éléments sont mis en lien de la manière suivante : dans un jeu, les participants (acteurs)

interagissent les uns avec les autres, en respectant des règles et en utilisant des ressources.

Klabbers considère également chaque jeu comme un langage permettant de transmettre un

message aux joueurs. C’est pourquoi son analyse des jeux utilisant les cadres de référence liés

aux systèmes sociaux est complétée par des éléments correspondant à une approche

linguistique de la théorie sémiotique des jeux (Marshev & Popov 1983 in Klabbers 2008). Chacun

des éléments du jeu en tant que système social est décrit selon les trois points de vue de

l’approche sémiotique :

�x la syntaxe s’intéresse à la forme du jeu, à l’agencement des éléments et aux règles du

jeu ;

�x la sémantique présente l’interprétation et la signification des éléments constitutifs du jeu ;

�x la pragmatique se rapporte aux informations relatives à l’utilisation et à la mise en œuvre

du jeu.

L’approche assimilant les jeux à des systèmes sociaux associée à l’approche linguistique va ainsi

permettre d’élaborer une taxonomie et de construire un cadre précis pour décrire les jeux (cf.

tableau 2).

Afin d’utiliser ce cadre à des fins de conception, Klabbers y ajoute les éléments de spécifications

suivants à définir par le concepteur :
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�x qui est le client commanditaire du jeu ?

�x quelle est l’intention visée avec le jeu ?

�x quel est le sujet traité ?

�x quel est le public cible ?

�x quel est le contexte d’utilisation ?

Architecture of games

Design
specifications

1. Client
2. Purpose
3. Subject matter
4. Intended audience
5. Context of use

Social system Syntax

Form

Semantics

Content

Pragmatics

Usage

Actors Number of players

Number of game places
of actors

Roles

Composition of roles in
social organization

Learning context: types
of steering

Learning goals: kinds of
knowing

Rules Game manipulation set :
preparatory rules; start
and stop rules;

Rigid-rules; principle-
based rules; free-form.

Initial game positions;
Allowable moves; Final
game positions

Relationships between
roles, communication
rules, procedures

Evaluation of places for
resource allocation, and
relative position within
team of players

Team of game
facilitators

Format & instructions for
rigid-rule vs. free-form

Assessment functions

Resources Game space ; Set of
game positions; Set of
pieces

Positioning of pieces:
meaning of cultural,
socio-economic situation

Set of occupied available
positions

Materials:

Equipment

Paraphernalia

Facilities

Tableau 2 - Cadre de description de l'architecture des jeux (Klabbers 2008)

Grâce au cadre de description qu’il a ainsi défini, Klabbers (2003) distingue plusieurs catégories

d’activités appartenant aux domaines du jeu et/ou de la simulation :

�x d’une part les « simulations pures » dans lesquelles aucun acteur humain n’est impliqué

et où la présence de règles est plus ou moins forte (ex. simulation de processus,

simulation de systèmes d’information, etc.),

�x d’autre part les activités sans ressources explicitement définies, qui impliquent seulement

des acteurs et des règles, telles que le théâtre (où les règles sont plutôt rigides) ou le jeu

de rôles (où les règles sont plus souples),

�x enfin les jeux à proprement parler où les acteurs, les règles et les ressources sont

clairement définis.
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La taxonomie de Klabbers poursuit des objectifs semblables aux nôtres : elle vise notamment à

révéler la structure des jeux existants et à guider la conception de nouveaux jeux, quels que

soient leur support ou leur objectif, numériques ou non, à visée sérieuse ou non. Le cadre de

description défini grâce à l’assimilation des jeux à des systèmes sociaux mettant en jeu des

acteurs, des règles et des ressources, semble constituer un outil efficace, reposant sur des

critères homogènes, pour mieux catégoriser la diversité des activités associées au jeu ou à la

simulation.

2.2.6. Classifications étudiées : analyse

Les classifications de jeux présentées reflètent la diversité des approches liées à l’étude des

jeux. Dans le tableau 3 nous proposons une synthèse des principales caractéristiques identifiées.

Nous mettons ainsi en évidence la variété des profils des auteurs qui se sont intéressés à

classifier les jeux, notamment des chercheurs ou praticiens dans les domaines des sciences de

l’information et de la communication, de la psychopédagogie, de la sociologie, de la formation ou

encore des nouvelles technologies et de l’informatique.

Les travaux étudiés s’échelonnent sur une longue période, de 1958 pour le plus ancien à 2008

pour les plus récents. L’objet d’étude a évolué avec le temps : à l’époque de Caillois (1958) et

lors de la mise au point de la première version du système ESAR (Garon 1985), les jeux

informatisés ne faisaient pas partie du périmètre d’étude. On remarque d’ailleurs que certains

auteurs se sont par la suite spécifiquement focalisés sur les jeux informatisés ou jeux vidéo. Un

autre facteur différenciateur de l’objet étudié (le jeu) est sa finalité : la plupart s’intéressent à sa

finalité première, le divertissement, alors que certains, et c’est un phénomène plus récent,

s’intéressent à son articulation avec des intentions sérieuses, telles que la formation.
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Formation - éducation �9 �9 �9

Informatique – Nouvelles technol. – jeux vidéo �9 �9 �9 �9 �9 �9

O
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tif

Fournir une vision globale du domaine du jeu, diffuser
des connaissances

�9 �9 �9 �9 �9

Guider le choix d’un jeu par des prescripteurs ou  des
joueurs pour un but ou un public spécifique

�9 �9 �9 �9

Décrire/ analyser / comprendre un jeu �9 �9 �9

Guider la conception d’un jeu �9 �9 �9 �9
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Le type de jeu ou genre �9 ~ ~ ~ ~ ~

Les compétences mises en œuvre �9 ~ ~ ~ ~ ~
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Formelle ou syntaxique = Quoi ?
(structure, organisation…)
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Culturelle ou sémantique = Pour
quoi ?
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Pragmatique = Comment ?
(conception et utilisation)

�9 �9 ~ �9
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Tableau 3 - Classifications de jeux étudiées : synthèse

(Le symbole ~ indique que l’utilisation du critère n’est pas homogène dans la classification concernée. Le symbole  indique
les aspects alimentant plus particulièrement notre recherche)
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A travers ces travaux de classification, les auteurs poursuivent différents objectifs. Classifier les

jeux peut viser à :

�x fournir une vision globale du domaine du jeu, circonscrit à un périmètre défini (jeux non-

informatisés ou informatisés, utilisés pour le seul divertissement ou à des fins sérieuses)

ou diffuser des connaissances sur le jeu ;

�x décrire, analyser, comprendre un jeu de manière fine ;

�x guider un prescripteur (formateur, enseignant, parent…) ou un utilisateur (joueur) dans le

choix d’un jeu correspondant à des besoins spécifiques (contexte d’utilisation, but

recherché, public cible) ;

�x guider la conception d’un jeu.

Selon ces différents objectifs, on peut donc distinguer deux grands types de classification :

�x Les classifications proposant une « simple » catégorisation des jeux selon des critères

tels que la caractéristique fondamentale du jeu poussant le joueur à s’engager dans

l’activité (Caillois 1958), le type ou genre de jeu (critère le plus répandu mais qui manque

généralement d’homogénéité, à l’exception des types de jeux distingués dans le système

ESAR d’après les travaux de Piaget) ou le type de compétence mis en œuvre dans le jeu.

�x Les classifications permettant de décrire de manière plus fine les jeux selon différents

points de vue. Le point de vue formel ou syntaxique s’intéresse à la structure du jeu, il

répond ainsi à la question « Quoi ? ». Le point de vue culturel ou sémantique s’intéresse

au contenu du jeu et plus particulièrement à son sens, aux intentions qui y sont associées

et répond ainsi à la question « Pour quoi ? ». Le point de vue pragmatique quant à lui se

focalise sur les éléments liés à l’utilisation du jeu, à sa mise en œuvre et répond à la

question « Comment ? ».

En utilisant l’un ou plusieurs de ces points de vue, les auteurs s’intéressent aux acteurs

du jeu, à ses règles ou à son gameplay, aux ressources utilisées dans le jeu ou encore

parfois aux éléments qui ont guidé la conception du jeu (tels que le commanditaire du

projet, le contexte d’utilisation, le public cible, etc.).
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Synthèse : classifications de jeux

Comme indiqué précédemment, notre étude de ces classifications vise à identifier

des critères de description afin :

�x d’une part, de comprendre et analyser les jeux,

�x d’autre part, de guider la conception de jeux pour la formation.

Les différents points de vue adoptés pour catégoriser les jeux alimentent notre

réflexion et nous sensibilisent au fait qu’il n’existe pas une unique approche pour

analyser et comprendre un jeu : l’axe d’étude envisagé peut se focaliser sur les

motifs d’engagement des participants, les compétences mises en œuvre ou le

type de jeu (nous notons que ce dernier point d’entrée est la plupart du temps peu

consensuel et homogène). Parmi les travaux étudiés, nous retenons également

que ceux possédant des objectifs similaires aux nôtres (Alvarez 2007, Thiagarajan

& Hourst 2007, Prensky 2001, Klabbers 2008) proposent pour la plupart une

description fine des jeux et de leurs différents composants (acteurs, règles,

ressources, etc.) et à nouveau selon différents points de vue (structure,

signification, usage).

Dans un contexte de formation, nous notons qu’il serait intéressant d’approfondir

le lien éventuel entre les compétences mises en œuvre dans les jeux (destinés au

divertissement) et les composants du jeu, notamment les aspects relatifs aux

règles : cette analyse pourrait permettre d’identifier les associations les plus

fréquentes et alimenter un système d’assistance à la conception. Cette approche

n’a pas été approfondie à ce stade de notre recherche mais fait l’objet de

perspectives de prolongement de nos travaux.

Dans nos travaux, cette étude des classifications de jeu a alimenté l’élaboration

d’une grille de description traduisant les approches identifiées et regroupant

l’ensemble des critères que nous avons retenus en lien avec notre objectif et notre

contexte de recherche : une présentation détaillée de cette grille de description de

jeux pour la formation est proposée dans la section 8.2.
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Chapitre 3. J EU ET FORMATION : UNE ASSOCIATION SOURCE DE
PARADOXE ET D ’INTERET

Dans ce chapitre, nous cherchons à identifier les spécificités liées à l’utilisation du jeu dans un

contexte de formation en insistant sur le paradoxe qui y est associé. A travers la mise en

perspective du jeu avec les différentes théories éducatives nous cherchons à mettre en évidence

les raisons pour lesquelles le domaine de la formation s’intéresse à son utilisation.

Nous établissons également un panorama de solutions mises en œuvre pour la formation

d’adultes par le jeu. Après le constat d’un manque d’opérationnalité des classifications de jeu

étudiées, nous choisissons d’organiser la présentation des différentes solutions identifiées selon

une logique liée au contexte d’application spécifique de nos travaux, en nous intéressant à la

place et à la nature de la simulation présente dans le jeu.

Nous consacrons ensuite une section spécifique au débriefing, activité qui s’avère primordiale

dans un dispositif de formation utilisant le jeu et plus spécifiquement le jeu de rôle.

3.1. Naissance d’un paradoxe

Dès l’Antiquité, le jeu a été associé à l’apprentissage chez les enfants. Dans l’approche éducative

définie par Aristote, il est indiqué que jusqu’à l’âge de cinq ans, avant l’instruction prodiguée par

un enseignant, les enfants se formeront par des jeux (Hummel 1993). Socrate et Platon

conseillaient eux-aussi l’utilisation des jeux pour instruire les enfants. Plus tard, Piaget (1945)

s’est intéressé à étudier le jeu sous l’angle de la psychopédagogie, mettant en évidence sa place

essentielle dans le développement de l’enfant. Piaget considère que « le jeu est un levier

d’apprentissage chez l’enfant » (Piaget 1935 in Brougère 2005).

Malgré ces approches considérant de manière évidente le jeu comme source d’apprentissage

pour les enfants, se pose le problème de son utilisation dans un contexte scolaire. Par nature, le

jeu est autotélique (Kellner 2007), c’est-à-dire qu’il comporte en lui-même sa propre finalité  « le

jeu n’a pas ce que nous pourrions appeler une valeur instrumentale. Il ne sert à rien sinon à jouer

et à y prendre plaisir ». On joue pour le jeu lui-même, pour le plaisir que procure l’activité, sans

autres finalités. J.M. Baldwin (1897) oppose ainsi le jeu qui n’a pas de but, au travail qui en a

toujours un. Dans le jeu, le joueur se retrouve plongé dans un univers spécifique, caractérisé par

un espace et un temps qui le distinguent du monde réel : c’est la notion de « cercle magique »

définie par Huizinga (1938).

Dès l’instant où on lui attribue des finalités autres que lui-même, le jeu devient hétérotélique. Le

« cercle magique » est rompu, l’univers du jeu n’étant plus complètement distinct du monde réel

puisque les finalités du jeu lui sont au contraire directement associées à la réalité. Le jeu utilisé à

des fins sérieuses perd ainsi certaines de ces caractéristiques fondamentales telles que la liberté

ou la gratuité selon la définition proposée par Caillois. Pour les auteurs qui définissent des
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critères en vue de délimiter des frontières entre ce qui est jeu et ce qui ne l’est pas, dès lors que

l’on utilise le jeu à des fins sérieuses on ne peut donc plus parler de jeu.

Brougère (2005) souligne lui aussi que l’utilisation du jeu dans un contexte d’enseignement va

altérer certaines de ses caractéristiques (cf. section 2.1 pour la liste complète de caractéristiques

définies par Brougère). Par exemple, le caractère incertain de l’activité est supprimé lorsqu’un but

précis est fixé au jeu. La « frivolité » du jeu va également être atténuée avec la présence

d’objectifs opérationnels en termes d’apprentissage. La libre décision de prendre part au jeu est

elle aussi remise en question puisque le jeu est imposé par l’enseignant. Les seules

caractéristiques qui semblent être préservées sont le second degré et les règles du jeu. Brougère

refuse de fixer des barrières à la définition de l’activité de jeu et souhaite de ce fait « proposer

des points de repère afin de disposer de caractéristiques du jeu, en concédant qu’elles puissent

être plus ou moins présentes. » (Brougère 2005, p.42). De la même manière qu’Henriot (1989),

Brougère distingue ainsi la situation (le jeu) et l’attitude ludique (l’attitude du joueur). Cette

approche lui permet de ne pas exclure du périmètre du jeu les jeux utilisés à des fins

pédagogiques, mais de considérer qu’une situation peut être caractérisée comme plus ou moins

proche du jeu selon la présence des caractéristiques retenues.

En adoptant nous-mêmes cette démarche, nous souhaitons identifier les caractéristiques qui

justifient l’intérêt de l’utilisation du jeu à des fins d’apprentissage : en quoi le jeu est-il intéressant

pour l’apprentissage ? Une réponse est, par exemple, que le jeu est considéré comme un moyen

de mettre en place un apprentissage actif. Même si dans le cas d’un jeu destiné à l’apprentissage

certains auteurs considèrent que l’on n’est plus vraiment dans un jeu dans le sens où l’on en perd

le caractère autotélique, certaines des caractéristiques ludiques subsistent et sont à relier à des

bénéfices du côté de l’apprentissage. Notamment, les règles et le second degré sont des

caractéristiques qui persistent dans un jeu hétérotélique : elles font partie des éléments

fondamentaux qui devront être mis en lien avec les théories d’apprentissage pour mieux

comprendre les vertus pédagogiques du jeu (section 3.2).

L’existence d’interrogations sur le paradoxe qui associe jeu et apprentissage, y compris lorsqu’il

s’agit du développement des enfants, permet de comprendre plus facilement en quoi la place du

jeu dans la formation des adultes est source de nombreuses réticences. Le jeu est une activité

naturellement nécessaire au développement de l’enfant mais qui serait dénaturée dès lors qu’on

la place dans un contexte sérieux et qu’on lui attribue ouvertement des objectifs pédagogiques.

Le jeu chez les adultes n’a pas la même légitimité que le jeu des enfants : on lui confère ici une

place moins naturelle car il n’est plus associé au développement cognitif ou moteur, mais le plus

souvent opposé au côté sérieux du travail. Ceci explique que faire jouer les adultes dans un but

sérieux demeure aujourd’hui l’objet de réticences, que ce soit de la part des apprenants comme

de celle des instances organisatrices (hiérarchie, etc.). Du point de vue des apprenants/joueurs

adultes, une autre problématique s’ajoute à la précédente : lorsque le jeu est utilisé pour des

enjeux de formation voire d’évaluation au sein d’une entreprise, la disparition de la frivolité
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s’avère d’autant plus problématique. Cette situation est en effet source d’ambigüité puisque les

participants sont placés dans une activité au premier abord frivole alors que les enjeux,

notamment lorsqu’il s’agit d’évaluation de compétences professionnelles, sont eux au contraire

très importants. Cette problématique soulève des questions éthiques qu’il ne faut pas négliger

lorsque l’on s’oriente vers une utilisation du jeu en entreprise.

Plusieurs auteurs se sont penchés sur le paradoxe entre jeu et sérieux pour trouver un moyen de

dépasser les réticences évoquées et se sont interrogés sur la manière d’articuler jeu et

apprentissage. Lors d’un atelier consacré aux jeux sérieux en 2009, Brougère (2009) proposait

d’accepter ce paradoxe, notamment en jouant le jeu pour lui-même puis en procédant à un

débriefing de l’activité de jeu. C’est à travers le débriefing que les aspects liés à l’apprentissage

sont mis en œuvre. Nous reviendrons plus en détails sur la place du débriefing dans la section

3.5. Avec ces approches mettant en avant le rôle du débriefing et des autres activités

pédagogiques entourant le jeu, le jeu est essentiellement utilisé pour sa capacité à susciter

l’implication et la participation des apprenants. Cette capacité à motiver et à engager est

d’ailleurs l’un des effets du jeu auquel nous nous intéressons tout particulièrement et qui est

abordé dans le chapitre 4 et plus spécifiquement dans la section 4.5. Suivant les mêmes

principes que Brougère, certains auteurs considèrent comme bénéfique une approche consistant

à mettre en place un projet proposant de multiples activités pédagogiques et réflexives autour

d’un jeu : cette approche est désignée par certains sous l’appellation serious gaming (Jenkins et

al. 2009).
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Synthèse : paradoxe de l’association jeu / formation

Au cours de nos recherches sur le jeu, nous avons tout d’abord été confrontés à

la difficulté de définir le jeu en raison de son caractère pluriel (le jeu désignant à la

fois un objet, une activité, une attitude, etc.). Par la suite, comme nous venons de

le détailler, nous nous sommes heurtés aux difficultés inhérentes à la définition du

jeu associé à des finalités sérieuses. La plupart des définitions proposées nous

conduiraient en effet à dire que le jeu ne peut être sérieux, qu’il ne peut servir à

apprendre. La notion de gratuité du jeu souvent mise en avant comme l’un des

éléments fondamentaux de définition du jeu s’oppose en effet à la notion

d’apprentissage. Ces éléments justifient la pertinence de l’adoption de la

démarche de Brougère dans notre contexte : arrêter de vouloir à tout prix fixer des

limites au jeu, et plutôt que d’essayer de distinguer jeu et non-jeu, s’intéresser au

« potentiel ludique » des activités, c’est-à-dire aux caractéristiques du jeu qu’elles

possèdent plus ou moins (cf. présentation section 2.1). Dans notre contexte, cela

nous oriente donc vers une étude du « potentiel ludique » des activités

pédagogiques, mais également une étude du potentiel pédagogique des activités

de jeu. Au-delà de son approche de la définition du jeu, nous retenons aussi la

position de Brougère concernant l’intégration du jeu dans l’apprentissage, que

nous associons de façon plus large à l’approche serious gaming : jouer le jeu pour

lui-même et mettre l’accent sur les apprentissages dans des activités spécifiques,

notamment le débriefing (concept détaillé dans la section 3.5).
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3.2. Mise en perspective du jeu avec les principales théories
d’apprentissage et méthodes pédagogiques associées

Lorsque l’on s’intéresse à l’utilisation du jeu dans un contexte de formation, il est important de

s’interroger sur les théories d’apprentissage et les méthodes pédagogiques sous-jacentes. Dans

cette partie, nous passons donc en revue les principales théories d’apprentissage qui ont été

développées à partir des grands courants de la psychologie : behaviorisme, constructivisme,

cognitivisme, socio-constructivisme. En raison des spécificités de notre champ d’application,

nous nous intéressons également à l’approche de la didactique professionnelle. Nous nous

appuyons sur des travaux qui mettent en évidence la manière dont ces théories d’apprentissage

sont mises en pratique à travers des méthodes pédagogiques, et plus spécifiquement comment

leur prise en compte se concrétise dans des jeux destinés à l’apprentissage. Pour finir, au regard

de ces différents courants théoriques sur l’apprentissage et de ces méthodes pédagogiques,

nous mettons en évidence les éléments retenus pour délimiter plus précisément le contexte de

nos travaux et guider la définition des dispositifs de formation qui font l’objet de notre étude.

3.2.1. La théorie behavioriste

Le behaviorisme est une théorie psychologique apparue au début des années 1900. Cette

approche a notamment été formalisée par Watson en 1913 dans un article considéré comme le

manifeste du behaviorisme.

L’objet d’étude des behavioristes est le comportement observable de l’individu mis en relation

avec l’environnement dans lequel il se produit. Les behavioristes voient l’individu comme une

boîte noire qui réagit à des stimuli à travers des réponses ou comportements observables.

L’apprentissage est ainsi considéré comme une modification durable d’un comportement

observable suite à un renforcement issu d’un entraînement basé sur des stimuli et des réponses.

Selon cette approche, apprendre consiste donc à associer une récompense (renforcement

positif) à une réponse spécifique. Par ailleurs, enseigner c’est ici stimuler, créer et renforcer des

comportements observables appropriés par rapport à l’objectif d’apprentissage visé. Parmi les

méthodes pédagogiques associées au courant behavioriste se trouvent les programmes

d’autoformation assistée par ordinateur, basés sur les principes de l’enseignement programmé

linéaire tel que défini par Skinner (1971) ou ramifié tel que proposé par Crowder (1963).

Egenfeldt-Nielsen (2006) s’est intéressé à mettre en perspective l’usage de jeux vidéos pour

l’éducation avec les principales théories sur l’apprentissage. Il expose ainsi que, dans les jeux

informatisés, l’approche behavioriste se traduit par la répétition, encouragée de manière

extrinsèque, par exemple par l’intermédiaire de récompenses. Avec ce genre d’approche, les

situations de jeu et les situations d’apprentissage sont généralement faiblement intégrées.

Egenfeldt-Nielsen (2006) illustre cette approche avec l’exemple d’un jeu pour l’apprentissage des

mathématiques, intitulé Math Missions Grades 3-5 : The Amazing Arcade Adventure, où les
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joueurs gagnent de l’argent pour chaque réponse juste donnée et l’argent gagné permet

d’acheter du temps de jeu dans une salle de jeux d’arcade : dans cet exemple, la motivation est

extrinsèque, c’est-à-dire liée à une récompense externe à l’activité (cf. chapitre 4), et le jeu et

l’apprentissage ne sont pas intégrés (cf. § 5.5.2), c’est-à-dire qu’il n’y a pas de lien entre l’activité

de jeu (les jeux d’arcade) et les contenus d’apprentissage (questions de mathématique).

3.2.2. La théorie constructiviste

La théorie constructiviste de l’apprentissage a été développée en réaction au behaviorisme

auquel il est reproché de limiter l’apprentissage à l’association stimulus-réponse. L’approche

constructiviste de l’apprentissage met en avant le rôle central de l’apprenant et sa participation

active dans le processus d’apprentissage.

En France, ce sont les travaux de Piaget (1923) qui ont permis le développement d’une approche

constructiviste de l’apprentissage. L’apprentissage y est défini comme une construction active du

sens par l’apprenant, à travers une confrontation entre ses connaissances actuelles et les

nouvelles connaissances à acquérir qui amène à une réorganisation de ses schèmes internes.

L’enseignement vise donc à proposer des situations obstacles qui vont questionner les

représentations internes des apprenants et les amener à les réorganiser pour élaborer des

représentations adéquates du problème permettant d’aboutir à une solution : il s’agit de créer des

conflits cognitifs que l’apprenant devra surmonter grâce à un processus d’assimilation-

accommodation.

Aux Etats-Unis, une approche constructiviste de l’apprentissage apparaît dès les travaux de

Dewey (1938) qui prône l’apprentissage par l’action, en anglais learning by doing et met l’accent

sur les bénéfices de l’apprentissage en situation réelle.

Les principes de l’apprentissage par l’expérience développé par Kolb (Kolb & Fry 1975),

experiential learning en anglais, s’appuient sur les travaux de Dewey et Piaget. Dans son

approche, Kolb considère que l’apprentissage passe par une nécessaire réflexion sur l’action

issue de l’expérience. Le modèle developpé par Kolb & Fry (1975) repose sur quatre principes

fondamentaux qui constituent les étapes d’un processus cyclique amené à se répéter :

�x l’expérience concrète ;

�x l’observation et la réflexion sur cette expérience ;

�x la création de concepts abstraits basés sur cette réflexion ;

�x le test de ces nouveaux concepts.

Les méthodes pédagogiques associées à l’approche constructiviste sont des méthodes dites

actives, laissant une place à l’erreur. Elles correspondent en particulier aux activités

d’apprentissage par problèmes et aux études de cas. Parmi les approches basées sur le jeu, les

théories constructivistes sont notamment associées au jeu de rôle (Sandford & Francis 2006) qui
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peut être mis en œuvre lors de formations en présentiel ou dans des environnements

informatiques plus ou moins ouverts (de la plateforme de formation à distance au dispositif de

type jeu de rôle massivement multijoueur). Associé au débriefing, le jeu de rôle pédagogique met

en œuvre les principes du modèle de l’apprentissage expérientiel défini par Kolb et Fry (1975).

Des exemples d’utilisation du jeu de rôle pédagogique sont détaillés dans la section 3.4.3.

3.2.3. La théorie cognitiviste

Le cognitivisme est un courant psychologique dont la naissance, dans les années 1950-1960, est

notamment liée à l’apparition des ordinateurs et à l’intérêt porté au traitement de l’information.

L’approche cognitiviste s’intéresse aux variables internes de l’individu pour expliquer son

comportement. Elle s’oppose au behaviorisme et rejette ainsi le concept de boîte noire en se

centrant sur la prise en compte de la manière dont l’individu construit ses représentations

internes du monde. Selon la perspective cognitiviste, l’apprentissage est vu comme un

changement dans les structures internes de l’individu : apprendre c’est traiter et emmagasiner de

nouvelles informations de façon organisée, c’est-à-dire en élaborant des stratégies cognitives et

métacognitives. Tardif (1992) a développé une conception cognitiviste de l’apprentissage en

posant les principes suivants :

�x l'apprentissage est un processus dynamique de construction des savoirs. Le sujet est

actif, constructif et motivé,

�x l'apprentissage suppose l'établissement de liens entre les nouvelles informations et celles

déjà organisées, c’est-à-dire les représentations préalables de l’apprenant,

�x l'apprentissage exige l'organisation incessante des connaissances,

�x l'apprentissage suppose la mobilisation de stratégies cognitives et métacognitives ainsi

que des savoirs disciplinaires,

�x l'apprentissage produit renvoie aux connaissances déclaratives, procédurales et

conditionnelles.

En se basant sur ces principes, une approche cognitiviste de l’enseignement consiste donc à

définir des situations d’apprentissage relatives au contenu à enseigner, prenant en compte les

connaissances antérieures des apprenants sur ce contenu, favorisant le développement de

stratégies cognitives et métacognitives propres au traitement du contenu. Les situations

d’apprentissage proposées doivent présenter l’information de manière structurée, hiérarchique,

déductive pour favoriser son traitement par l’apprenant.

Par ailleurs, dans l’approche cognitiviste, la motivation intrinsèque apparaît comme un concept

central. Dans la lignée des travaux de Bruner (in Paquette 2002) sur la théorie cognitiviste de

l’apprentissage, les jeux pédagogiques construits selon cette approche placent généralement

l’apprenant dans une situation de découverte ou d’investigation (Egenfeldt-Nielsen 2006). Dans
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ce type de dispositif, le jeu et l’apprentissage sont intégrés de manière intrinsèque : les actions

effectuées dans le jeu sont directement liées aux objectifs d’apprentissage et mettent en œuvre

les aptitudes à développer. Cette approche s’appuie sur une motivation intrinsèque, c’est-à-dire

liée à l’intérêt et au plaisir procurés par l’activité elle-même, en dehors de toute récompense

extérieure. Dans le chapitre 4, nous revenons de manière plus approfondie sur la notion de

motivation, notamment en nous intéressant à son rôle dans l’apprentissage et à la manière dont

le jeu en est un vecteur.

3.2.4. La théorie socio-constructiviste

S’appuyant sur les travaux de Piaget, un nouveau courant de recherche en psychologie s’est

intéressé au rôle de l’interaction sociale sur le développement cognitif individuel. A la différence

de Piaget, les psychologues du courant socio-constructiviste considèrent le processus de

développement cognitif en lien avec les interactions humaines. Ces travaux mettent en avant le

rôle du conflit socio-cognitif dans la construction des savoirs. De la même manière que dans

l’approche constructiviste, l’apprentissage se fait suite à la confrontation de représentations

différentes d’une même situation, mais cette fois le conflit n’a pas lieu exclusivement entre les

représentations de l’apprenant et  les informations issues de la situation-problème, le conflit est

aussi engendré par les représentations divergentes exprimées par des pairs confrontés à la

même situation. L’apprentissage est ici vu comme un acte collectif qui associe un aspect social

au conflit cognitif. Apprendre c’est co-construire des connaissances en confrontant ses

représentations à celles des autres.

Par ailleurs, l’une des notions-clés issues des travaux de Vygotski1(1997), qui se retrouve dans

les approches pédagogiques associées au socio-constructivisme, est le concept de zone

proximale de développement chez l’enfant. Il s’agit de la distance entre ce qu’un enfant peut

apprendre seul et ce qu’il peut apprendre avec l’aide de personnes plus expertes. Le concept de

zone proximale de développement a une influence sur le rôle de l’enseignant : cela le place dans

un rôle de guide dont le but est d’amener l’apprenant au niveau supérieur de sa zone proximale

de développement. Cette approche a été développée par Bruner (1983) notamment à travers le

concept d’étayage qui se rapporte aux actions d’assistance de l’enseignant dans ce type de

situation d’apprentissage.

Comme le souligne George (2001) à propos de l’approche socio-constructiviste,

« ces travaux ont permis de mettre en évidence l’articulation du cognitif avec le social, en
soulignant l’importance du dialogue et des expériences partagées dans la construction
des connaissances. »

Dans une perspective socio-constructiviste, l’enseignement vise donc à organiser des situations

favorisant le dialogue et les interactions entre les apprenants dans le but de provoquer des

1 Première version publiée en anglais en 1933
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conflits socio-cognitifs. Différents types d’interactions peuvent être envisagées : interactions entre

deux apprenants, interactions entre l’apprenant et l’enseignant, interaction entre l’apprenant et le

groupe (Lasnier 2000 in Villiot-Leclercq 2007).

Les méthodes pédagogiques associées à une approche socio-constructiviste font elles aussi

partie des méthodes de pédagogie active : approche par projet, approche par étude de cas,

approche par résolution de problème. Dans ces méthodes le caractère collectif de

l’apprentissage est particulièrement important.

3.2.5. L’approche de la didactique professionnelle

L’approche de la didactique professionnelle est née en France dans les années 1990. Elle a pour

objectif d’analyser les situations de travail afin de définir des dispositifs de formation visant le

développement de compétences professionnelles. La didactique professionnelle articule :

�x une vision de l’apprentissage centrée sur la prise en compte et l’analyse de l’activité

(professionnelle) ;

�x une approche de l’apprentissage basée sur le développement des compétences.

Cette approche développementale s’appuie sur les travaux menés par Piaget et Vygostki dans le

domaine de la psychologie (cf. sections 3.2.2 et 3.2.4). Elle en constitue une application

étendue : l’approche de la didactique professionnelle applique ces travaux au développement des

compétences professionnelles des adultes alors que ceux-ci sont initialement centrés sur le

développement des enfants (Pastré 1997).

« L’approche développementale retenue en didactique professionnelle vise à intégrer la
dimension épistémologique piagétienne (l’analyse de la tâche est le pendant de l’analyse
du savoir disciplinaire) avec la dimension socio-constructiviste vygotskienne (la
communauté de pratique étant un médiateur dans l’acquisition des compétences
professionnelles). » (Rogalski 2004)

Selon l’approche de la didactique professionnelle, l’acquisition de compétences est indissociable

des activités dans lesquelles elles sont utilisées. En effet, d’après Pastré (2006), la théorie seule

(la construction d’un modèle cognitif) n’est pas une condition suffisante à l’acquisition d’une

compétence, la pratique (la construction d’un modèle opératif) doit y être inévitablement

associée. Selon cet auteur, un apprentissage professionnel se déroule en deux temps :

�x tout d’abord une phase de construction d’un modèle cognitif (le volet théorique d’une

activité, correspondant au « savoir quoi faire »),

�x ensuite la construction d’un modèle opératif (le volet pratique, correspondant au « savoir

comment faire ») à partir de l’activité réelle elle-même, ce modèle opératif s’articulant

avec le modèle cognitif.
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Les méthodes pédagogiques utilisant la simulation, et plus spécialement des simulateurs1 (cf.

section 3.4.2 où nous nous intéressons aux liens entre jeu et simulation), sont souvent conçues

selon des principes retenus dans l’approche de la didactique professionnelle : l’élaboration du

cadre théorique de la didactique professionnelle s’est notamment appuyée sur l’étude de

plusieurs exemples d’usage de simulateurs pleine échelle2 pour la formation (comme par

exemple dans le cadre de la formation à la conduite de centrales nucléaires) (Pastré et al. 2006).

3.3. Jeu et principes d’apprentissage

Des chercheurs se sont intéressés aux principes d’apprentissage intrinsèquement présents dans

les jeux non destinés à des fins sérieuses. Gee (2003) a notamment identifié 36 principes utilisés

dans les jeux vidéo pour apprendre aux joueurs les règles et fonctionnalités du jeu et leur

permettre d’acquérir les connaissances et compétences nécessaires pour atteindre le but final du

jeu. Rejoignant les théories de l’apprentissage ou les méthodes pédagogiques évoquées

précédemment (cf. § 3.2), les jeux mettent notamment en œuvre les principes suivants :

�x un apprentissage actif, centré sur le joueur, le jeu étant une activité par nature

participative ;

�x des principes socioconstructivistes avec un apprentissage collaboratif dans les jeux à

plusieurs ;

�x un apprentissage par l’erreur et une prise de risque favorisée par l’action dans un univers

de jeu séparé de la réalité (cf. concept de « cercle magique » défini par Huizinga (1938)

et évoqué section 3.1) ;

�x un engagement fort engendré par l’identité virtuelle revêtue par le joueur et son

implication dans un monde à part entière ; une motivation liée aux buts intrinsèques du

jeu dont l’accomplissement est source de satisfaction et de récompense ;

�x des principes de l’approche behavioriste avec le renforcement positif ou négatif créé par

les nombreux feedbacks issus des actions du joueur ; une pratique répétée des actions

nécessaire au succès et à l’atteinte des objectifs du jeu. ;

�x un apprentissage par la découverte favorisé par le jeu, où l’intégralité des informations

n’est pas dévoilée, incitant le joueur à explorer et découvrir par lui-même ;

�x un apprentissage soutenu par la mise à disposition de ressources adaptées, consultables

sur demande et au moment opportun (just in time) ;

�x un apprentissage dans l’action avec une performance qui a du sens et est contextualisée

dans l’univers du jeu ; un apprentissage qui passe par l’interaction avec d’autres

1 « Appareil ou logiciel permettant de créer les conditions de travail d'un autre appareil afin de le tester, d'en permettre une
initiation plus rapide, ou encore d'utiliser certains logiciels » - Source : http://cnrtl.fr/
2 Dispositifs conçus pour reproduire de façon la plus fidèle possible un objet ou une situation du monde réel. Ex : pilotage de
trains, d’avions, conduit de central nucléaire, etc.
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individus, lieux et objets ; des compétences de base acquises, non pas de manière

isolée, mais en lien avec le problème posé et le monde environnant.

S’intéressant à un objet un peu différent, Kriz (2010) a lui aussi identifié les approches de

l’apprentissage rattachées à l’usage des jeux de simulation pour la formation. Il caractérise ainsi

les jeux de simulation comme des méthodes mettant en œuvre un apprentissage coopératif,

expérientiel, situé, basé sur la résolution de problèmes.
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Synthèse : jeu et apprentissage

Comme nous avons pu le constater à travers les travaux de Gee (2003), les jeux

vidéo, même lorsqu’ils ne sont pas destinés à l’apprentissage, mettent en œuvre

des principes d’apprentissage pouvant être associés à des approches différentes

de l’apprentissage (behaviorisme, cognitivisme, constructivisme, socio-

constructivisme, etc.). De manière plus large, les jeux sont le plus souvent

associés à un apprentissage actif, approche qui rassemble des méthodes

considérées comme bénéfiques sur l’apprentissage (Prince 2004), justifiant ainsi

en partie l’intérêt de l’utilisation des jeux à des fins de formation. Kirkley & Kirkley

(2004) estiment d’ailleurs qu’il s’agit de la meilleure approche pour concevoir des

environnements d’apprentissage et intégrer dans la formation l’usage de

nouvelles technologies, notamment basées sur l’utilisation du jeu.

Un autre principe caractérisant les jeux joue en la faveur de leur utilisation pour

l’apprentissage : ils permettent notamment de plonger l’apprenant dans le « cercle

magique » (Huizinga 1938), un monde parallèle favorisant l’expérience d’une

seconde réalité et permettant de les confronter à des contextes et activités

pouvant être porteuses d’authenticité et de réalisme tout en étant sans

conséquence sur la réalité première.

Dans le cadre de notre recherche, nous tentons d’articuler différents principes

d’apprentissage identifiés. Nous nous intéressons notamment aux principes issus

des approches constructivistes et socio-constructivistes tels qu’ils sont plus

particulièrement intégrés dans l’approche de la didactique professionnelle.

Notre réflexion intègre ainsi différentes facettes du jeu associé à l’apprentissage :

�x le jeu en tant que simulation d’une situation de référence permettant la
mise en œuvre de l’approche de la didactique professionnelle où les
compétences sont indissociables de l’activité ;

�x le jeu en tant que situation problème visant à générer un conflit cognitif
chez l’apprenant (apprentissage constructiviste) ;

�x le jeu en tant que source d’interactions entre pairs et accès à l’expertise
pour un apprentissage socio-constructiviste.

Pour articuler ces différentes facettes, nous nous inscrivons plus précisément

dans le contexte de l’utilisation du jeu de rôle pour l’apprentissage (cf. section

3.4.3) : il s’agit d’amener, par ce type d’activité de jeu, les apprenants à construire

ensemble de nouvelles connaissances en interagissant au sein de situations

simulant, de façon plus ou moins fidèle, le contexte professionnel dans lequel ils

sont amenés à évoluer.
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3.4. Jeu et formation : un panorama de solutions mises en
œuvre

Dans cette section, nous précisons tout d’abord le périmètre auquel nous nous intéressons en

nous positionnant par rapport aux évolutions terminologiques relatives à l’utilisation du jeu pour

l’apprentissage. Nous nous focalisons plus particulièrement sur l’utilisation du jeu pour la

formation professionnelle. Avant de présenter différentes possibilités dans ce champ d’application

spécifique, nous nous attachons à préciser l’approche adoptée pour organiser cette présentation.

En effet, malgré une étude préalable de divers points de vue sur la classification des jeux (section

2.2), nous avons été confrontés, pour la structuration de notre présentation, à la difficulté de

catégoriser les solutions que nous souhaitions aborder.

3.4.1. Evolution terminologique et définition de notre périmètre
d’étude

Nous nous attachons dans cette section à délimiter et définir notre périmètre d’étude : pour cela

nous nous situons par rapport aux concepts et définitions utilisées pour désigner les dispositifs de

formation basés sur le jeu.

La dénomination serious game est, depuis les années 2000, de plus en plus utilisée lorsque l’on

parle de jeu pour la formation. Comme nous l’avons déjà précisé précédemment (cf. § 2.2.2), elle

désigne généralement :

« Une application informatique dont l’intention initiale est de combiner avec cohérence, à
la fois des aspects sérieux (Serious), tels de manière non exhaustive et non exclusive,
l’enseignement, l’apprentissage, la communication ou encore l’information, avec des
ressorts ludiques issus du jeu vidéo (game).» (Alvarez & Djaouti 2010).

Toutefois, il s’avère que le concept de serious game était utilisé bien avant la diffusion de

l’informatique et des jeux vidéo. Dès 1970, Abt abordait le sujet dans un livre intitulé Serious

Games où il s’intéressait à l’usage à des fins éducatives de jeux de l’époque, essentiellement des

jeux de plateau et des jeux de cartes. Il propose une définition des serious games qui rejoint celle

d’Alvarez, à la différence qu’elle concerne spécifiquement des jeux destinés à l’apprentissage et

qu’elle s’applique de façon plus large à tous types de jeux et non exclusivement aux jeux vidéo :

« We are concerned with serious games in the sense that these games have an explicit
and carefully thought-out educational purpose and are not intended to be played primarily
for amusement. » (Abt 1970 – p.9)

Tout comme le terme serious game, on constate une évolution de l’emploi de l’expression game-

based learning, autre appellation utilisée dans le domaine. Le game-based learning ou

apprentissage basé sur le jeu se réfère désormais assez systématiquement à des dispositifs

informatisés. Il constitue ainsi un sous-ensemble des serious games tels que définis par Alvarez

& Djaouti (2010) et désigne plus particulièrement les dispositifs qui possèdent une finalité
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d’apprentissage, que ce soit dans un contexte d’éducation scolaire (de l’enseignement primaire à

l’enseignement supérieur) ou dans le domaine de la formation des adultes.

De notre côté, nous envisageons le game-based learning ou apprentissage par le jeu dans son

acception large, c’est-à-dire désignant tout dispositif technique et humain utilisant le jeu à des fins

d’apprentissage, nous rapprochant ainsi de la définition de serious game proposée par Abt

(1970). Nous nous intéressons ici à des jeux utilisés en formation, plus particulièrement pour un

public adulte, quels que soient le support ou la modalité de mise en œuvre. Notre objectif est de

dresser un panorama de la diversité des solutions existantes afin d’y positionner notre travail.

Nous considérons par ailleurs que toutes les solutions adoptées pour associer le jeu à la

formation sont autant de possibilités réutilisables et adaptables à d’autres contextes (différents

publics, objectifs de formation, etc.). Qu’il soit informatisé ou non, à distance ou en présentiel,

individuel ou collectif, tout dispositif de formation intégrant le jeu a été pensé pour allier de

manière adaptée aspects pédagogiques, jeu et motivation : nous considérons qu’il il y a des

principes utiles et intéressants à retirer de tous ces exemples.

3.4.2. Le jeu pour la formation vu sous l’angle de la simulation

Quel point de vue adopter pour présenter les utilisations du jeu pour la formation

professionnelle ? C’est à cette question que nous avons été confrontés pour organiser cette

section. S’interroger sur la façon d’organiser notre présentation revient finalement à se demander

quelle classification des jeux pour la formation nous allons utiliser. Comme nous l’avons montré

dans la section 2.2, il existe différentes approches pour classifier les jeux, mais aucune ne peut

aboutir à une classification consensuelle, homogène et discriminante des jeux.

Pour organiser notre présentation, nous adoptons un éclairage particulier mettant en lumière un

point commun identifié dans la majorité des jeux pour la formation professionnelle : la simulation.

Ce critère de classification peut être considéré comme réducteur et insatisfaisant mais il possède

l’intérêt de mettre en avant une caractéristique du jeu qui s’avère essentielle dans le cadre de

son utilisation pour la formation professionnelle.

Nous constatons en effet, sans doute en raison des thématiques abordées et du type de

compétences visées, que très souvent les jeux utilisés dans la formation professionnelle sont

basés sur une simulation, terme que nous utilisons dans une acception large et commune

désignant le fait de « reproduire artificiellement une situation réelle à des fins de démonstration

ou d'explication1 ». Les travaux de Sauvé et al. (2007) ont mis en évidence, à travers une étude

de l’état de l’art, les caractéristiques fondamentales que l’on peut rattacher à la simulation dans le

domaine de l’apprentissage et la définissent comme

1 Définition du Trésor de La Langue Française informatisé : http://atilf.atilf.fr/tlf.htm
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« une représentation simplifiée, dynamique et précise d’une réalité définie par un
système1 ».

Dans le domaine de l’apprentissage toujours, Crookall et al. (1987) distinguent le jeu et la

simulation par leur degré de représentativité du monde réel : ils considèrent que contrairement

aux simulations, les jeux n’ont pas pour objectif premier d’être représentatifs du réel.

En nous référant à ces travaux, nous nous intéressons à une activité désignée sous l’appellation

« jeu de simulation », cette activité possède à la fois :

�x des caractéristiques d’une simulation avec un certain degré de représentativité d’un objet

ou d’une situation réelle ;

�x des éléments fondamentaux du jeu tels que le second degré, la frivolité ou les règles (cf.

caractéristiques définies par Brougère détaillées dans la section 2.1) ou d’autres ressorts

de jeu (identifiés à travers des travaux présentés dans les sections 4.5 qui alimentent la

proposition détaillée chapitre 10) tels que la compétition, le hasard ou le jeu de rôle.

Cette approche du jeu de simulation rejoint la description proposée par Peters et Vissers (2004)

selon laquelle les jeux de simulation constituent une classe d’outils dans lesquels des techniques

de jeu sont utilisées pour simuler une situation ou un système de référence.

Jeux de simulation : critères distinctifs

Nous considérons l’utilisation de jeux de simulation pour la formation comme une solution pour

mettre en œuvre les principes de l’approche de la didactique professionnelle (cf. section 3.2.5) :

mise en situation des apprenants, acquisition de compétences dans des contextes entrant en

résonance avec leur pratique professionnelle, de façon réaliste ou transposée.

Béguin et Pastré (2002) ont étudié les simulations conçues à des fins de formation

professionnelle. Même lorsqu’il s’agit de simulations pleine échelle, c’est-à-dire ne possédant pas

de caractéristiques de jeu et se voulant le plus proche possible de la réalité, Béguin et Pastré

mettent en évidence que l’une des particularités de ces dispositifs est de simplifier les situations

simulées, en les focalisant sur les problèmes auxquels on souhaite confronter les apprenants et

en accentuant les aspects sur lesquels on souhaite attirer leur attention.

Cette différence entre le modèle simulé et le modèle réel s’avère d’autant plus marquée dans les

jeux de simulation : ces derniers intègrent souvent des éléments supplémentaires propres au jeu,

qui ne sont pas initialement présents dans la situation réelle (par exemple la notion de score liée

à la compétition).

Selon le type de situation ou d’objet à reproduire, on peut distinguer :

�x les simulations basées sur un modèle calculable, nécessitant le recours à des outils

informatiques gérant les modèles physiques ou mathématiques sous-jacents,

1Simulation is a simplified, dynamic and precise representation of reality defined as a system



54

�x les simulations non ou faiblement contraintes par un modèle calculable, catégorie dans

laquelle nous positionnons les jeux de rôles.

Selon la présence ou non d’un modèle sous-jacent et en fonction de la nature et de la complexité

de ce modèle, la simulation s’appuie sur des ressources et supports d’implémentation de

différentes types, et l’on distingue ainsi :

�x les jeux de simulation utilisant un plateau ou des cartes (cf. § 3.4.4, section Simulation et

jeux de plateau) ;

�x les jeux de simulation grandeur réelle, proches de simulations pleine échelle, c’est-à-dire

se déroulant dans des conditions fidèles à la réalité (non abordés dans ce document) ;

�x les jeux de simulation implémentés dans un univers informatique virtuel (cf. § 3.4.4,

section Simulation et jeux informatisés,).

Les possibilités d’implémentation sont nombreuses, et encore plus aujourd’hui avec le recours à

la réalité mixte1 (Klopfer et al. 2005).

Comme expliqué précédemment, nous allons nous intéresser à des jeux destinés à la formation

mettant en œuvre une simulation s’appuyant sur une simplification d’un processus ou d’une

situation de référence. Cette simplification est d’autant plus importante pour les jeux de plateau

non informatisés pour lesquels le niveau de complexité du modèle mis en œuvre ne peut être

trop élevé (le nombre de paramètres pouvant être gérés par les joueurs est limité du fait de

l’absence d’outil informatique pour automatiser l’analyse). Les caractéristiques fondamentales de

la situation de référence présentes dans la situation simulée sont ainsi définies en fonction des

objectifs visés : par exemple, illustrer et structurer les connaissances à acquérir par les

participants, schématiser un processus métier à acquérir et/ou mettre en évidence des principes

liés au travail d’équipe.

En résumé, dans la présentation suivante, nous choisissons de caractériser les dispositifs de

formation utilisant le jeu selon deux axes principaux relatifs à la simulation (cf. figure 4) :

�x d’une part le degré de représentativité du réel recherché,

�x d’autre part la présence d’un modèle sous-jacent calculable, plus ou moins complexe et

contraignant.

Figure 4 - Axes de description des dispositifs de formation utilisant le jeu

1 Notion désignant à la fois les dispositifs de réalité augmentée et de virtualité augmentée, définie par Milgram & Kishino (1994)
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3.4.3. Les jeux de rôle : un type de simulation spécifique

Le jeu de rôle utilisé dans un contexte pédagogique apparaît comme une activité de simulation

possédant des caractéristiques spécifiques que nous souhaitons détailler ici. A côté de son

utilisation à des fins pédagogiques, le jeu de rôle possède d’autres applications auxquelles nous

allons nous intéresser afin de mieux cerner ce que recouvre cette activité.

Les différents types de jeu de rôle

Il s’avère, comme le faisaient très justement remarquer Feinstein & Cannon (2002), que le jeu de

rôle fait partie de ces termes dont la définition est source d’ambigüité. Un manque d’homogénéité

est effectivement souvent constaté dans l’emploi de cette notion.

Une première cause d’ambigüité dans l’emploi de la dénomination jeu de rôle vient sans doute

des multiples facettes et fonctions qu’il revêt. Daniau (2005) a dressé une liste des différentes

variantes du jeu de rôle selon l’ordre chronologique de leur apparition dans la société. Parmi ces

variantes nous retenons :

�x le jeu de rôle libre des enfants, qui concourt à leur développement, notamment sur le plan

social ;

�x le jeu de rôle spectacle qui se réfère au théâtre, dont le but est de divertir ;

�x le jeu de rôle thérapeutique utilisé en psychothérapie, sous la forme du psychodrame

(Moreno 1965) ;

�x le jeu de rôle pédagogique utilisé pour la formation où il permet une mise en situation

vivante et l’application de compétences sociales et communicationnelles notamment ;

�x le jeu de rôle ludique, activité récréative de pur divertissement qui possède différents

formats : du jeu de rôle sur table1, au jeu grandeur nature en passant par le jeu vidéo ;

�x le jeu de rôle formatif, basé plus spécifiquement sur les principes du jeu de rôle ludique

sur table (interprétation d’un personnage au sein d’une équipe comprenant un meneur de

jeu qui guide les joueurs au sein du monde imaginaire dans lequel ils évoluent), il est

destiné à des formations d’adultes relatives au développement personnel et au

développement du lien social.

Le jeu de rôle apparaît comme une activité présente très tôt et de manière naturelle dans la vie

d’un individu puisqu’il constitue la base de l’apprentissage de la vie sociale chez les enfants

(Winnicott 1971, Piaget 1945, Chamberland et Provost 1996).

« Le fait de jouer à être quelqu'un d'autre correspond à une propension innée de l'être
humain qui se manifeste dès le plus jeune âge. L'enfant s'y adonne spontanément, et
cette forme d'activité devient pour lui un instrument de développement très important (…)
De toutes les techniques de jeux, c'est celle qui pose le moins de contraintes. »
(Chamberland et Provost 1996).

1 http://www.ffjdr.org/le-jeu-de-role/definitions-du-jeu-de-role
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Certains auteurs voient le jeu de rôle ludique comme une catégorie de jeux à part : c’est le cas de

Salen et Zimmerman (2004) qui considèrent le jeu de rôle comme un objet à la frontière de leur

définition du jeu puisqu’il ne possède pas obligatoirement de but clairement défini ni de résultat

quantifiable.

De notre côté, nous proposons de définir le jeu de rôle de façon générale en nous basant sur une

caractéristique commune aux différentes variantes identifiées et en nous appuyant sur la

définition de Grellier (2008) : le jeu de rôle apparaît ainsi comme la simulation d’une situation, à

laquelle les participants prennent part en endossant les rôles de personnages spécifiques

interagissant les uns avec les autres. C’est une activité collective dans laquelle les échanges et la

communication entre les protagonistes sont centraux.

Un cas spécifique : le jeu de rôle pédagogique

Dans notre contexte d’application, nous nous intéressons plus spécifiquement au jeu de rôle

pédagogique. Même s’il nous semble nécessaire de bien définir l’objet que nous étudions ici,

nous conservons une approche ouverte tel que le suggère Brougère. Même si le jeu de rôle est

souvent défini en opposition à la simulation et au jeu, nous n’essaierons pas de fixer des

frontières infranchissables entre ces trois notions. Nous adoptons ainsi le point de vue de

Crookall et al. (1987) qui expliquent que tout comme une simulation peut contenir des éléments

d’un jeu, elle peut également utiliser des principes d’un jeu de rôle. Par ailleurs, Crookall et al.

vont même jusqu’à considérer le jeu de rôle comme étant toujours une simulation. Le jeu de rôle

est plus spécifiquement défini comme une simulation d’une situation sociale, mettant en jeu la

pratique de compétences interpersonnelles et comportementales. Gredler (2004) va également

dans ce sens en définissant le jeu de rôle comme un sous-ensemble des simulations se

différenciant par sa longueur et sa complexité.

Dans le jeu de rôle, les participants vont se comporter tel qu’ils imaginent que le personnage

qu’ils incarnent le ferait dans une situation comparable. A travers cette expérience, on vise un

apprentissage portant sur les rôles mis en jeu ou sur la situation. L’une des caractéristiques des

jeux de rôle est de laisser une place assez grande à l’improvisation. Cette activité offre ainsi une

occasion à l’apprenant de tester des comportements nouveaux liés au changement de rôle ou de

situation, d’explorer d’autres facettes de son propre rôle et d’étudier les interactions de groupe

avec lesquelles s’articulent ses propres actions.

Daniau (2005) décrit ainsi les jeux de rôle pédagogiques :

« Dans ce cadre, les participants sont amenés à explorer de nouvelles situations, à tester
leurs qualités d’improvisation, à s’ouvrir ludiquement à l’usage d’une langue étrangère, ou
encore à gérer les relations interpersonnelles. Dans ce dernier cas, il s’agit de faire
découvrir à chacun ses attitudes, son mode d’interaction avec autrui notamment dans
l’activité professionnelle. »
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Avantages du jeu de rôle pédagogique

Un certain nombre d’avantages pour l’utilisation du jeu de rôle pédagogique sont mis en avant

(Van Ments 1999) :

�x Le principal intérêt du jeu de rôle pour la formation  est « celui qu’il partage avec toutes

les activités de jeu ou de simulation : il est hautement motivant »1.

�x Par ailleurs, le jeu de rôle crée un climat positif et procure une certaine sécurité

favorables à l’expression de sentiments et d’attitudes. Ladousse (1986 in Van Ments

1999) met également ce point en avant dans sa définition précisant que, dans

l’expression « jeu de rôle », le « jeu » est associé à un environnement sûr et à une

activité motivante, tandis que le « rôle » se réfère au fait de prendre part à une situation

spécifique. La caractéristique du jeu de rôle mise en évidence ici correspond à la notion

de second degré identifiée comme centrale dans les activités de jeu (Brougère 2004), elle

fait référence au « cercle magique » (Huizinga 1938) dans lequel les joueurs sont plongés

et qui les protègent du monde réel.

�x Enfin, le jeu de rôle en tant que simulation d’une situation procure un espace pour

s’exercer à la mise en œuvre de compétences dans des situations métiers spécifiques. Il

offre la possibilité de répéter l’exercice afin de s’améliorer. Il apparaît ainsi comme une

activité pédagogique mettant en œuvre un apprentissage expérientiel et une approche de

la didactique professionnelle (cf. § 3.2.2 et § 3.2.5).

Le jeu de rôle possède par ailleurs d’autres avantages pour une utilisation en formation :

�x son appropriation par les formateurs et les apprenants est facile, les règles du jeu et la

structure sont en effet assez simples : « utiliser le jeu de rôle est à la fois simple et

agréable »2 (Van Ments 1999) ;

�x c’est une activité dont le contenu est facilement adaptable puisqu’il repose sur des

documents indépendants du fonctionnement de l’activité (description du scénario et du

contexte, fiches de personnages, etc.). On peut considérer que le jeu de rôle est par

essence un jeu-cadre réutilisable (tel que défini par Hourst & Thiagarajan 2007, cf. §

2.2.3) ;

�x le jeu de rôle est basé sur des activités de groupe, sur des interactions entre les

participants et met ainsi en œuvre des principes socio-constructivistes de co-construction

des connaissances et d’apprentissage collaboratif.

Jeux de rôle pédagogiques : quelques principes

Le jeu de rôle pédagogique consiste à mettre en situation les apprenants à travers des scènes ou

sketches généralement courts (10 à 20 minutes) (Gredler 2004). Intégré dans un dispositif de

1 “the major advantage of role-play is the one it shares with all simulation and gaming activities in that it is highly motivating”
2“Using role-play is basically both simple and enjoyable”
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formation, le jeu de rôle est nécessairement précédé d’une phase d’introduction qui vise a

minima à présenter le scénario du jeu de rôle et les objectifs pédagogiques visés. Il est ensuite

suivi d’un débriefing qui a pour fonction de faire le point sur la situation vécue au cours du jeu de

rôle (les rôles plus précis de cette phase incontournable dans l’intégration d’un jeu à un dispositif

de formation sont détaillés dans la section 3.5).

Van Ments (1999) distingue les jeux de rôles pédagogiques en fonction de leur objectif. Il en

dégage tout d’abord deux grandes catégories : d’un côté, les jeux de rôles visant la mise en

application de compétences, de l’autre les jeux de rôles visant la prise de conscience ou un

changement portant sur des attitudes, des sentiments ou la perception d’une situation. Six

fonctions plus spécifiques sont ensuite identifiées par l’auteur :

1. Décrire ou illustrer une situation  : le jeu de rôle est utilisé pour communiquer un

message, pour partager la façon dont une situation est perçue que ce soit par les

participants ou par le formateur.

2. Faire une démonstration  : de manière assez similaire à la fonction précédente,

le jeu de rôle est par exemple utilisé pour illustrer un comportement, à la différence qu’ici

l’idée présentée fait office de modèle à reproduire pour les apprenants.

Si ces deux premières fonctions du jeu de rôle en contexte pédagogique sont assez rares, les

deux suivantes apparaissent comme les plus courantes :

3. Faire pratiquer  : le jeu de rôle est utilisé comme un terrain d’entraînement pour la

mise en application de compétences sociales, langagières (pratique d’une langue

étrangère par exemple), managériales, communicationnelles et de connaissances

métiers spécifiques.

4. Faire réfléchir  : dans ce type d’usage du jeu de rôle qui est très lié au précédent,

l’accent est davantage mis sur l’observation et la réflexion que sur la pratique. Le but est

de faire réfléchir les participants sur les raisons de leurs actions.

La cinquième fonction identifiée apparaît comme assez délicate à utiliser, elle est très similaire au

psychodrame et touche à des aspects psychologiques :

5. Sensibiliser  : l’analyse de la situation de jeu de rôle porte ici sur des aspects

émotionnels et personnels, elle vise à faire prendre conscience de l’impact de la situation

sur ses propres émotions ou sur les autres.

La dernière fonction mise en évidence est utilisée de façon plus anecdotique dans la formation :

6. Faire créer/S’exprimer  : le jeu de rôle est alors utilisé comme moyen

d’expression, se rapprochant de l’art dramatique, il vise à fournir aux élèves un moyen

d’exprimer leur créativité.

Les jeux de rôle visant une mise en pratique (type n°3) se déclinent par ailleurs en deux grandes

catégories selon la nature des situations qu’ils simulent et le type de compétences mises en

œuvre. On identifie ainsi :
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�x Des jeux simulant des situations de communication entre deux ou trois participants.

L’objectif de ce type de jeu de rôle est l’amélioration ou l’acquisition de compétences

interpersonnelles telles que la gestion de conflit (cf. le jeu de rôle Fight Right présenté §

3.4.4) ou des compétences métiers spécifiques telles que le conseil client (cf. le jeu de

rôle sur le conseil client en assurances (Courau 2006) présenté § 3.4.4).

�x Des jeux de rôle centrés sur un projet ou la résolution d’un problème, simulant une

mission à accomplir par une équipe. Cette situation amène les participants à une

production collective ou à une prise de décision (cf. jeu de rôle de Guéraud & Peyrin

(1988) présenté § 3.4.4). Ce type de jeu de rôle est considéré par Glenn et al. (1982)

comme un bon moyen d’impliquer des apprenants dans une activité de résolution de

problème.

En plus de la mise en pratique de compétences professionnelles, les situations simulées dans les

jeux de rôle font également appel à des connaissances métiers spécifiques, plus ou moins

transposées, démarche correspondant à l’approche de la didactique professionnelle.

Les différentes fonctions associées au jeu de rôle ont une influence sur la façon dont il est intégré

dans la formation et plus précisément sur les caractéristiques et contenus des phases

introductives, du débriefing et la mise en œuvre du jeu de rôle lui-même. Glenn et al. (1982) ont

par exemple étudié différentes manières d’intégrer le jeu de rôle à un dispositif de formation et

l’influence sur l’apprentissage qui en résulte. Leur étude porte plus spécifiquement sur l’utilisation

du jeu de rôle pour l’apprentissage de la résolution de problème. Elle montre que dans ce

contexte, pour une meilleure efficacité pédagogique, l’utilisation du jeu de rôle doit être précédée

d’une phase de présentation de la méthode de résolution de problème objet de l’apprentissage ;

un feedback sur leur application de cette méthode doit être fourni aux apprenants durant le jeu de

rôle ; enfin un débriefing doit être mené à la suite du jeu de rôle.

Une autre façon de caractériser les jeux de rôle porte sur la manière dont les rôles proposés aux

participants sont définis. Cette définition peut être basée sur :

�x La fonction, la position hiérarchique. Par exemple : responsable ou client.

�x Les objectifs assignés au personnage à l’aide d’une formulation du type « Votre rôle est

de… ».

�x L’histoire, le contexte dans lesquels les personnages sont plongés.

�x Les compétences ou habiletés que possèdent les personnages.

�x Les caractéristiques sociales, par exemple « Vous êtes un jeune papa qui travaille dans

une banque. »

�x Les traits de personnalité.

Les jeux de rôles se distinguent également selon une autre caractéristique présentée dans la

définition proposée par Mann et Mann (1956 in Yardley-Matwiejczuk 1997) : soit les participants
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incarnent des rôles différents de leur rôle réel, soit ils incarnent leur propre rôle dans une

situation différente des situations habituelles. Ces auteurs ne prennent pas en compte d’autres

cas, tels que ceux où les participants incarnent des rôles différents de leur rôle réel, dans une

situation elle aussi éloignée de leur quotidien. En pratique, les deux distinctions présentées par

Mann et Mann ne sont pas suffisantes. Nous préférons parler d’une proximité plus ou moins

grande du rôle ou de la situation jouée avec le réel. En effet, un participant peut incarner un rôle

proche de son rôle réel, avec par exemple uniquement quelques différences au niveau des

objectifs qui lui sont assignés ou au niveau d’un trait de personnalité.

Pour récapituler les principes distinctifs évoqués précédemment concernant le jeu de rôle

pédagogique, nous proposons la synthèse suivante :

�x un jeu de rôle est caractérisé par une fonction qui précise la finalité pédagogique de

l’utilisation du jeu de rôle (ex. sensibiliser ou faire pratiquer),

�x il propose une situation  définie en termes de :

o compétences mises en œuvre (de l’ordre de la communication ou plus

opérationnelles) ;

o proximité avec les situations réellement vécues par les participants.

�x il fait jouer des rôles  :

o dont la définition est axée selon un critère spécifique (fonction, objectifs, etc.) ;

o qui correspondent ou non au rôle réel de l’apprenant.

Le jeu de rôle pédagogique en ligne : caractéristiques et intérêt spécifiques

L’évolution de l’Internet a amené le développement de dispositifs de jeu de rôle dont la mise en

œuvre s’effectue majoritairement sur des plateformes en ligne, où les participants,

géographiquement distants, communiquent avec des outils de manière synchrone ou

asynchrone. Le jeu de rôle en ligne peut être intégré à un dispositif de formation mixte associant

sessions de formation en ligne et sessions en présentiel (Wills et al. 2010).

Dans la continuité des définitions présentées précédemment, Wills et al. (2010) définissent le jeu

de rôle pédagogique en ligne, qu’ils appellent « online role play » ou « role-based e-learning »,

comme

« un type de simulation dans laquelle les participants interagissent les uns avec les autres
par l’intermédiaire d’un ordinateur, à la différence d’une simulation traditionnelle où les
participants interagissent avec le modèle implémenté par l’ordinateur1. »

Cette définition met en évidence les spécificités de la simulation proposée par le jeu de rôle. Elle

met à nouveau en avant une distinction entre : d’un côté, les simulations faiblement contraintes

par un modèle telles que les jeux de rôle, et de l’autre les simulations contraintes par un modèle

1 “An online role play is a type of simulation in which participants interact with each other, via the computer, rather than the
traditional simulation in which participants interact with a computer model.”
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calculable telles que les simulations informatisées (cf. § 3.4.4, section Simulation et jeux

informatisés).

Les jeux de rôle en ligne utilisés à des fins de formation peuvent être basés sur des échanges

synchrones ou asynchrones. Malgré l’appauvrissement de la communication entre les acteurs et

quelques inconvénients sur lesquels nous revenons dans la section 5.4.2, les jeux de rôles en

ligne combinent :

�x des avantages du jeu de rôle tels que présentés précédemment : apprentissage

expérientiel ; rôles qui offrent l’opportunité de s’ouvrir à d’autres points de vue sur une

situation ; activités collectives basées sur les interactions entre participants pour une co-

construction des savoirs, etc. ;

�x avec des avantages des dispositifs de formation à distance tels que l’allégement des

contraintes organisationnelles, souvent très lourdes à gérer dans les sessions de

formation continue en présentiel que ce soit en termes de coût ou en termes de

planification du travail pour les entreprises.

Dans un autre registre, Wills et al. (2010) mettent en avant deux avantages majeurs du jeu de

rôle en ligne : le caractère potentiellement asynchrone des échanges et l’anonymat. Les

échanges asynchrones permettent en effet aux participants de prendre du recul sur la situation et

leur laisse un temps pour réfléchir de manière plus approfondie à leurs décisions. Contrairement

aux jeux de rôle en présentiel, les jeux de rôle en ligne peuvent ainsi être menés sur de plus

longues périodes, offrant un format propice à la réflexivité qui s’avère nécessaire pour certains

contextes et objectifs de formation. La possibilité d’anonymat offerte par les dispositifs en ligne

offre par ailleurs l’opportunité aux participants timides de s’exprimer plus facilement.

3.4.4. Jeux pour la formation et simulation

L’organisation des exemples de dispositifs que nous proposons est basée sur les deux critères

distinctifs identifiés pour caractériser la simulation mise en œuvre : nous présentons des

exemples de jeux pour la formation mettant en œuvre une simulation avec un degré de

représentativité du réel plus ou moins grand et un modèle calculable sous-jacent plus ou moins

complexe. Nous abordons ainsi des exemples variés : simulation et jeux de plateau, simulation et

jeux tangibles, simulation et jeux informatisés, simulation et jeux de rôle pédagogiques.

1- Simulation et jeux de plateau

Les jeux de plateau mettant en œuvre une simulation possèdent un degré de représentativité du

réel assez faible et s’appuient sur un modèle calculable sous-jacent généralement simple (cf.

figure 5).
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Figure 5 - Simulation et jeux de plateau : caractéristiques

Un exemple de ce type de jeu est le jeu Dev&Co développé par la société Erudia1. Ce jeu

coopératif a pour objectif de sensibiliser les collaborateurs d’une entreprise à la mise en place

d’un commerce responsable. Le but du jeu de chaque participant est de satisfaire ses objectifs

personnels, tout en s’assurant d’atteindre les objectifs environnementaux, économiques et

sociaux de l’entreprise. Ce jeu, et donc la manière dont la situation est simulée, sont conçus pour

mettre en évidence les points clés de la thématique de formation abordée, à savoir : les

principaux leviers d’action d’une entreprise permettant la mise en place d’un commerce

responsable ; la difficulté, pour un collaborateur, d’allier ses objectifs personnels avec les

objectifs de l’entreprise (gestion de priorités et prise de décision sont au cœur du gameplay) ; la

nécessaire collaboration des apprenants pour atteindre les objectifs de l’entreprise.

La société Northgate2, développe elle aussi des jeux de plateau traitant de thématiques de

formation variées : par exemple, le jeu Leadership Challenge (cf. figure 6) vise à mettre en

évidence les différents styles de leadership, à mettre en pratique des compétences de leadership

et les principes de gestion d’une équipe de collaborateurs.

Figure 6 - Matériel du jeu Leadership Challenge

1 http://www.erudia-jeux.com/fiche-jeu.php?id=21
2 http://www.northgatetraining.co.uk/leadership/leadership-challenge.html
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Parfois la situation simulée est basée sur une métaphore de la situation réelle, ce sont alors

uniquement les mécanismes sous-jacents ou la structure de la situation réelle qui sont repris

dans le jeu. Le jeu Mission Improbable1 (Northgate) est un exemple de situation métaphorique : il

confie aux participants la mission de transporter des œufs dans une région montagneuse,

l’objectif de formation étant de développer des compétences de travail en équipe et de

coopération. Dans ce jeu, les participants sont placés dans une situation détachée de leur

contexte de travail réel : cette transposition de contexte vise à focaliser leur attention sur les

objectifs de la formation en les éloignant de leurs préoccupations quotidiennes.

2- Simulation et jeux tangibles

Certains jeux utilisés en formation visent à mettre en œuvre des simulations plus proches de la

réalité en utilisant des objets tangibles et en respectant certaines contraintes d’organisation

spatiale des activités réelles. Ils visent ainsi un degré de représentativité du réel plus grand que

les dispositifs précédents, tout en se basant sur des modèles calculables peu complexes et

pouvant être gérés « manuellement » (cf. figure 7).

Figure 7 - Jeux de simulation et tangible : caractéristiques

C’est le cas du Lego LEAN Game, un dispositif de formation utilisé en présentiel qui vise à

illustrer les concepts du Lean manufacturing, une méthode de gestion de la production destinée à

améliorer la performance des entreprises par l’amélioration continue et l’élimination des

gaspillages. Le Lego LEAN Game simule une chaîne de production dont les ouvriers sont les

apprenants. Les ouvriers effectuent les actions correspondant à la fonction qui leur a été

attribuée selon un process défini, en manipulant des briques Lego représentant les pièces à

assembler pour réaliser les produits. Entre chacune des phases de simulation, un débriefing,

basé sur les résultats obtenus, est organisé afin de mettre en évidence les dysfonctionnements et

définir une stratégie d’amélioration pour la simulation suivante.

3- Simulation et jeux informatisés

Dans cette partie, nous nous intéressons plus spécifiquement aux jeux de simulation

implémentés à l’aide d’un outil informatique. Nous nous focalisons sur les applications mises en

œuvre sur ordinateurs et n’abordons pas le cas spécifique des simulateurs pleine échelle.

1 http://www.northgatetraining.co.uk/teamwork-cooperation/mission-improbable.html
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Le recours à un environnement informatique permet à la simulation de se rapprocher davantage

de la situation réelle, en se basant sur un modèle calculable plus complexe, prenant en compte

de multiples paramètres (cf. caractéristiques présentées figure 8). Un environnement

informatique de type monde virtuel ajoute par ailleurs la possibilité d’immerger le participant dans

un contexte proche du contexte réel, approchant encore davantage la situation simulée de la

situation réelle. C’est ce type de dispositif proche du jeu vidéo auquel il est aujourd’hui souvent

fait référence sous l’appellation serious game (Alvarez & Djaouti 2010), tel que défini au début de

ce chapitre (section 3.4.1).

Figure 8 - Simulation et jeu informatisé : caractéristiques

Starbank1 développé par la société KTM Advance2 est un jeu initialement destiné aux nouveaux

collaborateurs du groupe BNP Paribas. Basé sur une simulation du fonctionnement économique

réel du groupe bancaire, le jeu donne comme mission au joueur de déployer les services d’une

banque fictive dans une cité orbitale du futur.

Figure 9 - Ecran de l'application Starbank : accès aux différentes zones de la cité orbitale

1 http://www.ktmprod.com/jeux/launch.html
2 http://www.ktm-advance.com
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Jeux de simulation informatisés et jeu de rôle

Beaucoup de jeux de simulation informatisés, comme ceux auxquels nous nous intéressons dans

la suite, accordent une place importante au jeu de rôle tout en étant basés sur un modèle

calculable de la situation simulée.

Le jeu Pulse!1, par exemple, immerge les étudiants en médecine dans un hôpital virtuel où ils

doivent gérer des situations d’urgence avec des patients virtuels aux caractéristiques

physiologiques très réalistes.

Figure 10 - Pulse! : intervention à l’unité de soins intensifs

Le LeanG2 quant à lui vise les mêmes objectifs pédagogiques que Lego LEAN Game présenté

précédemment, mais à la différence de ce dernier, il s’agit d’un serious game qui plonge les

joueurs dans un univers virtuel où ils se retrouvent dans la peau du directeur d’une usine qui

fabrique des petits camions en bois. De nombreux exemples de serious games de ce type

existent, proposant des scénarios plus ou moins proches de la situation professionnelle réelle.

1 http://www.breakawaygames.com/serious-games/solutions/healthcare
2 http://www.lean-game.com
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Figure 11 - LeanG : l’atelier de production des camions en bois

De son côté, HairBe121, jeu développé pour la société L’Oréal, est basé sur la modélisation

virtuelle du fonctionnement économique d’un salon de coiffure. Il est destiné aux professionnels

de la coiffure. A travers la simulation des activités quotidiennes d’un salon de coiffure, il vise

notamment à faire évoluer les comportements des collaborateurs en les initiant aux nouvelles

techniques de merchandising, en valorisant des problématiques-clés telles que la relation clients

ou la fidélisation marketing.

Figure 12 - HairBe12 :  mise en situation

1 http://www.hair-be12.com
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Le dispositif développé par la société Daesign1 pour une formation de managers à la conduite

des entretiens annuels2 accorde une place centrale à un jeu de rôle basé sur des interactions

verbales et gestuelles avec un personnage virtuel. Ici, le jeu de rôle repose sur un modèle

prédéfini de la situation de communication simulée.

Figure 13 - Jeu de rôle virtuel pour la formation à l'entretien annuel d'évaluation ( Daesign pour BNP Paribas)

4- Simulation et jeux de rôle pédagogiques

A la différence des applications présentées précédemment, les jeux de rôles pédagogiques

abordés ici :

�x soit ne reposent pas sur un modèle calculable pré-défini : le scénario se construit alors

autour des échanges entre les participants ;

�x soit s’appuient sur un modèle pré-défini peu complexe et faiblement contraignant (cf.

figure 14).

Figure 14 - Simulation et jeux de rôle pédagogiques : caractéristiques

Applications « classiques » du jeu de rôle pédagogique

Comme l’illustrent les différents exemples que nous avons choisis de présenter ci-après, le jeu de

rôle pédagogique est utilisé depuis de nombreuses années, en formation présentielle, sur des

1 http://www.daesign.com/
2 http://www.daesign.com/fr/realisations/bnp-paribas.html
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thématiques de formation variées (gestion de conflits, conseil client et vente, résolution de

problème, ou encore développement informatique, etc.).

Fight right1 (Thiagarajan), le premier exemple que nous développons, illustre selon nous assez

bien l’intégration d’un jeu de rôle dans un dispositif de formation, et correspond de manière plus

large à la façon dont il est préconisé d’intégrer les jeux, simulations ou toute activité expérientielle

dans une formation : le dispositif alterne des phases de jeu de rôle et des phases de débriefing

qui vont permettre d’introduire progressivement les notions et de mettre en pratique les

compétences-clés relatives aux objectifs de la formation.

Fight right est destiné à être utilisé dans des sessions de formation en présentiel et vise

l’acquisition de compétences relatives à la gestion de conflits, et plus particulièrement les

techniques d’auto-médiation. Ce dispositif est composé de trois jeux de rôle suivis de phases de

débriefing. Chaque session de jeu de rôle a lieu en trinôme. Dans le premier jeu de rôle, deux

participants jouent les rôles de collaborateurs qui ont un conflit et le troisième joue le rôle

d’observateur. La phase de débriefing amène les participants à analyser la situation de conflit

vécue et met en évidence l’utilité potentielle d’un médiateur dans ce type de situation. Dans le

second jeu de rôle, deux participants jouent les collaborateurs en conflit tandis que le troisième

endosse le rôle d’un médiateur qui les aide à trouver une solution à leur conflit. Le débriefing qui

suit introduit la notion d’auto-médiation qui est ensuite mise en pratique dans le troisième jeu de

rôle. Le troisième scénario propose à deux participants de prendre le rôle d’acteurs d’une

situation conflictuelle et d’appliquer les méthodes d’auto-médiation afin de trouver eux-mêmes

une issue à leur désaccord. Le troisième participant intervient en tant qu’observateur de la

situation. Un débriefing final est mené sur la situation qui vient d’être jouée afin, notamment, de

faire une comparaison avec ce qui s’est passé dans les autres jeux de rôle pour mettre en

évidence l’utilité de l’auto-médiation et les points à améliorer concernant la mise en œuvre des

techniques d’auto-médiation.

Dans un autre domaine, Courau (2006) propose un jeu de rôle destiné aux collaborateurs d’une

compagnie d’assurance. Cette activité vise à leur faire prendre conscience des attentes des

clients et à les amener à comprendre l’intérêt de l’utilisation d’un guide destiné à les aider à bien

mener un entretien client. Le jeu de rôle leur propose d’incarner des clients d’une compagnie

d’assurance, réunis par une agence d’études afin d’identifier leurs attentes vis-à-vis du conseil

client dans cette société. Les clients répartis en trois groupes (jeunes, adultes et seniors) doivent

élaborer une « charte du client satisfait » décrivant ce qu’ils attendent d’un conseiller dans le

cadre de la vente d’un contrat d’assurance. Chaque groupe présente sa charte aux autres. Un

débriefing est mené sur le travail qui a été effectué et la manière dont les chartes ont été

élaborées. Pour conclure le débriefing, le formateur met en évidence les points-clés des chartes

qui portent sur les attentes des clients en matière de conseil notamment, et les met en relation

avec la fonction du guide d’entretien proposé par la société.

1 http://www.thiagi.com/pfp/IE4H/december2001.html#FeaturedActivity
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Guéraud et Peyrin (1988) proposent quant à eux un jeu de rôle destiné à des étudiants en

informatique. Le jeu de rôle vise notamment à les faire réfléchir sur l’importance du travail de

spécifications d’un projet. Dans ce jeu, un client (incarné par le formateur), un scénariste et un

dessinateur doivent coopérer pour produire une page de bande dessinée. La difficulté à

surmonter par chaque participant est de répondre à la demande du client tout en respectant ses

intérêts propres. Chaque participant dispose d’un ordinateur comme seul moyen de

communication possible. Dans ce jeu de rôle, l’ordinateur a un rôle à part entière : il arbitre en

contrôlant par exemple le respect de certaines règles dans le déroulement du projet ; il anime le

jeu en introduisant des évènements aléatoires dans le scénario, obligeant les participants à

adapter leurs actions pour prendre en compte ces nouvelles contraintes. A l’époque où il a été

conçu, ce jeu était utilisé en sessions présentielles à l’aide d’ordinateurs connectés en réseau

local.

Exemples de jeux de rôle pédagogiques en ligne

Dans leur ouvrage The power of role-based e-learning, Wills et al. (2010) présentent plusieurs

exemples de jeux de rôles en ligne qui diffèrent notamment au niveau de l’environnement dans

lequel ils sont mis en œuvre : plateforme LMS (Learning Management System) classique ou

plateformes web spécifiques (Fablusi1, SIMPLE2), ou encore univers virtuels (par exemple

Second Life3).

Un premier exemple issu de cet ouvrage : Management science : the music festival est un jeu de

rôle mis en œuvre sur la plateforme SIMPLE. C’est un jeu de rôle organisé autour d’un projet : les

participants, répartis en groupes, jouent le rôle de consultants auprès d’une entreprise qui

souhaite organiser un festival de musique dans une ville. Dans ce contexte, les consultants

doivent élaborer le chemin critique du projet pour la planification, l’organisation et le déroulement

du festival.

Un second exemple tiré du même livre (Wills et al. 2010) porte sur un jeu de rôle utilisé dans un

tout autre domaine, le secteur santé-environnement. Ce jeu intitulé Accident Investigation est mis

en œuvre dans l’univers virtuel Second Life et vise des objectifs pédagogiques en lien avec la

conduite d’une enquête suite à un accident du travail. Les participants, organisés en binômes,

incarnent des agents du Health and Safety at Work Act (équivalent britannique de l’inspection du

travail) qui doivent mener l’enquête pour trouver les causes d’un incident (interview des témoins,

inspection des locaux pour trouver des indices, consultation de documents relatifs à l’entreprise

où s’est produit l’accident, etc.).

Le troisième exemple que nous détaillons ici, vise à illustrer l’utilisation du jeu de rôle dans un

dispositif de formation mixte. Dans le cadre du programme Life-Long Learning (apprentissage

1 http://www.fablusi.com/
2 SIMulated Professional Learning Environment : http://simplecommunity.org/
3 http://secondlife.com/?lang=fr-FR



70

tout au long de la vie) financé par la Commission Européenne1, le projet InterAct2, lancé en 2007,

a notamment abouti à l’élaboration d’un jeu de rôle en ligne. Le scénario Healthcare est conçu

pour une formation visant le développement de compétences de base concernant l’utilisation des

nouvelles technologies ainsi que le développement de compétences sociales (communication

interpersonnelle, travail en équipe et négociation). Ce dispositif est destiné à des personnes

travaillant dans le domaine de la santé (infirmières, aide-soignantes, etc.). La formation se

déroule sur cinq semaines à raison d’une journée de formation par semaine, systématiquement

suivie d’une phase de débriefing. Les participants sont géographiquement répartis en quatre

groupes se situant dans quatre pays européens différents. Chaque équipe est regroupée dans

une même salle au moment des sessions de formation. Le jeu met les participants dans le rôle

de membres du comité européen du bien-être et de la longévité. L’une des missions confiées à

ce comité est de collecter les théories et mythes à propos de la longévité afin de faire apparaître

les différences de points de vue des pays participants concernant cette thématique. Le scénario

est conçu de telle sorte qu’à un moment donné les équipes sont confrontées à une situation qui

les oblige à mettre en œuvre des compétences de négociation. Ici par exemple, une fois qu’une

liste de cinq théories et cinq mythes a été élaborée par chaque groupe, une nouvelle instruction

est envoyée au comité lui signalant qu’il ne doit finalement en retenir que dix au total. Ce jeu de

rôle fera l’objet d’une étude plus approfondie dans la section 8.2.2).

Des environnements informatiques en ligne spécifiques sont parfois développés pour

l’implémentation d’un jeu de rôle à des fins de formation. C’est le cas pour le dispositif

Laboratorium of Epidemiology ou Loé3 (Goncalves et al. 2010) qui plonge les étudiants en

médecine dans un environnement simulant un hôpital. Loé est notamment destiné à la mise en

pratique de compétences concernant la conception et la réalisation d’une étude épidémiologique.

Figure 15  - Laboratorium of Epidemiology : interview d'une patiente

1 http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-programme/doc78_fr.htm
2 http://www.statvoks.no/interact/handbook_on_cd/handbook_uk.htm
3 http://www.tel-laboratorium.fr/
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3.4.5. Des jeux de formation sans simulation

A la différence des exemples présentés précédemment, d’autres jeux destinés à la formation ne

visent pas à simuler une situation ou un processus réel : ce type de dispositifs porte plus

spécifiquement sur la mémorisation ou la structuration de savoirs théoriques utiles à un

apprentissage plus global (correspondant à la première phase d’un processus d’apprentissage

séparant théorie et pratique tel qu’évoqué par Pastré 2006, cf. § 3.2.5). Pour aborder ce type

d’objectif d’apprentissage, les jeux utilisés s’appuient souvent sur des structures de jeux existants

(tels que le Trivial Pursuit1 ou le jeu de l’oie pour les plus classiques) ou ont recours à des jeux-

cadres pour la formation en présentiel (cf. § 2.2.3 et le jeu de classification conçu par Thiagi

détaillé plus loin) ou à des coquilles de jeux numériques, versions informatisées des jeux-cadres

(Sauvé et al. 2002).

L’une des solutions rencontrées pour acquérir et mémoriser des connaissances est leur

intégration dans un jeu de cartes. Dans les jeux-cadres de Thiagi2, il en existe plusieurs parmi

lesquels les jeux de cartes de classification. Ces jeux visent à favoriser la compréhension d’un

système de classification (par exemple dans le cadre d’une formation à la pédagogie,

l’identification des différents profils d’apprenants) ou d’un processus (tel que les étapes d’un

processus de résolution de problème) et à faciliter la mémorisation des éléments du système.

Développé par deux médecins américains, le jeu Healing Blade3 (cf. figure 16) est un jeu de

cartes destiné aux étudiants en médecine. Ce jeu vise l’acquisition de connaissances sur les

maladies infectieuses et les remèdes associés. Les principes du jeu reposent sur une

métaphore : les joueurs sont plongés dans un univers fantastique où les Apothecaries (solutions

thérapeutiques) affrontent les Lords of Pestilence (agents infectieux). Les connaissances visées

sont au cœur du jeu puisque le choix de solutions thérapeutiques adaptées constitue le seul

moyen d’atteindre la victoire.

1http://jeuxsoc.fr/?principal=/jeu/trivi
2 http://www.thiagi.com
3 http://www.thehealingblade.com
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Figure 16 - Cartes du jeu Healing Blade

Des jeux de plateau vont également être utilisés pour appliquer des nouvelles connaissances et

en faciliter l’intégration. Thiagi propose une variété de jeux-cadres de ce type dans lesquels les

connaissances à acquérir sont confrontées avec les autres participants et leur bonne maîtrise est

nécessaire à la victoire. Louise Sauvé et les chercheurs du SAVIE1 s’intéressent à la conception

et à l’usage de versions informatisées de ce type de jeux et ont développé, dans le cadre de leur

travail, le Carrefour Virtuel des Jeux Educatifs2, plateforme web qui met à disposition des jeux

pour l’apprentissage.

1 http://www.savie.qc.ca
2 http://www.savie.qc.ca/CarrefourJeux2

Synthèse : exemples d’utilisation du jeu pour la formation

Les exemples d’utilisation du jeu pour la formation présentés ici donnent une idée de

la variété des possibilités. Ils offrent notamment un éclairage sur quelques supports

d’implémentation possibles en fonction du degré de représentativité du réel

recherché et du niveau de complexité du modèle calculable sous-jacent à la

simulation : plateaux de jeu et cartes, utilisation d’objets tangibles proches de la

situation réelle, supports informatisés ou simplement interactions entre les

participants dans le cas des jeux de rôles pédagogiques. Au vu des contraintes de

notre contexte d’application (cf. § 1.2), parmi les caractéristiques identifiées à travers

les possibilités entrevues, nous avons choisi de nous intéresser à des dispositifs :

�x principalement basés sur le jeu de rôle pédagogique, c’est-à-dire proposant

une simulation de la situation réelle ne dépendant pas d’un modèle

calculable complexe,

�x intégrant par ailleurs certains aspects des jeux tels que le second degré, les

règles et autres ressorts de jeu.
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3.5. Le débriefing : un moment-clé de la formation par le jeu

Comme évoqué dans la section 3.1, l’utilisation de jeux à des fins de formation est source de

paradoxe et aboutit souvent à une dénaturation du jeu et à une perte de ses bénéfices potentiels.

Devant ce constat, le recours au débriefing est considéré comme une solution pour pouvoir

profiter pleinement du jeu, en évitant de le dénaturer avec les intentions sérieuses pour

lesquelles il est utilisé. Brougère (2005) considère d’ailleurs que

« l’apport le plus intéressant dans la réflexion sur le jeu dans la formation d’adultes est
l’accent mis sur ce qui suit le jeu stricto sensu. ».

Selon lui c’est en effet cette phase de débriefing qui distingue nettement l’utilisation du jeu dans

la formation des adultes, de son utilisation dans un contexte scolaire avec des enfants (Brougère

1999).

Tous les chercheurs qui s’y intéressent semblent unanimes sur le caractère incontournable du

débriefing dans un dispositif de formation utilisant le jeu (Crookall 1992, Stewart 1992,

Steinwachs 1992, Peters & Vissers 2004, Kriz 2010). Kriz (2010) va même jusqu’à dire qu’utiliser

un jeu sans conduire une phase de débriefing est inutile. Pour Petranek et al. (1992), dans ce

type de dispositif, l’apprentissage a lieu à trois niveaux : au sein même du jeu, lors du débriefing

oral qui suit le jeu et enfin à travers le compte-rendu écrit éventuellement réalisé par chaque

participant après le débriefing.

Malgré l’importance qu’elle revêt dans le processus d’apprentissage, les mêmes auteurs

déplorent que la phase de débriefing soit trop souvent négligée aussi bien du côté des pratiques,

que du côté de la recherche où les travaux sur les jeux concernent le plus souvent la conception

ou le développement plutôt que le débriefing.

3.5.1. Origines et définition

Le concept de débriefing est initialement issu de trois domaines distincts.

�x Le domaine militaire où le débriefing consiste à réunir les soldats afin qu’ils décrivent ce

qui s’est passé lors d’une intervention, qu’ils fassent le point sur les actions menées et

définissent la stratégie à appliquer par la suite. Dans le domaine militaire, le débriefing

désigne également les entrevues avec d’anciens prisonniers, otages ou victimes.

�x La recherche en psychologie où le débriefing est utilisé après des sessions

d’expérimentation afin que l’expérimentateur expose aux sujets sur quoi portait

réellement l’expérimentation.

�x L’éducation où le débriefing est utilisé après une activité d’apprentissage expérientielle

(cf. § 3.2.2) en tant qu’outil d’analyse.

Malgré une hétérogénéité manifeste dans les contextes d’usage du débriefing, une notion

commune ressort : quel que soit le domaine dans lequel il est utilisé, le débriefing est considéré
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comme un moyen de fournir un « insight »1 de la situation. Dans tous les cas cités, le débriefing

vise à fournir une meilleure compréhension de la situation, que ce soit pour la personne qui a

vécu la situation (comme dans le cas des expérimentations en psychologie ou de l’utilisation du

débriefing en contexte d’apprentissage) ou pour une personne extérieure à la situation.

Par rapport à notre domaine d’étude, nous allons ici nous intéresser plus spécifiquement au

débriefing utilisé dans un contexte de formation, en nous basant notamment sur une définition

proposée par Thiagarajan (1992) selon laquelle

« le débriefing est un processus pédagogique utilisé après un jeu, une simulation, un jeu
de rôle, ou toute autre activité expérientielle. Il vise à aider les participants à réfléchir à
l’expérience vécue afin d’en retirer une compréhension significative2. »

Dans un contexte d’apprentissage, le débriefing se déroule généralement sous la forme d’une

discussion guidée visant à questionner les participants sur l’expérience d’apprentissage et à les

amener à analyser ce qu’ils ont vécu (Petranek 1992). Le processus de débriefing sera présenté

de manière plus détaillée dans la section 3.5.3.

3.5.2. Rôles du débriefing dans un contexte pédagogique

La finalité principale donnée au débriefing est l’analyse réflexive portant sur une situation vécue

précédemment. Cette réflexivité est considérée comme une phase nécessaire à l’apprentissage

(Thiagarajan 1993 in Brougère 2005). Plusieurs rôles peuvent néanmoins être distingués selon le

contexte d’utilisation du débriefing et les objectifs du dispositif dans lequel il est intégré (Peters et

Vissers 2004). Dans le cas des jeux de simulation dont la finalité pédagogique est clairement

définie (formation ou évaluation des individus), le débriefing a une utilité à la fois pour le

formateur et pour les apprenants.

Pour le formateur, il permet de mettre en lumière ce qui s’est passé pendant l’activité, de

percevoir ce que les participants ont compris de la situation, la manière dont ils l’ont vécue et

éventuellement d’évaluer les apprentissages qu’ils en ont retirés.

Utilisé dans un but de formation, le débriefing se focalise sur les actions et performances des

apprenants mises en lien directement avec les objectifs définis dans l’activité de jeu. Dans ce

cas, le débriefing aide les participants à établir le lien entre l’expérience issue du jeu et les

expériences issues de la vie réelle, à faciliter le transfert des savoirs et savoir-faire développés

dans le jeu vers le monde réel.

L’importance du débriefing est également mise en évidence par des spécialistes de la didactique

professionnelle tel que Pastré (2006) qui considère que l’apprentissage a principalement lieu

dans l’activité en situation, et que l’analyse réflexive que constitue le débriefing est un moyen de

revenir rétrospectivement sur l’activité passée et d’en avoir une meilleure compréhension. Ce

1 En français : “compréhension”
2 “ Debriefing is an instructional process that is used after a game, simulation, roleplay, or some other experiential activity for
helping participants reflect on their earlier experiences to derive meaningful insights.”
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débriefing est notamment essentiel dans les dispositifs d’apprentissage basé sur l’utilisation de

simulations : c’est cette analyse réflexive qui permet la construction du modèle pragmatique,

c’est-à-dire la transformation d’un modèle de connaissances en modèle de diagnostic,

l’établissement d’un rapport entre des concepts scientifiques (la théorie) et des concepts

pragmatiques (la pratique) (Pastré 2002).

Peters et Vissers (2004) soulignent par ailleurs que le débriefing s’avère d’autant plus utile quand

le jeu et le système de référence qu’il simule ont, en apparence, peu de points communs. C’est le

cas pour les jeux basés sur une métaphore de la situation réelle de référence. Dans ce cas le

débriefing va aider les apprenants à prendre conscience des mécanismes sous-jacents, de la

manière dont la métaphore est construite et fonctionne afin de favoriser le transfert des

connaissances acquises vers la situation réelle. Dans le cas d’un jeu se rapprochant de façon

relativement fidèle d’une situation réelle, le rôle du débriefing consiste principalement à éviter des

généralisations hâtives et erronées issues de parallèles trop facilement effectués entre l’univers

du jeu et la réalité. Par ailleurs, étant donné que dans un jeu les participants ont une appréciation

de la situation limitée au point de vue du rôle qu’ils endossent, le débriefing, à travers le partage

des points de vue de tous les participants, a également pour objectif de fournir une plus large

vision de la situation et d’en assurer une compréhension plus globale.

Pour Lederman (1992), le processus réflexif engendré par le débriefing permet également de

mettre en relation les savoirs issus de la situation avec les connaissances préalables des

participants. Tout comme Dewey (1938), elle évoque la nécessité de cette étape qui vise à faire

comprendre aux apprenants de quelle manière ils pourront utiliser ce nouveau savoir dans

d’autres situations.

Le débriefing vise ainsi à faire sortir les participants du « cercle magique » créé par le jeu

(Huizinga 1938) tout en conservant les bénéfices de l’expérience vécue, des connaissances et

compétences acquises. C’est lors du débriefing que vont être explicités les contenus

d’apprentissage, qu’ils vont être rendus visibles aux apprenants. Ce rôle du débriefing est à

rapprocher du concept d’institutionnalisation défini dans la théorie des situations didactiques de

Brousseau (1998) de la manière suivante : « L’institutionnalisation est le passage pour une

connaissance de son rôle de moyen de résolution d’une situation d’action, de formulation ou de

preuve, à un nouveau rôle : celui de référence pour des utilisations futures, collectives ou

personnelles. » Le débriefing, en tant qu’activité d’institutionnalisation, vise à favoriser le transfert

d’une connaissance ou compétence acquise dans un contexte spécifique, celui de la situation de

jeu par exemple, à d’autres situations de la vie réelle.

Associé à des activités visant l’évaluation des apprenants, l’objectif du débriefing change, il ne

vise plus à favoriser un apprentissage chez les participants, mais est alors essentiellement

destiné aux formateurs et évaluateurs et vise à leur fournir des informations sur la performance

réalisée par le participant. Dans ce cas précis, le recueil d’informations à travers le débriefing a
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une utilité uniquement si les informations recueillies dans l’activité (les traces laissées) sont

insuffisantes à une évaluation complète et pertinente.

Outre son rôle de médiation entre la situation d’apprentissage et la situation de jeu, le débriefing

utilisé à la suite d’un jeu a également une fonction cathartique. Comme nous le verrons dans le

paragraphe suivant à travers les processus de débriefing préconisés, cet espace de discussion

vise à permettre aux participants d’un jeu d’exprimer les émotions ressenties, les frustrations

vécues afin d’évacuer les tensions, de calmer l’excitation éventuelle résultante de la situation de

jeu. Cet exutoire, ce rituel de retour au calme est à mener au début de la session de débriefing,

comme un préalable nécessaire à la phase de réflexivité conduite par la suite.

3.5.3. Organisation du processus de débriefing

Le débriefing a généralement lieu après le jeu, mais dans le cas d’un dispositif qui se déroule sur

une période plus longue et composé de plusieurs sessions de jeu, des débriefings intermédiaires

peuvent être envisagés.

Thiagarajan (1992) souligne que l’une des difficultés dans l’organisation d’un débriefing est de

trouver un juste équilibre entre une discussion très structurée et des échanges plus libres. En se

basant sur les travaux de Thiagarajan (1993 in Kriz 2010) et sur des éléments issus de travaux

qu’il a menés auparavant, Kriz (2010) propose d’organiser les débriefings autour de six grandes

phases ou questions afin de s’assurer que ce moment joue pleinement son rôle.

Tout d’abord, le débriefing vise à décrire l’expérience vécue :

�x La phase 1 s’intéresse aux émotions ressenties et pose la question « Qu’avez-vous

ressenti ? » Les participants font ici part des émotions ressenties au moment même du

débriefing, c’est-à-dire après le jeu, mais ils se remémorent également ce qu’ils ont

ressenti pendant le jeu. L’objectif est relâcher les tensions éventuelles et de favoriser la

concentration pour la suite du débriefing. Cette phase va également permettre aux

participants de prendre de la distance par rapport à l’expérience de jeu et de se détacher

des rôles qu’ils ont joués.

�x La phase 2 revient sur l’expérience vécue afin d’en élaborer une description issue des

différents points de vue des participants. Elle est menée autour de la question « Que

s’est-il passé ? » qui initie une discussion autour des perceptions, observations et

réflexions portant sur l’activité elle-même. Le formateur peut orienter ces échanges

autour des objectifs pédagogiques ou des dynamiques de fonctionnement qui se sont

mises en place au sein des groupes selon les éléments sur lesquels il souhaite attirer

l’attention. Le but ici est de reconstituer ce qui s’est passé.

Ensuite, à partir de cette description, une analyse de l’activité va être menée.
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�x La phase 3 va inciter les participants à établir un lien entre le jeu et l’expérience réelle par

l’intermédiaire d’une question du type « De quelle manière le jeu et la réalité sont-ils

connectés ? ». C’est ici qu’on initie un transfert de ce qui s’est passé dans le jeu

(compétences et connaissances mises en œuvre et acquises) vers la vie réelle, et plus

particulièrement dans le cas d’une formation professionnelle, vers le contexte

professionnel. Dans cette phase le jeu va être déconstruit : les rôles, règles et ressources

du jeu sont comparés avec les rôles, règles et ressources du système réel. L’accent est

tout particulièrement mis sur l’identification de similarités et de différences entre

l’expérience de jeu et la réalité pour éviter que les participants n’aboutissent à des

conclusions et généralisations inappropriées.

�x La phase 4 constitue une synthèse sur les apprentissages, basée sur les éléments issus

des trois phases précédentes. A travers la question « Qu’avez-vous appris ? » les

participants sont invités à identifier les apprentissages issus de l’expérience de jeu. On

vise ici à mutualiser, formaliser voire généraliser les conclusions issues de cette

expérience. L’expérience vécue et les nouveaux apprentissages commencent à être

intégrés aux structures cognitives des participants et sont consolidés à travers les

échanges avec les autres participants (approche constructiviste et socio-constructiviste

de l’apprentissage).

Afin de favoriser davantage le transfert des apprentissages issus de l’expérience de jeu et en vue

de préparer l’application des nouvelles compétences acquises, la fin de la discussion peut être

organisée autour de deux phases supplémentaires.

�x La phase 5 s’intéresse à des prolongements de l’expérience de jeu, à l’élaboration de

scénarios hypothétiques répondant à la question « Que serait-il arrivé si… ? ». Les

participants sont invités à réfléchir à ce qui aurait changé dans leur comportement, dans

celui de l’équipe ou des autres participants si les règles, les conditions ou un paramètre

quelconque du jeu avaient changé. De cette façon, ils sont incités à envisager

l’application de ce qu’ils ont appris à des contextes différents.

�x La phase 6 vise plus précisément à préparer la mise en application des compétences

acquises. La question « Que fait-on maintenant ? » invite à définir des objectifs clairs,

réalistes et mesurables en termes d’actions futures qui seront menées par les participants

dans des situations analogues à celles abordées dans le jeu.

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour mener un débriefing selon la structure présentée

précédemment (Kriz 2010) : présence ou non d’un animateur menant les échanges, débriefing

oral ou écrit, débriefing individuel, en binôme ou avec l’ensemble des participants, etc. La plupart

du temps, un débriefing va faire appel à une combinaison de plusieurs méthodes.

Petranek et al. (1992) détaille notamment l’intérêt d’un débriefing individuel écrit, prenant la forme

de la rédaction d’un journal. Cette méthode a l’avantage de permettre à chaque apprenant
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d’organiser et de poser concrètement, de manière personnelle, les connaissances issues du jeu

et les informations issues du débriefing collectif oral. Elle permet de garder une trace et favorise

la prise de recul, accentuant davantage la réflexivité sur l’expérience vécue et favorisant

l’intégration des nouveaux apprentissages.

Synthèse : le débriefing

Dans notre contexte d’intégration du jeu dans un dispositif de formation, le recours

au débriefing s’avère incontournable. C’est au cours du débriefing que se fait le lien

entre l’expérience de jeu et le réel, favorisant ainsi la prise de conscience des

objectifs de formation et le transfert, dans la situation professionnelle réelle, des

compétences acquises. Le débriefing s’avère d’autant plus utile lorsque la situation

proposée dans le jeu n’est pas strictement fidèle à la réalité : c’est le cas lorsqu’une

métaphore de la situation réelle est utilisée pour décontextualiser les connaissances

et les mettre en exergue. Afin de s’assurer d’atteindre au mieux les objectifs qui lui

sont assignés, la phase de débriefing doit être organisée et conduite de manière

rigoureuse, selon les méthodes détaillées précédemment.
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Chapitre 4. L A QUESTION DE LA MOTIVATION

Dans les pages précédentes, nous avons montré que l’un des intérêts du jeu pour la formation

réside dans sa capacité de simulation de situations réelles et la mise en œuvre d’un

apprentissage expérientiel (cf. § 3.2.2). Un autre intérêt est fréquemment mis en avant : le jeu

aurait la capacité de renforcer la motivation des participants. Cette caractéristique constitue l’un

des principaux arguments justifiant l’utilisation du jeu en contexte de formation, la motivation

étant une question centrale dans le domaine de l’apprentissage. L’hypothèse sous-jacente est de

développer, grâce au jeu, des comportements favorisant l’apprentissage tels que l’engagement

dans l’activité et la persévérance. Comme nous allons le voir, le jeu fait en effet partie de ces

activités capables d’engager pleinement les participants et de les mettre dans un état de flow

(Csikszentmihalyi 1990), état optimal de motivation intrinsèque où l’individu est complètement

immergé dans l’activité.

Notre volonté d’expliciter le lien entre jeu et motivation vise un but opérationnel : guider la

conception de dispositifs de formation utilisant le jeu afin de favoriser la motivation des

participants. Cette finalité nous amène donc à chercher des réponses aux questions suivantes :

pourquoi jouons-nous ? Qu’est-ce qui, dans le jeu, pousse les individus à jouer ? Qu’est-ce qui va

créer cet état de flow, d’engagement des participants dans l’activité de jeu ?

Dans ce chapitre, nous nous attachons tout d’abord à comprendre ce qu’est la motivation et à

présenter des théories de la motivation en lien avec l’apprentissage et/ou le jeu. Nous présentons

ensuite des travaux visant à identifier les facteurs du jeu générant l’engagement des participants.

Enfin nous nous intéressons au triptyque jeu - motivation - apprentissage et tentons d’identifier la

nature des relations entre ces éléments.

4.1. La notion de motivation

La motivation apparaît comme un dénominateur commun au jeu et à l’apprentissage. C’est avant

tout un objet de recherche qui intéresse depuis longtemps de nombreux chercheurs : Fenouillet

(2009b) a répertorié 101 théories de la motivation, les premières datant de la fin du XIXe siècle

(James 1890 et McDougall 1908 in Fenouillet 2009).

La motivation a notamment été beaucoup étudiée dans le domaine de la psychologie où

Vallerand et Thill (1993) proposent une définition sur laquelle nous appuyons notre réflexion et à

partir de laquelle nous retenons que la motivation décrit :

« les forces internes et/ou externes produisant le déclenchement, la direction, l’intensité
et la persistance du comportement ».

D’après Roussel (2000), les éléments constituant cette définition de la motivation peuvent être

décrits de la manière suivante :
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�x le déclenchement du comportement correspond au passage de l’inactivité à l’activité.

L’activité est considérée comme une exécution de tâches requérant une dépense

d’énergie soit physique, intellectuelle ou mentale. A ce niveau, la motivation apparaît

comme la source d’énergie nécessaire au déclenchement du comportement ;

�x la direction du comportement : la motivation dirige le comportement vers les objectifs à

atteindre, elle est dans ce sens étroitement liée aux objectifs que se donne l’individu de

façon consciente ou non ;

�x l’intensité du comportement désigne l’énergie dépensée et donc le niveau des efforts

fournis pour atteindre les objectifs. Cette intensité est réglée par la motivation ;

�x la persistance du comportement se réfère à la continuité dans le temps des

caractéristiques de direction et d’intensité du comportement, c’est-à-dire au maintien des

efforts pour atteindre le but visé. La motivation influe également sur la persistance du

comportement.

Dans la suite de ce chapitre, nous nous intéressons plus spécifiquement à deux théories de la

motivation, retenues parce qu’elles alimentent très souvent soit les travaux sur l’apprentissage

(théorie de l’autodétermination, cf. § 4.2), soit les travaux sur le jeu (théorie du flow, cf. § 4.3), et

sont aussi en mesure de fournir des éléments pour nourrir la réflexion sur l’association de ces

deux activités, jeu et apprentissage.

Nous étudions ensuite des approches spécifiques de la motivation en lien avec la formation et

l’apprentissage. Nous nous intéressons dans un premier temps à des travaux menés sur la

motivation en formation d’adultes mettant en lumière la problématique de l’engagement dans la

formation. Pour compléter cette approche, nous étudions la motivation dans le contexte scolaire,

qui s’attache davantage à l’étude de l’engagement dans l’apprentissage, notamment avec le

modèle de la motivation scolaire défini par Viau (1998). Même si le profil du public diffère de

notre champ d’application (enfants d’un côté, adultes de l’autre), le contexte scolaire permet

d’étudier le cas des situations non choisies par les apprenants, fournissant ainsi un éclairage

intéressant sur l’engagement dans l’apprentissage.

4.2. La théorie de l’autodétermination

L’une des théories sur laquelle s’appuient de nombreux travaux portant sur la motivation en

contexte d’apprentissage est la théorie de l’autodétermination (Deci & Ryan 1985). Elle part du

principe que l’individu, de manière innée, tend à la satisfaction de trois besoins psychologiques

fondamentaux (Deci & Ryan 1985) :

�x le besoin d’autonomie qui se réfère au fait que l’action réalisée par l’individu est le fruit de

sa propre décision,
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�x le besoin de compétence qui se réfère au sentiment d’efficacité de l’individu sur son

environnement et qui est par ailleurs lié au désir d’explorer et de relever des défis,

�x le besoin de relation à autrui qui est associé au sentiment d’appartenance à un groupe,

au sentiment d’être signifiant aux yeux de personnes que l’individu estime importantes

pour lui.

Les recherches de Deci & Ryan (1985) mettent en évidence deux grands types de motivation : la

motivation intrinsèque et la motivation extrinsèque.

La motivation intrinsèque renvoie à la nature autotélique d’une activité, elle correspond à

l’engagement d’un individu dans une activité qu’il juge intéressante en elle-même (pour le plaisir,

la satisfaction qu’elle procure), sans qu’il n’y ait d’autres récompenses ou pressions extérieures à

l’activité elle-même. Ce type de motivation est associé à un meilleur apprentissage et à un bien-

être général plus important de l’individu (Deci & Ryan 1987).

La motivation extrinsèque, quant à elle, désigne l’engagement dans une action qualifiée

d’instrumentale dans le sens où elle vise à produire un résultat autre que l’activité en elle-même.

L’engagement extrinsèque est issu de facteurs extérieurs tels que la récompense ou la pression

sociale par exemple. La motivation extrinsèque est composée de plusieurs niveaux, qui se

distinguent selon la nature de la régulation gouvernant le comportement de l’individu.

�x La régulation externe : l’action de l’individu est contrôlée par des éléments extérieurs,

l’individu se sent obligé de s’engager dans l’activité, généralement pour obtenir une

récompense ou pour se soumettre à des contraintes sociales.

�x La régulation introjectée : l’action de l’individu est due à des pressions internes telles

qu’un sentiment de culpabilité ou de honte.

�x La régulation identifiée : l’action est menée car l’individu la juge importante pour

accomplir d’autres buts personnels.

�x La régulation intégrée : elle est liée à l’estime de soi, l’individu s’engage dans l’activité car

elle correspond à ses valeurs.

Des études, citées par Laguardia & Ryan (2000) ont montré une influence négative de facteurs

extrinsèques de motivation sur la motivation intrinsèque : les récompenses tangibles, les

menaces, l’évaluation, les feedbacks négatifs sont par exemples des facteurs qui diminuent la

motivation intrinsèque.

Les types de motivations identifiés constituent différents degrés d’une échelle de

l’autodétermination (Sarrazin et al. 2006) : le niveau le plus élevé est la motivation intrinsèque et

le niveau le plus faible l’amotivation ou absence de motivation (cf. figure 17).
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Figure 17 - Les différents types de motivation identifiés dans la théorie de l'autodétermination (Sarrazin et al. 2006)

Deci et Ryan ont défini qu’une motivation autodéterminée correspond soit à une motivation

intrinsèque, soit à une motivation extrinsèque à régulation intégrée ou identifiée.

Dans le domaine scolaire, des études (citées par Laguardia & Ryan 2000) ont prouvé que la

motivation autodéterminée a des effets positifs sur l’apprentissage de façon générale, elle

améliore par ailleurs la compréhension en lecture, l’attitude de l’apprenant vis-à-vis de l’école et

les résultats scolaires.

4.3. Engagement dans l’activité : la théorie du flow

Nous présentons ici la théorie du flow, une approche de la motivation qui s’intéresse à un état

particulier d’engagement dans une activité. Mais avant d’aborder plus en détails la théorie du

flow, nous souhaitons éclaircir la notion d’engagement. Au premier abord, il s’avère difficile de

trouver une définition usuelle qui corresponde à l’utilisation de la notion d’engagement dans notre

contexte, c’est-à-dire telle que l’utilise Brougère (2005) :

« cet engagement qui renvoie à la motivation du joueur dont l’intensité est souvent
soulignée ».

Les définitions proposées par le Petit Robert1 sont nombreuses mais aucune ne coïncide

totalement avec cet emploi. Lorsque l’engagement d’un individu dans une activité est évoqué, il

exprime l’idée d’entrée dans l’activité correspondant à l’une des définitions proposées : « Action

d’engager, de commencer (une action) ». Toutefois, une autre idée sous-jacente ressort de

l’usage qui nous intéresse et semble essentielle, il s’agit d’une notion commune à plusieurs des

définitions usuelles proposées : l’engagement exprime l’idée d’être dans une situation à laquelle

on ne peut pas se soustraire, de laquelle il est difficile de se défaire. Selon cette perspective, dire

que le jeu engage les participants revient à dire qu’il les entraîne dans une activité qu’ils ne

peuvent ou ne veulent pas quitter. C’est à cette approche que se réfère la notion d’engagement

utilisée dans la théorie du flow.

Selon Brougère (2005), le fort degré d’engagement du jeu est en partie dû au fait que le joueur

décide d’y participer librement parce qu’il y trouve un intérêt. Ceci rejoint le besoin d’autonomie

identifié dans la théorie de l’autodétermination présentée précédemment (Deci & Ryan 1985) –

cf. § 4.2 - comme l’un des besoins fondamentaux qu’un individu cherche à satisfaire. C’est, pour

1 J Rey-Debove, A. Rey (sous la direction de), Le Petit Robert de la langue française 2006, Paris, Dictionnaires Le Robert, 2004
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Brougère, ce fort degré d’engagement des joueurs qui explique l’intérêt porté à l’utilisation du jeu

dans un contexte éducatif.

Brougère fait également partie des nombreux auteurs qui proposent de se tourner vers la théorie

du flow (Csikszentmihalyi 1990) pour mieux comprendre la nature et les autres facteurs de

l’engagement provoqué par le jeu. A la différence de la théorie de l’autodétermination qui nous

amène à comprendre ce qui va créer la motivation qui pousse un individu à entrer dans une

activité (et concerne donc la composante « déclenchement » de la motivation), la théorie du flow

nous dirige vers la compréhension de ce qui maintient l’individu dans une activité, de ce qui

génère un fort degré de persévérance, de concentration et d’implication (et concerne donc les

composantes « intensité » et « persistance »). Par ailleurs, l’une des particularités intéressantes

de la théorie du flow est qu’elle porte sur l’étude du comportement des adultes, contrairement à la

plupart des travaux sur le jeu qui concernent les enfants.

Le concept de flow, traduit en français par flux ou flot, a été introduit dans les années 70 par le

psychologue Csikszentmihalyi. Il décrit l’état psychologique dans lequel se retrouve une

personne qui est complètement engagée, absorbée dans une activité. Csikszentmihalyi (1975)

décrit le flow comme

« une sensation holistique1 qu’un individu ressent quand il agit avec une implication
totale »2.

Il est intéressant de noter que le terme flow experience vient du fait que lorsqu’ils sont dans cet

état psychologique, les individus décrivent leurs pensées et leur actions comme spontanés et

faciles, ils ont l’impression de ne pas avoir besoin de fournir beaucoup d’efforts même si ce qu’ils

sont en train de faire est difficile et risqué. Le terme flow a été choisi par analogie avec le courant

d’une rivière, flow en anglais : l’état de flow place les individus dans un processus aussi facile et

entraînant que de se laisser porter par le courant d’une rivière, un processus qui ne demande ni

effort ni contrôle (Csikszentmihalyi 2000). Nous retrouvons ici une caractéristique qui nous

semble centrale dans la notion d’engagement : l’idée d’être entraîné dans le flow de l’activité.

Csikszentmihalyi a identifié plusieurs dimensions de l’expérience de flow. Quatre d’entre elles

correspondent aux conditions qui rendent une activité propice au flow, il s’agit de :

�x la définition d’objectifs précis à chaque étape ;

�x un juste équilibre entre le défi et les compétences mises en jeu (cf. figure 18) : pour le

maintenir dans un état de flow et éviter l’ennui (boredom) ou l’anxiété (anxiety), l’activité

doit proposer des défis (challenges) à portée des compétences (skills) de l’individu, sans

qu’ils ne soient ni trop faciles ni trop difficiles ;

�x le caractère autotélique de l’activité : elle est une récompense en elle-même ;

1 Holistique : qui englobe, totale, qui affecte l’individu dans sa globalité
2 “the holistic sensation that people feel when they act with total involvement”
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�x des rétroactions immédiates fournies lors de l’activité, entraînant des ajustements des

actions de l’individu.

Figure 18 - Le flow,  un équilibre entre le niveau de challenge proposé et le niveau de compétences requis
(Csikszentmihalyi 1990).

Les autres dimensions décrivent quant à elles l’état de conscience modifié vécu lors du flow :

�x l’attention est focalisée sur un domaine précisément délimité, la concentration est intense,

les préoccupations ordinaires sont mises de côté ;

�x la conscience de soi disparaît, action et conscience ne font plus qu’un : le sujet fait partie

de l’action ;

�x l’effacement de la peur de l’échec : les individus ont un sentiment de contrôle de soi et de

l’environnement ;

�x l’altération de la perception du temps qui passe.

La théorie du flow, mettant notamment l’accent sur le caractère autotélique de l’activité, apparaît

comme une autre façon d’aborder la motivation intrinsèque : cela explique sans doute son

utilisation dans les travaux sur l’apprentissage (cf. § 4.2 à propos de la motivation intrinsèque et

de son lien avec l’apprentissage). Etudié sous l’angle de la théorie du flow (Csikszentmihalyi

1990), l’engagement créé par le jeu favoriserait l’apprentissage, les comportements exploratoires

et l’attitude générale des individus vis-à-vis de l’activité (Webster et al. 1993; Skadberg & Kimmel

2004 et Ghani 1991 in Kiilii 2005).

Parmi les caractéristiques du flow, le sentiment de compétence est lui-aussi particulièrement

intéressant dans un contexte d’apprentissage : le flow donne en effet au joueur le sentiment de

pouvoir réussir la tâche dans laquelle il est engagé, l’incitant ainsi à s’y consacrer pleinement et à

y investir un haut niveau d’efforts.
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4.4. Motivation et apprentissage

Dans cette section nous nous intéressons à des travaux axés sur la motivation en lien avec

l’apprentissage. Qu’est-ce qu’un apprenant motivé ? Garris, Ahlers et Driskell (2002), en se

basant sur la théorie de l’autodétermination, identifient les caractéristiques suivantes chez un

apprenant motivé : un apprenant motivé est « enthousiaste, concentré et engagé », il est

« intéressé et apprécie ce qu’il est en train de faire, il fait des efforts et persiste dans le temps. ».

Pour mieux cerner les conditions permettant de créer cet état de motivation chez les apprenants,

nous abordons tout d’abord des études relatives à la motivation dans le contexte de la formation

professionnelle d’adultes s’intéressant à la problématique globale de l’engagement dans la

formation. Pour compléter cette approche, nous étudions ensuite des travaux menés dans le

contexte scolaire, davantage étudié, et apportant un éclairage sur le volet plus précis de

l’engagement dans l’activité d’apprentissage.

4.4.1. Motivation d’adultes en formation professionnelle

Dans le contexte de la formation professionnelle d’adultes, la motivation est traitée selon deux

points de vue (Bourgeois 1998) :

�x d’une part l’étude de la motivation concerne l’engagement dans la formation (au sens ici

d’entrée dans la formation), qui comprend les motifs qui poussent l’individu à s’inscrire et

à participer à une formation ;

�x d’autre part l’étude de la motivation s’intéresse à l’engagement dans l’apprentissage, ou

plus précisément dans les activités d’apprentissage, c’est-à-dire (du point de vue

cognitiviste) dans un processus de transformation de connaissances préalables de

l’individu.

L’engagement dans l’apprentissage a surtout été étudié dans le contexte scolaire, nous nous y

intéressons plus spécifiquement dans la section 4.4.2 qui suit. L’engagement dans la formation

est quant à lui plus spécifique à la formation professionnelle d’adultes où il peut résulter d’un

choix personnel de l’individu, alors que dans le contexte scolaire il est la plupart du temps

contraint.

Bourgeois (1998) précise que l’engagement dans la formation est favorisé si l’individu identifie

clairement les bénéfices qu’il pourra en retirer et qu’il a le sentiment d’être en mesure de réussir.

Ceci rejoint, comme nous le verrons dans la section suivante, les facteurs améliorant la

motivation à apprendre en contexte scolaire.

Carré (1998) caractérise les motifs d’engagement en formation pour les adultes selon 2 axes (cf.

figure 19) : d’une part, l’orientation intrinsèque ou extrinsèque du motif, d’autre part son

orientation vers l’apprentissage ou vers la participation à la formation.
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L’orientation intrinsèque correspond au cas où l’engagement est motivé par le fait même d’être

en formation, c’est-à-dire que la formation en elle-même est l’objet de l’engagement. A l’opposé,

un motif à orientation extrinsèque porte sur des objectifs extérieurs à la formation elle-même

(rémunération, acquisitions de compétences, etc.).

L’orientation vers l’apprentissage caractérise les motifs qui concernent les contenus de la

formation. De son côté l’orientation vers la participation se réfère aux motifs d’engagement

relatifs à l’inscription et à la présence à la formation.

Figure 19 - Motifs d'engagement en formation (Carré 1998)

Carré (1998) identifie dix motifs d’engagement dans la formation pour adultes. Ces motifs

caractérisés selon les deux axes présentés précédemment (cf. figure 19) ne sont pas exclusifs

les uns des autres mais se combinent au contraire généralement au minimum par paire. Trois

types de motifs correspondent à une orientation intrinsèque :

�x les motifs épistémiques concernent l’envie d’apprendre et sont donc orientés vers

l’apprentissage ;

�x les motifs socio-affectifs correspondent à une recherche de contacts sociaux et sont donc

orientés vers la participation à la formation ;

�x les motifs hédoniques sont eux aussi orientés vers la participation à la formation ; ils sont

indépendants du contenu de la formation et concernent le plaisir lié aux aspects matériels

et au déroulement de la formation (outils, documents, lieu, etc.).

Les sept autres motifs identifiés par Carré (1998) correspondent à une orientation extrinsèque :

�x les motifs économiques où l’engagement dans la formation se fonde sur les retombées

économiques qui en découleront, liées par exemple à une promotion professionnelle ;
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�x les motifs prescrits où la formation est suivie suite à une prescription, par exemple venant

de la hiérarchie ;

�x les motifs dérivatifs, dans ce cas la participation à la formation vise à éviter une situation

considérée comme désagréable, elle est par exemple considérée comme un moyen

d’échapper à la routine habituelle ;

�x les motifs opératoires professionnels correspondent à un engagement dans la formation

motivé par le développement de compétences nécessaires pour réaliser une activité

professionnelle ;

�x les motifs opératoires personnels sont similaires aux motifs précédents mais portent sur

des activités relatives à la vie privée ou au loisir ;

�x les motifs identitaires considèrent l’engagement dans la formation comme un moyen de

transformer ou de préserver les caractéristiques identitaires de l’individu, ces motifs

concernent l’image sociale de l’individu, son identification professionnelle, culturelle,

sociale ou familiale ;

�x les motifs vocationnels ont une portée plus lointaine que les motifs économiques ou

identitaires et visent, à travers la formation, l’obtention d’un emploi ou sa transformation.

Le motif opératoire professionnel apparaît comme l’objectif le plus courant, surtout du point de

vue de l’entreprise ou de la hiérarchie qui décide de la mise en place d’une formation. Il est de

plus souvent associé à un motif prescrit.

Les motifs relatifs à l’engagement dans la formation apparaissent comme des motifs sur lesquels

le formateur ne peut avoir de réelle influence. Pour la plupart, ils ne dépendent pas réellement de

la façon dont sont conçues ou menées les activités pédagogiques. C’est pourquoi, par rapport à

notre objectif de recherche, nous nous intéressons plus spécifiquement aux facteurs relatifs à

l’engagement dans les activités d’apprentissage.

4.4.2. Une approche socio-cognitive de la motivation scolaire

La motivation a été tout particulièrement étudiée dans le contexte scolaire, par Viau (1998)

notamment, qui la définit comme

« un état dynamique qui a ses origines dans les perceptions qu’un élève a de lui-même et
de son environnement et qui l’incite à choisir une activité, à s’y engager et à persévérer
dans son accomplissement afin d’atteindre un but. ».

Cette définition et le modèle de motivation scolaire proposés par Viau (cf. figure 20) sont basés

sur une approche sociocognitive (Bandura 1986, Schunk 1989, Zimmerman 1990, Pintrich &

Schrauben 1992 et Dweck & Legget 1988 in Viau 1998).

L’approche sociocognitive considère la motivation, et de façon plus générale l’ensemble des

phénomènes humains auxquels elle s’intéresse, au regard des interactions qui existent entre les
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comportements d’un individu, ses caractéristiques individuelles et l’environnement qui l’entoure.

Selon l’approche du déterminisme réciproque (Bandura 1986 in Viau 1998), toutes ces variables

s’influencent mutuellement. La motivation, en tant que caractéristique individuelle, est elle aussi

soumise à cette dynamique d’influences mutuelles. C’est un phénomène dynamique qui change

constamment sous l’influence de facteurs internes et externes eux aussi changeants. En contexte

scolaire, cela signifie que la motivation d’un apprenant influence ses propres comportements, sa

relation avec l’enseignant et avec l’activité d’apprentissage (considérés ici comme éléments de

l’environnement), mais cela signifie aussi qu’elle est influencée par eux.

D’après le modèle de motivation en contexte scolaire de Viau (cf. figure 20), la motivation est :

�x déterminée par les perceptions de l’élève concernant le contexte, et plus spécifiquement

ici ses perceptions sur la valeur de l’activité, sa compétence à réaliser cette activité et sa

possibilité de contrôle sur l’activité,

�x traduite par le choix de se lancer dans une activité, un certain niveau d’engagement

cognitif et de persévérance dans l’accomplissement cette activité, facteurs qui vont quant

à eux influer sur la performance (le résultat de l’activité).

Figure 20 - Modèle de motivation en contexte scolaire (Viau 1998)

Barbeau (1994) qui adopte une approche socio-cognitiviste de l’apprentissage similaire à celle de

Viau, présente l’engagement cognitif comme « la qualité et le degré d’effort mental dépensé lors

de l’accomplissement de tâches d’apprentissage. ».

Viau (1998) souligne que la motivation n’influence pas directement la performance mais agit sur

d’autres facteurs (tels que persévérance et engagement cognitif) qui eux ont une influence

directe sur l’apprentissage. Fenouillet et Tomeh (1998), qui se sont intéressés à l’effet de la

motivation sur la mémoire, vont également dans ce sens en soulignant que la motivation permet

d’activer des stratégies d’apprentissage efficaces qui favorisent l’intégration des informations
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dans la mémoire à long terme (attention, connexions avec les connaissances antérieures et

organisation des informations).

Comment favoriser la motivation des apprenants ?

En s’intéressant à la dynamique motivationnelle et non aux origines neurobiologiques ou

psychologiques de la motivation, Viau vise à proposer une définition et un modèle qui apportent

des explications sur la façon dont la motivation se développe et sur ses effets sur le

comportement. Le but final est ici assez proche de nos préoccupations : aider les enseignants à

mettre en place des situations d’apprentissage favorisant la motivation des apprenants. Tout en

n’oubliant pas, comme le précise Viau (1998), que

« si le devoir de l’enseignant est de créer un environnement qui favorise la motivation de
l’élève, celle-ci dépend d’abord et avant tout de la volonté de l’élève. »

L’activité d’apprentissage proposée fait partie des nombreux facteurs qui influent sur la motivation

des apprenants. En s’appuyant sur diverses études, Viau (2004) a identifié les conditions qu’une

activité doit remplir pour susciter la motivation des apprenants :

�x le sens : l’activité doit être signifiante pour les apprenants,

�x la variété : l’activité doit être diversifiée tout en s’intégrant de façon cohérente à

l’ensemble des activités d’apprentissage,

�x le défi : l’activité doit proposer un défi à l’apprenant,

�x l’authenticité : l’activité doit revêtir un caractère authentique pour l’apprenant,

�x l’engagement cognitif : l’activité doit mettre en jeu un certain effort mental,

�x la responsabilité : l’activité doit responsabiliser l’apprenant en lui offrant la possibilité de

faire des choix,

�x la collaboration : l’activité doit favoriser les interactions et la collaboration entre plusieurs

apprenants,

�x l’interdisciplinarité : l’activité doit faire appel à des compétences ou connaissances issues

de plusieurs domaines,

�x la clarté des consignes : l’activité et son but doivent être expliqués de manière claire aux

apprenants,

�x la durée : l’activité doit être organisée sur une durée adaptée.
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Motivation scolaire et dévolution

La question de la motivation dans une situation d’apprentissage rejoint par ailleurs des aspects

liés au processus de dévolution de la tâche tel que défini par Brousseau (1998) dans sa théorie

des situations didactiques. La dévolution est vue par Brousseau comme jouant un rôle central

dans le cadre d’une approche active de l’apprentissage où l’apprenant doit prendre en charge la

construction de ses connaissances. La dévolution consiste en

« l’acceptation par les élèves de la responsabilité du problème à résoudre, à leur prise de
conscience que la résolution du problème ne dépend que des connaissances qu’ils
engageront dans la situation » (Brousseau 1998).

Même si Brousseau souligne que la dévolution est en majeure partie une problématique d’ordre

didactique, la motivation apparaît comme un élément important de ce processus qui suppose que

l’apprenant s’approprie les buts de l’activité qui lui est proposée afin de s’y investir pleinement et

de persévérer jusqu’à ce qu’il trouve lui-même la solution du problème. Du côté de l’enseignant,

la mise en œuvre d’une situation propice à la dévolution s’apparente à la création d’une

motivation extrinsèque autodéterminée (cf. § 4.2, travaux de Deci & Ryan). Dans les travaux de

Brousseau, le jeu apparaît comme un type d’activité qui peut répondre à ce besoin de dévolution

des activités d’apprentissage, tant du point de vue motivationnel que du point de vue de

l’approche didactique que sa conception nécessite.
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Synthèse : théories de la motivation et apprentissage

La motivation recouvre deux grands aspects dans le contexte de la formation

professionnelle d’adultes : l’engagement dans la formation tout d’abord, qui

apparaît lié à des motifs personnels et individuels. Dans notre contexte

d’application, les motifs d’entrée dans la formation ont très souvent un caractère

prescrit et opératoire professionnel. L’engagement dans la formation n’est pas

l’élément principal sur lequel l’enseignant ou le concepteur pédagogique peut

avoir une influence. C’est davantage au niveau de l’engagement dans

l’apprentissage, second aspect de la motivation dans un contexte de formation

d’adultes, que le travail du concepteur pédagogique peut agir : l’activité

d’apprentissage fait en effet partie des facteurs influençant la motivation (cf.

caractéristiques identifiées par Viau 1998).

Les théories de la motivation étudiées et leur mise en relation avec

l’apprentissage font apparaître d’un côté des facteurs suscitant l’engagement

dans l’activité (cf. éléments de la théorie de l’autodétermination), et d’un autre

côté des facteurs favorisant la persévérance et le maintien dans l’activité (cf.

théorie du flow et caractéristiques d’une activité motivante définies par Viau).

Nous en retenons les principes suivants que nous intégrons à notre réflexion sur

la conception de dispositifs de formation favorisant la motivation des apprenants :

�x selon la théorie de l’autodétermination, l’engagement d’un individu dans
une activité vise à satisfaire trois besoins fondamentaux : le besoin
d’autonomie, le besoin de compétence et le besoin de relation à autrui ;

�x parmi les différentes formes de motivation, la motivation autodéterminée
est celle qui a des effets positifs sur l’apprentissage ;

�x la théorie du flow et les travaux de Viau, rejoignent la théorie de
l’autodétermination en mettant en avant un équilibre nécessaire entre défi
et compétence pour maintenir l’engagement dans l’activité.
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4.5. Différentes approches pour identifier les caractéristiques
motivantes d’un jeu

Même si la corrélation directe entre le jeu et un apprentissage plus performant est difficile à

démontrer (Egenfeldt-Nielsen 2005), le jeu apparaît comme une source de motivation et d’intérêt.

Ce sont ces qualités qu’il nous intéresse d’exploiter dans un contexte de formation car elles

contribuent à créer un environnement favorable à l’apprentissage.

Selon cette approche, notre but en intégrant le jeu dans un dispositif de formation est, entre

autres, de favoriser et maintenir la motivation des participants. Si le jeu a des effets bénéfiques

sur la motivation, nous verrons que c’est notamment parce qu’il met en œuvre des principes qui

sont au cœur des théories de la motivation abordées précédemment. Afin de guider la conception

de dispositifs de formation utilisant le jeu pour favoriser la motivation, il nous importe d’identifier

ces principes du jeu susceptibles de créer un engagement des participants.

De nombreux chercheurs se sont intéressés à cette identification des facteurs de motivation

inhérents au jeu. Nous nous attachons ici à présenter les approches qui nourrissent nos travaux

et sur lesquelles s’appuient les propositions que nous présentons dans le chapitre 10.

4.5.1. S’intéresser à l’attitude du joueur : retour aux travaux
fondateurs de Caillois

Dans son intervention lors de l’atelier Jeux sérieux de la conférence EIAH 2009, Gilles Brougère

soulignait que « le jeu est une affaire d’attitude plutôt que de structure ». Cette idée nous amène

à approfondir les travaux de Caillois (1958) qui s’est penché sur l’attitude des joueurs et en a fait

la base de sa classification des jeux (travaux déjà évoqués § 2.2.1). L’amplitude du champ

d’étude investigué par Caillois confère à ses propositions un certain niveau de généricité et une

validité durable : Caillois s’est intéressé à des jeux de cultures, civilisations et époques diverses,

possédant ou non des règles et s’adressant à des publics variés (adultes ou enfants).

Le fait que ce travail ne porte pas sur les jeux informatisés, contrairement à la majorité des

travaux ultérieurs portant sur le jeu et la motivation, correspond à l’approche du game-based

learning que nous adoptons, dans laquelle nous souhaitons considérer le jeu au sens large en

incluant l’étude de jeux autres que les jeux informatisés (cf. § 3.4.1).

Dans le but de proposer « un principe de classement qui permette de répartir [tous les jeux] en

un petit nombre de catégories bien définies », Caillois (1958) s’est intéressé au caractère

fondamental du jeu qui pousse le joueur à s’y adonner et le positionne dans une attitude de jeu

spécifique. Il distingue ainsi quatre catégories de jeux, selon que prédomine la compétition, le

simulacre, le hasard ou la recherche du vertige.

Agôn, vient du mot grec signifiant compétition. Il désigne les jeux où le rôle de la compétition est

central. A travers ce type de jeux les participants cherchent à démonter leur supériorité dans un
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domaine spécifique. La victoire est basée sur un niveau de maîtrise d’une compétence supérieur

à celui de l’adversaire :

« Il s’agit donc chaque fois d’une rivalité qui porte sur une qualité (rapidité, endurance,
vigueur, mémoire, adresse, ingéniosité, etc.), s’exerçant dans des limites définies et sans
aucun secours extérieur, de telle façon que le gagnant apparaisse comme le meilleur
dans une certaine catégorie d’exploits » (Caillois 1958).

La compétence mise en jeu peut relever du domaine physique ou mental. Le désir de l’individu

qui accompagne l’engagement dans un jeu de type agôn est de voir ses compétences

reconnues.

Alea vient du mot latin qui désigne le jeu de dés. Cette dénomination désigne les jeux où le rôle

du hasard est prédominant. Contrairement aux jeux d’agôn où la victoire repose sur les seules

compétences des participants et le triomphe vis-à-vis d’un adversaire, dans les jeux de type alea

la victoire est due au destin. Dans ce type de jeux, les participants se livrent donc aux choix du

hasard, synonymes de fortune ou d’infortune, sans compter sur leurs compétences personnelles.

Mimicry correspond au terme anglais signifiant mimétisme ou imitation. Il désigne les activités

dans lesquelles les participants jouent un rôle : « devenir soi-même un personnage illusoire et se

conduire en conséquence », « le sujet joue à croire, à se faire croire ou à faire croire aux autres

qu’il est un autre que lui-même. » (Caillois 1958). Dans ces jeux, les participants recherchent le

plaisir lié au fait d’être un autre. L’imitation et le travestissement sont leurs moyens d’endosser un

rôle. Le fait de jouer un rôle apparaît également comme source de plaisir car il offre une certaine

liberté : le joueur est libéré de sa personnalité réelle et tout, ou presque, lui est permis.

Ilinx se réfère au terme grec qui désigne un tourbillon d’eau et est apparenté au mot ilingos qui

désigne le vertige. Ilinx désigne les jeux dans lesquels les participants recherchent des

sensations de vertige, où ils tentent de

« détruire pour un instant la stabilité de la perception et d’infliger à la conscience lucide
une sorte de panique voluptueuse » (Caillois 1958).

Caillois définit également deux pôles pour situer les jeux en fonction de la présence plus ou

moins forte de règles : la païda s’oppose au ludus, deux pôles du jeu qui révèlent des attitudes

de jeu radicalement différentes. D’un côté, la païda correspond aux jeux libres, non réglés, elle se

réfère à la liberté première des jeux enfantins basés sur l’improvisation. De l’autre, le ludus

correspond aux jeux réglés, respectant des conventions définies pour confronter le joueur à une

difficulté qu’il devra relever. A la différence de l’agôn qui fait intervenir un adversaire, le ludus met

l’accent sur le challenge personnel : le joueur est seul face au jeu, il met en œuvre ses

compétences pour relever le défi proposé par le jeu.

Caillois met en évidence des combinaisons possibles entre les différentes natures de jeux

identifiées. Les quatre attitudes se combinent le plus souvent par paire, certaines associations

étant considérées comme « interdites » par Caillois : c’est le cas par exemple de l’association du

ilinx et  de  l’agôn. Vertige et compétition ne peuvent se combiner car le premier viendrait




















































































































































































































































































































































































































































































































































































